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Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale —Compte rendu integral
Brusselse Hoofdstedelijke Raad — Volledig verslag

PRESIDENCE DE M. POULLET, PRESIDENT

VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER POULLET, VOORZITTER

— La seance pleniere est ouverte a 14 h 35.

De plenaire vergadering wordt geopend om 14 it. 35.

M. Ie President. — Je declare ouverte la seance pleniere
du Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale du 18 fevrier
1993. (Apres-midi.)

Ik verklaar de plenaire vergadering van de Brusselse
Hoofdstedelijke Raad van 18 februari 1993 geopend.
(Namiddag.)

EXCUSES — VERONTSCHULDIGD

Mevrouw/Mme Neyts-Uyttebroeck, MM./ de heren
Michot, Vandenbossche, Mme/mevrouw Van Tichelen, MM./
de heren Galand, Debry.

MODIFICATIONS DE LA COMPOSITION
DES COMMISSIONS

WIJZIGINGEN VAN DE SAMENSTELLING
VAN DE COMMISSIES

M. Ie President — Diverses modifications de la composi-
tion des commissions ont ete communiquees au Conseil par Ie
groupe PRL.

Elles figureront au Compte rendu analytique et au Compte
rendu integral de cette seance.

Verscheidene wijzigingen van de samenstelling van de com-
missies werden doorde PRL-fractie aan de Raad medegedeeld.

Zij zullen in het Benopt verslag en in het Volledig Verslag
van deze vergadering worden opgenomen.

COMMUNICATIONS FAITES AU CONSEIL

Cow d'arbitrage

MEDEDELINGEN AAN DE RAAD

Arbitragehof

M. Ie President. — Diverses communications ont ete faites
au Conseil par la Cour d'arbitrage.

Elle figureront au Compte rendu analytique et au Compte
rendu integral de cette seance. (Vow annexe.)

Verscheidene mededelingen worden door het Arbitragehof
aan de Raad gedaan.

Zij zullen in het Beknopt Verslag en in het Volledig verslag
van deze vergadering worden opgenomen. (Zie bijiage.)

Cow des comptes — Rekenhof

M. Ie President. — Une communication a ete faite au
Conseil par la Cour des comptes.

Elle figurera au Compte rendu analytique et au Compte
rendu integral de cette seance. (Voir annexe.)

Een mededeling wordt door het Rekenhof aan de Raad
gedaan.

Zij zai in het Beknopt verslag en in het Volledig Verslag
van deze vergadering worden opgenomen. (Zie bijiage.)

PROJET ET PROPOSITIONS D'ORDONNANCE

ONTWERP EN VOORSTELLEN VAN ORDONNANTIE

PROJET D'ORDONNANCE RELATIF A LA CONSERVA-
TION DU PATRIMOINE IMMOBILIER

PROPOSITION D'ORDONNANCE RELATIVE A LA
PROTECTION DU PATRIMOINE CULTUREL IMMO-
BILIER DE LA REGION DE BRUXELLES-CAPITALE

PROPOSITION D'ORDONNANCE RELATIVE A LA
PROTECTION ET A L'lNTEGRATION DU PATRI-
MOINE URBAIN

PROPOSITION D'ORDONNANCE RELATIVE A LA
PROTECTION DES SITES ET DES DECOUVERTES
ARCHEOLOGIQUES

Discussion generate

ONTWERP VAN ORDONNANTIE INZAKE HET
BEHOUD VAN HET ONROERENDE ERFGOED

VOORSTEL VAN ORDONNANTIE BETREFFENDE DE
BESCHERMING VAN HET ONROEREND CULTU-
REEL ERFGOED VAN HET BRUSSELSE HOOFDSTE-
DELIJKE GEWEST

VOORSTEL VAN ORDONNANTIE BETREFFENDE DE
BESCHERMING EN DE INTEGRATIE VAN HET STE-
DELIJK PATRIMONIUM
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VOORSTEL VAN ORDONNANTIE BETREFFENDE DE
BESCHERMING VAN DE ARCHEOLOGISCHE VEMD-
PLAATSEN EN ONTDEKKINGEN

Algemene bespreking

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle la discussion
generate du projet d'ordomiance relatif a la conservation du
patrimoine immobilier;

— De la proposition d'ordonnance (M. Cools et
Mme Lemesre) relative a la protection du patrimoine culturel
immobilier de la Region de Bruxelles-Capitale;

— De la proposition d'ordonnance (Mme Nagy et
consorts) relative a la protection et a 1'integration du patri-
moine urbain;

— De la proposition d'ordonnance (Mme Lemestre,
MM. Simonet et Cools) relative a la protection des sites et des
decouvertes archeologiques.

Aan de orde is de algemene bespreking van het ontwerp
van ordonnantie inzake het behoud van het onroerende erf-
goed;

— Van het voorstel van ordonnantie (de heer Cools en
mevrouw Lemesre) betreffende de bescherming van het onroe-
rend cultureel erfgoed vna het Brusselse Hoofdstedelijke
Gewest;

— Van het voorstel van ordonnantie (mevrouw Nagy c.s.)
betreffende de bescherming en de integratie van het stedelijk
patrimonium;

— Van het voorstel van ordonnantie (mevrouw Lemesre,
de heren Simonet en Cools) betreffende de bescherming van
de archeologische vindplaatsen en ontdekkingen.

La discussion generate est ouverte.
De algemene bespreking is geopend.
La parole est a Mme Willame-Boonen, rapporteur.

Mme Willame-Boonen. — Monsieur Ie President, Monsieur
Ie Secretaire d'Etat, Chers Collegues, avant d'entamer Ie rap-
port des travaux de la Commission quant au projet qui nous
occupe, il faut preciser que ces travaux ont ete precedes par
les reflexions d'un groupe de travail, mis sur pied Ie 26 juin
1990 et preside par M. Demannez ici present. La matiere a en
effet ete 1'objet non seulement d'un projet mais aussi de trois
propositions d'ordonnance, ce qui demontre combien, a pre-
miere vue, la protection de la conservation de notre patrimoine
immobilier mobilise 1'ensembte des elus de notre Conseil; vous
trouverez en annexe 3 du rapport complet Ie resume des
travaux de ce groupe de travail dont M. Vandenbussche etait
egalement rapporteur.

Venons-en au rapport proprement dit des travaux de notre
commission qui s'est reunie 14 fois sur Ie projet en question,
et cela du 22 janvier 1992 au 10 fevrier 1993.

L'expose introductif du Secretaire d'Etat nous a permis
tout d'abord de comprendre les limites de la loi sur la conserva-
tion des monuments et sites encore en vigueur aujourd'hui,
c'est-a-dire la loi de 1931.

Dans un premier temps. Ie Secretaire d'Etat a attire notre
attention sur te retard accumule en la matiere et a cite quelques
chiffres:

— Bruxelles comptait au moment de la declaration du
Ministre 350 monuments classes,

— Anvers en possede 850,

— Gand en a quasi autant que Bruxelles,
— Liege plus de 250,
— et Malines plus de 200.
En revanche, 1'inventaire d'urgence du Sint-Lukasarchief

etabli en 1979, proposait te classement d'urgence de 1 280
immeubles et des mesures de sauvegarde pour pres de 4 000
batiments.

En matiere d'archeologie, a rappele Ie Ministre, aucune
legislation nationate n'a envisage jusqu'ici la protection du
patrimoine archeologique.

Le Ministre nous a rappele que la Region etait competente
depuis 1989 en matiere de patrimoine et qu'une legislation
adaptee s'imposait face aux besoins de notre Region et aux
operations de speculation souvent peu respectueuses des
valeurs architecturales, naturelles et archeologiques.

Les objectifs de la presente ordonnance, nous a dit le
Ministre, sont les suivants:

— Dans la conformite des travaux effectues au sein du
Conseil de 1'Europe, donner a notre Region un outil souple,
pour une politique qui veille a connaitre, a proteger, a conser-
ver et a mettre en valeur non seulement le patrimoine d'interet
tant historique qu'artistique ou scientifique, mais aussi celui
qui a un interet archeologique, social, technique ou folklo-
rique;

— Une politique qui tient mieux compte des sites et qui
ne negligerait enfm plus les ensembles architecturaux.

Quelles sont les innovations qui caracterisent le projet?
Le Ministre en a distingue cinq:
1° L'etablissement d'un inventaire du patrimoine a valeur

reglementaire. Pour agir, a dit le Ministre, il faut connaitre.
L'inventaire comprendra une description et une recherche
historique. L'inscription du bien dans 1'inventaire pourra etre
juridiquement oppose aux tiers en cas de litige.

2° La fixation de deux niveaux de protection: la liste de
sauvegarde et le classeinent. La liste de sauvegarde repond a
deux objectifs: la protection d'urgence et la planification de
la protection. Le classement conserve les attributions fixees
par la loi du 7 aout 1931. Le principe des subsides reste acquis
avec neanmoins une subordination a differents criteres precises
dans le projet.

3° Un allegement des procedures: le present projet fixe
des delais aux instances appelees a rendre un avis et stipule
qu'en 1'absence d'avis la procedure se poursuit.

4° Un elargissement de la notion de patrimoine: la notion
depasse aujourd'hui largement la protection de chateaux, ca-
thedrales et hotels de ville pour acquerir une dimension plus
vivante et plus proche du citoyen. Les definitions de monu-
ments, sites et ensembles architecturaux sont alignes sur celtes
etablies en commun au niveau du Conseil de 1'Europe: le
patrimoine doit retrouver une fonction actuelle et de prefe-
rence adaptee aux necessites contemporaines. II faut aussi
veilter a 1'environnement du patrimoine.

Enfin, le projet instaure le concept de zone de protection,
ces espaces dans lesquels ne sont pas permis les amenagements
qui nuisent a la perception des biens proteges.

5° La prise en compte de 1'archeologie en ville: la conven-
tion de Londres du 16 mai 1969 a ete ratifiee par la Belgique
mais n'a jamais fait 1'objet d'aucune mesure organique. Cette
ordonnance-ci, nous a rappele le Ministre, pose seulement les
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premiers jalons, par la possibility de mieux conna?tre les zones
susceptibles de receler les traces du passe. Le Ministre nous a
annonce qu'une autre ordonnance specifique sera soumise au
Conseil dans cette matiere.

Le Ministre a conclu que son ambition n'etait pas de
recuperer en quelques mois le retard accumule; qu'il faudrait
encore le temps de mettre en place et de prendre les arretes
d'application, de fixer les criteres de subvention attribues pour
les etudes, pour les mesures de protection et pour les operations
de restauration mais qu'apres plus de soixante ans d'applica-
tion de 1'ancienne loi nationale, le present projet etait un grand
pas dans la bonne direction.

Lors de la discussion generate, il a ete souligne que le
projet ne tenait que tres peu compte du second avis du Conseil
d'Etat, du 25 novembre 1991 —ce qui a ete apprecie de
manieres diverses. L'absence de references au patrimoine « cul-
tured a ete notee, et 1'on s'est interroge sur les problemes de
relation entre 1'ordonnance et d'autres nonnes qui pourraient
s'ensuivre.

Pour un membre, il paraitrait excessif d'imposer, en fonc-
tion de la valeur indicative de 1'inventaire, que toute demande
de permis d'urbanisme portant sur un bien qui y serait repris
soit soumis a 1'avis de la Commission Royale des Monuments
et Sites, de meme qu'il s'est etonne qu'aucun delai ne soit
impose a 1'Executif pour proceder ou non au classement d'un
bien inscrit sur la liste de sauvegarde.

Un autre membre a souligne combien la protection du
patrimoine etait difficile dans une grande ville comme la notre,
en s'appuyant sur les divergences entre les procedures legislati-
ves et la pratique, entre les textes et la realite. Pour lui, la
sauvegarde du patrimoine requiert autant une volonte politi-
que qu'un instrument legislatif. L'Executifdevra done se don-
ner les moyens de la fermete et de resistance aux pressions.

Le meme membre a souligne 1'importance pour la protec-
tion du patrimoine, des zones d'interet culture!, historique ou
esthetique, les ZICHE, prevues au plan de secteur, qui devront
etre confirmees dans les nouveaux plans urbanistiques issus
de 1'ordonnance du 29 aout 1991.

Enfin, ce meme membre a estime qu'il convenait d'envisa-
ger une procedure d'audition du public, assimilee a la proce-
dure de publicite — concertation en matiere d'urbanisme —
et a souhaite un systeme plus contraignant que les procedures
prevues pour la radiation de la liste de sauvegarde, pour
la modification des conditions de conservation ou pour le
declassement. II a souhaite une procedure de recours en faveur
des tiers interesses centre les decisions en matiere de classement
et que 1'on garantisse au mieux Punite de jurisprudence et
1'independance des membres de la Commission Royale des
Monuments et Sites.

Pour un autre membre, la protection du patrimoine doit
depasser un objectif culturel pour s'inscrire dans une concep-
tion globale de la ville, constituer un outil de valorisation de
1'environnement urbain; il s'inscrit dans la lutte centre les
immeubles abandonnes, contre les pratiques de la «coquille
vide» ou du «faQadisme», contre la restauration mediocre via
les travaux de minime importance, contre les effets de la
pollution urbaine ou des dispositifs de publicite.

Ce meme membre a souligne que 1'on pouvait considerer
la protection du patrimoine comme un element capable de
creer une dynamique economique: le patrimoine devait etre
envisage comme un bien economique rare et non reproducti-
ble. Sa protection s'imposait et des filieres de formation profes-
sionnelle etaient envisageables. II a souhaite que soient intensi-

fiees les actions de sensibilisation, particulierement a
destination d'un public jeune ou de decideurs.

Par ailleurs, il a releve que la protection des perspectives
devrait etre mieux precisee dans 1'ordonnance, mais s'est rejoui
de 1'extension de 1'initiative de la procedure de protection et
de 1'exclusion de 1'echelon provincial. II a propose quelques
amenagements aux dispositions reglant la Commission Royale
des Monuments et Sites, s'est etonne de 1'inexistence d'un
«Fonds du patrimoine urbain», et s'est inquiete de ce que les
initiatives de radiation ou de declassement puissent emaner de
personnes trop liees a des interets prives.

II a estime enfin que le proprietaire d'un bien protege ou
classe ne devrait pas etre en mesure de demander une indem-
nite, la protection valorisant le bien.

Un conseiller a regrette le depot tardif du projet. II a
souhaite la consultation d'experts et la communication de
1'inventaire etabli par le Sint-Lukasarchief. II a emis trois
remarques, la premiere critiquant la composition et le fonc-
tionnement de la Commission Royale des Monuments et Sites,
la deuxieme pour estimer que 1'inscription sur la liste de
sauvegarde se demarque mal du classement proprement dit,
la troisieme pour affirmer qu'il fallait eviter de changer les
affectations des biens classes.

II a observe par ailleurs qu'il etait anormal que 1'initiative
de sauvegarde ou de classement puisse emaner de
150 personnes domiciliees dans la Region: pour lui, les manda-
taires communaux sont les meilleurs relais; a defaut, les deman-
deurs devraient etre domicilies dans la commune oU le bien
est situe.

Un autre membre a apprecie que la logique de la protection
de cette ordonnance soit radicalement inversee par rapport au
decret de la Communaute francaise du 17juillet 1987: le
classement devient une mesure exceptionnelle assortie des faits
financiers, 1'inscription sur la liste de sauvegarde conferant,
elle, une protection definitive. II a insiste sur la necessit6 de
trouver des equilibres entre les interets de 1'amenagement du
territoire et ceux de la protection du patrimoine, entre autres
par 1'information mutuelle des divers services administratifs.

II a estime que 1'initiative de I'inscription pourrait revenir
au Conseil communal plutot qu'au College echevinal, la trans-
parence du debat y etant mieux garantie. II ajuge par ailleurs
que les competences laissees au Bourgmestre par Particle 12,
paragraphe 7, etaient exorbitantes. Quant aux procedures de
notification, il lui a semble qu'il convenait d'ajouter la publica-
tion au Moniteur beige. Enfin, il a critique que la seule compe-
tence ne sufTise pas pour etre membre de la CRMS et qu'il
faille une ponderation linguistique.

Un autre membre a estime que le principe de specialisation
retenu pour la composition de la Commission Royale des
Monuments et Sites engendrait un risque de politisation. Pour
lui, il faut composer la Commission de personnalites scientifi-
ques et de specialistes choisis ex officio. II a deplore qu'aucun
delai ne soit prevu pour le bien inscrit sur la liste de sauvegarde
pour entamer la procedure de classement: les obligations
imposees au proprietaire lui paraissent lourdes et sans contre-
partie des pouvoirs publics.

Dans ses reponses, le Secretaire d'Etat s'est dit conscient
de la volonte politique necessaire en cette matiere. Cette
volonte sera d'autant mieux soutenue qu'elle s'appuiera sur
un outil legislatif et sur une opinion publique sensibilisee. II a
confirme qu'une bonne gestion du patrimoine genererait des
effets economiques et que des filieres de formation etaient a
prevoir. S'il reporte a la discussion des articles une serie de
reponses aux observations et suggestions particulieres, il a
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souligne que Ie Conseil d'Etat n'aurait pas autorise dans une
ordonnance regionale une reference a la notion de patrimoine
culturel, competence communautaire, mais valeur defendue
bien entendu par cette ordonnance.

II a rappele encore une fois la portee des trois niveaux de
protection:

— L'mventaire, outil de connaissance;

— La liste de sauvegarde, qui etablit les biens meritant
protection et imposant Ie maintien du bien en tel etat;

— Le classement, reserve aux biens de haute valeur pour la
restauration desquels des subventions peuvent etre demandees.

Le Secretaire d'Etat a deplore 1'insuffisance de 1'adminis-
tration du patrimoine et a plaide pour une coordination avec
1'Administration de 1'Amenagement du Territoire, et une
concertation entre les membres de 1'Executif responsables de
1'Urbanisme et du Patrimoine.

Enfin, le Secretaire d'Etat s'est dit favorable a la creation
d'une structure d'accueil regionale qui puisse recevoir des
donations et des fonds provenant du mecenat, une structure
de fonne mixte qui associe le secteur public et prive.

Dans leurs repliques, differents membres ont:
1. Estime qu'on ne pouvait accepter des restrictions aux

droits des proprietaires sans contrepartie pour les pouvoirs
publics;

2. Souligne la necessite d'integrer les ZICHE dans les
zones de protection;

3. Demande au Secretaire d'Etat s'il avait introduit aupres
de la cellule chargee de la restructuration de 1'administration
regionale les demandes utiles pour que 1'Administration du
Patrimoine soit composee d'agents statutaires.

Pour plus d'information, la Commission a ensuite entendu
M. Martiny, President de la section autonome bruxelloise de
la Commission Royale des Monuments et Sites.

Deux questions meritaient examen, & son opinion: la com-
position de la Commission et ce qui se rapporte aux mots
«fouilles et« sites ».

Pour ce qui est de la composition de la Commission tout
d'abord, la Commission Royale actuelle n'est pas favorable a
la sp6cialisation visee a 1'article 3, paragraphe 2, du projet:
elle eut prefere laisser la porte ouverte aux scientifiques diplo-
mes mais aussi aux amateurs eprouves.

Une solution eut consiste a diviser la Commission en trois
sections, une section des monuments, une section des sites et
une section des fouilles; une autre eut ete d'elaborer une
ordonnance specifique aux fouilles,

Par ailleurs, le President de la Commission Royale a emis
quelques remarques quant a la procedure d'avis, au concours
d'experts et quant au souhait de la Commission Royale d'etre
consultee avant 1'approbation des plans regionaux et commu-
naux d'affectation du sol et des plans particuliers d'amenage-
ment.

A 1'occasion de 1'echange qui s'en est suivi, un membre a
demande comment garantir, d'une part, la preservation d'un
bien classe et, d'autre part, le maintien de 1'affectation initiale.
II lui fut repondu que 1'expropriation existait en cas de risque
de graves deteriorations.

En ce qui conceme la Commission Royale des Monuments
et Sites, des questions d'incompatibilite entre differents man-

, dats ont ete posees, ainsi que des questions sur le fonctionne-
ment de la Commission.

Enfin, on a debattu du lien entre 1'affectation des biens et
1'octroi de subsides.

M. Martiny a insiste sur le fait que tout est urbanisme. II
a estime que la problematique des affectations devait etre
abordee de maniere pragmatique au cas par cas.

Cette rencontre a donne 1'occasion aux membres de rendre
hommage au travail accompli par la Commission Royale des
Monuments et Sites mais aussi de faire des remarques sur les
conditions de nomination de ses membres, sur les moyens de
la Commission Royale, sur la confldentialite des avis et sur
le souhait de voir affirmer par la Commission Royale une
conception globale de protection du patrimoine.

M. Martiny a souligne 1'impossibilite d'assurer une pre-
sence de la Commission Royale des Monuments et Sites dans
toutes les commissions locales de concertation et a rappele le
caractere collegial de celle-ci.

Quant a 1'inquietude de savoir si la Commission Royale
serait a meme de donner un avis prealable a toute demande
de permis ou de certificat d'urbanisme se rapportant a un bien
inscrit a 1'inventaire, le President de la Commission estime qu'il
pourra etre rendu rapidement. II confirme que la Commission
travaille sur la base de 1'inventaire etabli par le Sint-Lukasar-
chiefet que 1'ensemble du Pentagone est deja inventorie.

Cela cloture, Monsieur le President, Messieurs les Minis-
tres, Chers Collegues, le rapport de la discussion generate des
travaux de la Commission. Nous allons passer maintenant au
rapport de la discussion article par article. Je me permettrai
de vous faire le rapport de cette discussion jusqu'a 1'article 18.
Mon collegue M. Michiel Vandenbussche prendra ensuite
le relais pour les articles 18 a 46. L'article 2 definissant les
principales notions visees par 1'ordonnance a ete aprement
discute, considerablement amende et finalement vote a 1'unani-
mite.

La Commission a examine d'abord dans le littera I" ce
que representai la notion de patrimoine immobilier et les
4 realites (monument-ensemble-site-site archeologique) qu'elle
recouvrait. A cote des sculptures, il y a de nombreuses autres
parties d'ceuvres architecturales, immeubles par nature ou par
destination, comme les peintures ou les moza'iques. II a semble
aux Commissaires que la disposition telle qu'amendee ren-
contrait bien toutes les hypotheses.

Le concept de «site», a-t-on dit, doit etre rattache a la
convention de Grenade du 3 octobre 1985, dont le champ
d'application est etendu aux sites semi-naturels. Les arbres
isoles remarquables, comme d'ailleurs les pares et les jardins,
peuvent etre proteges a ce titre.

La notion de «site archeologique» a ete elargie de sorte
que soient pris en consideration un terrain quelconque ou une
formation geologique qui recelerait des traces du passe. En
revanche, la Commission a estime que la notion de «perspec-
tive» en dehors d'un bien a proteger relevait de la politique
de 1'amenagement du territoire. L'ordonnance en tiendra
cependant compte en son article 26 dans les zones de protec-
tion.

Un amendement qui semblait redondant a ete rejete, deux
autres de 1'Executif inserant notamment la notion de «reaffec-
tation» dans la definition de la conservation ont ete retenus.
Deux alineas, relatifs aux mesures particulieres de publicite
ont ete ajoutes.
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L'organisation d'un recours prealable a un College d'urba-
nisme etait prevue au huitieme alinea par un amendement qui
sera reserve et fmalement non retenu au cours de la discussion
des articles relatifs aux procedures de protection.

Ajoutons que des amendements de 1'Executif et d'autres
membres annoncant les decouvertes fbrtuites, notamment de
vestiges archeologiques, lors de 1'ouverture de chantier ont ete
retires vu Ie projet d'ordonnance pour les fouilles archeologi-
ques.

L'article 3 institue officiellement la Commission Royale
des monuments et sites de la Region de Bruxelles-Capitale. '

II a ete precise que la Commission Royale des Monuments
et Sites pouvait s'exprimer sur un bien particulier et sur la
politique generale mais que ses avis etaient destines a 1'Executif
dont elle est Ie conseil et non pas comme contre-pouvoir: la
Commission transmet ses avis au Ministre, qui en fait 1'usage
qu'il veut, et qui done, Ie cas echeant, en assure la publicite sous
sa responsabilite. Des Ie debut de la discussion, la necessite de
1'independance de la Commission Royale a etejugee necessaire
a son bon fonctionnement: les membres ne peuvent bien sur
avoir un interet personnel aux matieres qu'ils traitent.

Un amendement important modifie Ie mode de designation
des membres de la Commission. Douze membres seront desi-
gnes par 1'Executif sur la base d'une liste double presentee
par Ie Conseil regional, six membres seront cooptes par la
Commission meme. Ce meme amendement prevoit que la
Commission comprenne des membres emanant de 1'ensemble
des milieux concernes et representatifs des diverses disciplines
visees par 1'ordonnance, qu'ils aient des garanties scientifiques
et qu'y soient representees les associations specialisees. La
duree du mandat est prolongee de quatre a six ans. Le role et
la mission du secretariat permanent ainsi que la designation
des fonctionnaires ad hoc ont ete precises.

Cet article important et considerablement amende a ete
adopte a 1'unanimite.

Les articles 4,5 et 6, traitant de 1'inventaire et du registre du
patrimoine immobilier ont egalement ete votes a 1'unanimite.

Grace a un amendement, les communes acquierent une
competence d'avis en ce qui concerne 1'inventaire. L'inscrip-
tion a celui-ci produit ses effets, notamment a 1'egard du
proprietaire, a dater de sa publication par mention au Moni-
teur beige.

Les articles 7 a 17 concernent la liste de sauvegarde.
L'article 7 fortement amende lui aussi est formule de

maniere telle qu'il assure au mieux le parallelisme avec la
procedure de ciassement.

La procedure peut etre entamee par 1'Executif d'initiative,
sur proposition de la Commission, a la demande du College
des bourgmestre et echevins de la commune ou le bien est situe
ou du proprietaire. Les associations sans but lucratif dont
1'objet social est lie a la problematique du patrimoine et
dont les statuts doivent etre publics au Monitew beige, sont
habilitees a demander 1'inscription sur la liste de sauvegarde
si elles recueillent la signature de 150 personnes.

Cette disposition a donne lieu a une large discussion en
Commission, les uns la trouvantjustifiee, les autres trop favo-
rable a tout groupe de pression et trop laxiste.

La discussion a propos de 1'article 8 a fait apparaitre que
le systeme devait garantir a la fois la defense du patrimoine
et la securite juridique du proprietaire: il faut eviter ^ la fois
une liste «fourre-tout», et un effet dans le temps trop reduit.

Une longue discussion sur la limitation dans le temps de
la liste de sauvegarde qui avait deja eu lieu lors de la discussion
generale a fmalement repousse un amendement limitant cette
liste dans le temps et annonce des amendements ulterieurs.

Le proprietaire devrait avoir la possibility de demander le
ciassement de tout ou partie de son bien inscrit sur la liste de
sauvegarde.

L'article 9 a donne lieu a des amendements plus techniques.
Ainsi, comme il peut etre difficile dans certains cas de determi-
ner le proprietaire d'un bien, la notification faite au proprie-
taire renseigne a la matrice cadastrale et a 1'adresse figurant
sur cette derniere sera reputee valable.

Grace a un amendement adopte a 1'unanimite, 1'article 10
precise que 1'arrete portant inscription sur la liste de sauve-
garde sera adresse simultanement au Monitew beige et au
bureau de la conservation des hypotheques. L'arrete est obliga-
toire des sa notification a 1'egard des autorites et des personnes
visees a 1'article precedent, mais au plus tard, des le jour de
sa publication au Monitew beige. Cette publication le rend
opposable aux tiers.

Passons aux effets de 1'inscription sur la liste de sauvegarde.

L'article 11 amende indique 1'effet principal de 1'inscrip-
tion: 1'obligation de maintenir le bien en bon etat et de respec-
ter les conditions particuJieres de conservation qui auraient
ete prescrites.

L'article 12 a ete amende par 1'Executif a la suite des
observations du Conseil d'Etat et de 1'experience vecue en
Region wallonne.

Un membre a deplore la methode choisie par 1'Executif,
c'est-a-dire, amender son propre projet en commission. Cela
rend le travail en commission complique et confus.

Le paragraphe 7 de ce meme article 12 qui fait reference
aux interventions du Bourgmestre dans le cadre de la reglemen-
tation relative aux immeubles insalubres, a ete 1'objet d'une
tres longue discussion.

La decision de demolition prise par un Bourgmestre doit
1'etre en cas de motif imperieux de securite. Dans un premier
temps, un double delai etait prevu: les dix premiers jours
permettaient a 1'Executif ou au fonctionnaire delegue d'annu-
ler la decision du Bourgmestre, les trente jours suivants permet-
taient a 1'Executif ou a I'autorite deleguee de notifier sa deci-
sion.

Le delai de dix jours maximum est apparu insuffisant, mais
il comportait un risque pour la securite du citoyen. Par ailleurs,
le delai de confirmation apparaissait inutile et dangereux pour
le fonctionnaire delegue puisqu'il pouvait engager sa responsa-
bilite penale voire civile. L'amendement propose finalement
par 1'Executif et retenu par la Commission prevoit que la
decision du Bourgmestre est soumise a 1'approbation de 1'Exe-
cutif qui dispose de quarante jours pour prendre et notifier sa
decision d'approbation ou de refus. Le fonctionnaire delegue
n'intervient plus dans le processus.

Bien que 1'ordonnance de demolition soil prise par le
Bourgmestre pour des motifs de gravite et d'urgence, le delai
d'approbation a ete maintenu a quarante jours, ce qui n'est
pas un delai de reference: le Secretaire d'Etat a precise qu'en
principe et en cas d'urgence 1'approbation ou non de la deci-
sion du Bourgmestre interviendrait dans les 48 heures.

Un amendement avait ete introduit, mais n'a pas ete
retenu, qui visait a interdire sans autorisation prealable de
1'Executif, 1'execution de travaux aux abords d'un bien inscrit
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sur la liste de sauvegarde, que ce bien soil ou non soumis a la
delivrance d'un permis d'urbanisme.

Toujours a propos de 1'article 12, il a ete dit que la confu-
sion entre les zones ZICHE prevues par la legislation sur
1'urbanisme et les zones de protection delimitees par 1'arrete
de classement devait etre evitee; ainsi que devait etre evitee la
confusion entre les effets de 1'inscription sur la liste de sauve-
garde et du classement, lequel entrame pour les pouvoirs
publics plus d'obligation et plus de possibilites d'intervention.

L'arrete d'mscription d'un bien sur la liste de sauvegarde
peut fixer des conditions particulieres de conservation auxquel-
les ce bien est soumis. L'Executifne peut autoriser les travaux
que sur avis conforme de la Commission, et ne peut accorder
plus que ce que la Commission permet. Si 1'autorisation d'exe-
cuter des travaux de consolidation ou autres a ete accordee
sur la base de donnees incompletes ou fausses, elle est nulle et
non avenue.

Comme les effets de 1'inscription sur la liste de sauvegarde
suivent Ie bien dans quelques mains qu'il passe, 1'article 13
precise que mention de cette inscription doit etre faite dans
les actes constatant Ie transfer! de propriete de ce bien.

Un amendement a 1'article 14 a ete rejete qui prevoyait de
fixer un delai de trente jours necessaire a 1'avis prealable de la
Commission Royale des Monuments et Sites. Le delai utile
sera fixe par les arretes d'execution.

L'article \4bis (nouveau) prevoit que les effets de 1'inscrip-
tion sur la liste de sauvegarde s'appliquent a partir du debut
de la procedure d'inscription et pendant la duree de celle-ci.

Dans la loi de 1931, les effets du classement provisoire
sont limites a six mois; dans cette ordonnance 1'Executif a
1'obligation de prendre 1'arrete dans les trois ans, delai maxi-
mum qui semble bien long a un grand nombre de commissai-
res. Le Ministre affirme que dans la plupart des cas, la proce-
dure sera terminee plus rapidement.

Les articles 16 et 17 sont consacres a la radiation de la
liste de sauvegarde et a la modification des conditions de
conservation.-

La question a ete soulevee de rendre cette radiation impos-
sible. Le Ministre a repondu que la possibility de declassement
existait auparavant et que les conditions et les procedures de
radiation que 1'ordonnance prevoit etaient renforcees.

Un amendement prevoyant une/radiation d'office du bien
de la liste de sauvegarde a 1'expiration du delai d'un an a ete
rejete; il a permis a la Commission de saisir a nouveau la
philosophic d'ensemble du projet et de bien distinguer les effets
et de 1'inscription sur la liste de sauvegarde et du classement.

La liste de sauvegarde n'est pas uniquement concue comme
une etape intermediaire vers le classement, lequel ouvre la
possibility de subsidiation et impose une zone de protection.
La liste permet egalement la sauvegarde permanente de biens
de moindre importance qui ne meritent pas un classement.
Ainsi la liste de sauvegarde est permanente sauf radiation
(article 16) ou demande ou non de classement du bien
(article ISbis qui deviendra 17). Le non-classement du bien
entrainera la suppression de la liste de sauvegarde, mais le
bien reste inscrit a 1'inventaire.

Aux membres qui s'etonnaient de cette apparente incohe-
rence, le Secretaire d'Etat a objecte qu'il fallait prevoir des
garde-fous pour des situations individuelles.

II est a remarquer que 1'inscription sur la liste de sauve-
garde n'est pas uniquement une source de contraintes mais
qu'elle permet egalement au proprietaire de beneficier des

conseils de la CRMS. L'inscription sur la liste n'est done pas
la demarche prealable au classement, mais le classement est
possible pour le proprietaire qui s'oppose a 1'inscription sur
la liste.

La Commission a egalement discute a 1'article 16 de la
notion de «circonstances nouvelles» pour la radiation d'un
bien de la liste de sauvegarde qui lui paraissait lourde de
subjectivite.

II a ete souligne que la protection du patrimoine passe
par 1'assentiment des proprietaires aux mesures qui leur sont
imposees. Si les pouvoirs publics imposent des obligations
aux proprietaires, ils doivent leur permettre de les remplir.
L'inscription a 1'inventaire a pour effet majeur d'imposer la
concertation et 1'avis de la Commission royale des Monuments
et Sites en cas de demande du permis d'urbanisme.

Ceci clot, Monsieur le President, Messieurs les Ministres,
tres estimes Collegues, la partie du rapport qui m'etait confiee.
Je vous remercie de votre patiente attention et me tourne avec
vous vers M. Vandenbussche pour le rapport de la discussion
de la suite des articles. (' Applaudissements sur tous les banes.)

De Voorzitter. — De heer Vandenbussche, rapporteur,
heeft het woord.

De heer Vandenbussche. — Mijnheer de Voorzitter, de
manier waarop mevrouw Willame, aan wie ik graag hulde
breng, verslag heeft uitgebracht, bewijst haar inzet voor het
ontwerp dat wij vandaag bespreken. Aangezien zij reeds een
globaal overzicht heeft gegeven en reeds de bespreking van
een aantal artikelen heeft toegelicht, kan ik imj beperken tot
een verslag over de resterende artikelen, namelijk de
artikelen 18 tot 45.

Vooraf wil ik toch nog de leden van de Commissie, zowel
van de oppositie als van de meerderheid, feliciteren voor hun
medewerking en ik breng ook graag bulde aan de Staatssecre-
taris die dit ontwerp van ordonnantie met veel enthousiasme
heeft verdedigd.

Het ontwerp van ordonnantie is in de Commissie aangeno-
men met negen stemmen tegen twee, bij een onthouding. Het
verslag is eenparig goedgekeurd.

De artikelen 18 tot 45 die ik zai toelichten, betreffen de
beschermingsprocedure, het beheer, de werken en de toelagen,
de onteigeningen en vergoedingen, het toezicht en de strafbe-
palingen, fiscale bepalingen en ten laatste enkele slotbepalin-
gen en overgangsbepalingen.

Een amendement van de Executieve bij artikel 18, dat ertoe
strekt de termijnen van de procedure in te korten, door de
gemeente en de eigenaar op voet van gelijkheid te brengen,
werd aanvaard. De bedoeling van dit amendement was te
vermijden dat de eigenaar door zijn passiviteit de bescher-
mingsprocedure zou doen vastlopen.

Bij artikel 19 werd een amendement om het gemeentelijk
advies in de beschermingsprocedure te laten wegvallen, ver-
worpen.

In het oorspronkelijk ontwerp kreeg de Executieve op
grond van artikel 20 een termijn van 360 dagen om het be-
schermingsbesluit te nemen, dit vanafde bekendmaking in het
Belgisch Staatsblad van het Besluit voor het inzetten van de
beschermingsprocedure. De Executieve stelde bij amendement
voor deze termijn op twee jaar te brengen, met als argument
dat het huidig stelsel in geen vervaldatum voorziet voor de
beschermingsprocedure. Het amendement werd aangenomen.
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Bij artikel 21 werd een amendement verworpen dat zou
toelaten de bescherming automatisch op heel bet gebouw
toepasselijk te maken, bij onstentenis aan specifieringen. Als
argument voor het niet-aannemen van dit amendement werd
onder meer gesteld dat sommige gebouwen geen bescherming
in hun geheel verdienen. Een amendement van de Executieve
voor het verplicht afbakenen van de vrijwaringszone werd wel
aangenomen.

Bij de artikelen 22 en 23 werden enkele amendementen
aanvaard om de procedures van de bekendmaking te verfijnen.

Een amendement ter invoeging van een nieuw artikel 246;.$
dat een hele reeks bepalingen bevat om de gevolgen van de
bescherming preciezer te omschrijven en te versterken, werd
aangenomen.

Bij artikel 28 werd een amendement aangenomen dat ertoe
strekt bijzondere regels van openbaarmaking uit te vaardigen,
zodat de bevolking zich over een opheffing van de bescherming
kan uitspreken.

Een amendement voor de invoering van een nieuw
artikel 28bls in verband met het behoud van de bestemming
als woning van een beschermd erfgoed werd verworpen met
onder meer als motivatie dat het behoud van de bestemmingen
valt onder het beleid inzake ruimtelijke ordening en niet inzake
het patrimonium.

Bij de artikelen 29 en 30 inzake de restauratiewerken en
de subsidiering werden enkele amendementen aangenomen
voor het begrijpelijker maken van de teksten. Bij de bespreking
van deze artikelen kwam ook de toegankelijkheid en de
bestemming van de beschermde gebouwen ter sprake.

Bij artikel 31 dat handelt over de onteigening van een
beschermd goed ingeval van gevaar voor afbraak of zware
beschadiging, werd een amendement verworpen om het ontei-
geningsrecht uit te breiden tot de gevallen van «slecht onder-
houd»,

Artikel 32 werd, bij amendement van de Executieve,
geschrapt. Het artikel betrofhet recht op vergoeding indien het
beschermingsbesiuit een bestaande bestemming onmogelijk
maakt. Als motivatie voor de schrapping van het artikel merk-
te de Staatssecretaris op dat de bescherming een erfdienstbaar-
heid tot algemeen nut is en geen onteigening. Een erfdienst-
baarheid van algemeen nut levert, behoudens uitdrukkelijke
wetsbepaling, in beginsel geen grond tot schadevergoeding.

Bij artikel 35 dat handelt over de strafbepalingen werd een
amendement aangenomen om de sancties in overeenstemming
te brengen met deze bepaald in de ordonnantie op de stede-
bouw.

Vervolgens werden twee amendementen aanvaard die ertoe
strekken een nieuw artikel 36bis en 3 6 ter in te voegen. Het
voorgestelde artikel 36bis voorziet in een vrijstelling van
onroerende voorhefiing voor beschermde gebouwen die voor
de eigenaar geen bron van inkomsten zijn. Na advies van
de Raad van State werd het amendement aangenomen. Het
voorgestelde artikel 36ter voorziet in een vrijstelling van suc-
cessierechten voor beschermde gebouwen die worden overge-
dragen aan het Gewest of aan stichtingen die het statuut
hebben van een instelling van openbaar nut. Na enkele aanpas-
singen werd ook dit amendement aangenomen.

Tenslotte werden nog enkele amendementen aangenomen
die de toevoeging van een nieuw artikel 37bis, yiter, 37quater,
yiquinquies en 37sexies beogen. Het nieuwe artikel 37bis
bepaalt dat alle gebouwen van het onroerend erfgoed die
dateren van voor 1932 gedurende een bepaalde overgangspe-
riode worden beschermd. Deze periode loopt van de inwer-

kingtreding van de ordonnantie tot aan de bekendmaking van
de inventaris in het Belgisch Staatsblad. Artikel 37quater en
quinquies regelen de bescherming van areheologische goederen
en artikel yisexies regelt de coordinatie van deze ordonnantie
met de ordonnantie op de Stedebouw.

Tot besluit van dit verslag wil ik nog even herinneren aan
de werkzaamheden van de werkgroep die door de commissie
werd opgericht en die vanjuli 1990 tot februari 1991 vijfmaal
vergaderde. Deze werkgroep boog zich onder meer over de
definitie van een aantal sleutelbegrippen van de ordonnantie,
over de opdracht en de samenstelling van de Koninklijke
Commissie voor Monumenten en Landschappen van het Brus-
selse Gewest — artikel 3 van het ontwerp — over de organisa-
tie en de opdrachten van de Administratie van het Patrimo-
nium, over de opstelling van de inventaris en het register van
het patrimonium en over het Fonds voor het patrimonium.

Zoals u weet ging het initiatief met betrekking tot het
behoud van het onroerend erfgoed niet alleen uit van de
Executieve en van de Staatssecretaris. Heel wat parlementsle-
den hebben ter zake ernstig werk geleverd, zowel in de werk-
groep als via het indienen van voorstellen van ordonnantie.
(Applaus op de banken van de meerderheid.)

M. Ie President. — La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur Ie Ministre, Monsieur Ie President,
Chers Collegues, je regrette tout d'abord que M. van Eyil et
M. Hotyat soient les seuls representants de 1'Bxecutif parmi
nous.

La presence de M. Picque, Ministre-President de 1'Executif,
qui a 1'urbanisme dans ses attributions await ete, me semble-
t-il, tres utile.

Comme 1'a souligne Mme Willame en rapportant les pro-
pos du president de la Commission royale des Monuments et
des Sites, la protection du patrimoine et 1'urbanisme sont deux
matieres etroitement liees.

La protection de notre patrimoine immobilier est un enjeu
essentiel.

La loi du 7 aout 1931 sur la conservation des monuments
et des sites devait etre modernisee. En Region flamande et en
Region wallonne cette modernisation est deja une realite
depuis plusieurs annees.

Des Ie debut de cette legislature Ie groupe PRL a depose
une proposition d'ordonnance qui visait cet objectif. L'examen
de cette proposition, tout comme 1'examen d'une proposition
du groupe Ecolo sur Ie meme objet, ont etc bloques pendant
trois ans dans 1'attente d'un projet de 1'Executif que nous
discutons aujourd'hui. Pendant ce temps la les atteintes a notre
patrimoine ont continue a se poursuivre. Nous ne pouvons
que Ie regretter.

Le projet d'ordonnance que nous discutons est proche de
la proposition PRL sur deux points:

— il ne limite pas la protection du patrimoine a des edifices
seuls et isoles mais permet de prendre en compte le cadre,
le site, 1'environnement, 1'espace d'accompagnement de ces
edifices, de creer des zones de protection;

— il alourdit les sanctions penales en cas d'infraction a la
reglementation sur la protection du patrimoine.

Pour le reste le projet d'ordonnance et la proposition
PRL divergent fondamentalement. Les quatre caracteristiques
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principales du projet d'ordonnance, les quatre critiques fonda-
mentales qu'on peut lui opposer sont:

— la lenteur et la complexite de la procedure;
— une conception de la protection du patrimoine orientee

uniquement sur la conservation de celui-ci;
— 1'absence d'un outil dynamique de la gestion du patri-

moine;
— la non-publicite des avis de la Commission royale des

Monuments et Sites.
L'article 7, § 6, qui precise que « L'Executif prend 1'arrete

d'inscription sur la liste de sauvegarde du bien relevant du
patrimoine immobilier dans les trois ans de la publication au
Moniteur beige de la decision d'entamer la procedure» est un
exemple parmi d'autres de la lenteur des procedures. On laisse
trois ans a 1'Executif pour decider si un bien doit ou non etre
inscrit sur la liste de sauvegarde...!

La liste de sauvegarde, contrairement a la reglementation
wallonne, n'est pas une veritable liste de sauvegarde mais un
classement deguise.

Rien, si ce n'est 1'absence de mesures fiscales et de subsides
pour les travaux effectues, ne distingue 1'inscription d'un bien
sur cette liste de son classement.

La liste de sauvegarde doit permettre de «sauvegarder» un
patrimoine eventuellement menace. Mais cela doit fonctionner
rapidement et de facon provisoire, afm d'examiner s'il y a
reellement matiere a classer totalement ou partiellement ou a
rayer 1'immeuble de la liste.

II ne peut s'agir d'un systeme visant a «geler» Ie bien dans
une situation intermediaire.

Soumettre comme Ie prevoit I'article 42 toutes les deman-
des de permis d'urbanisme concernant des batiments construits
avant Ie premier janvier 1932 a la procedure de publicite —
concertation est un non-sens. Cela va embouteiller inutilement
les commissions de concertation, ralentir la delivrance des
permis en encourager les infractions.

La majorite des batiments dans certaines communes
bruxelloises datent d'avant 1932.

Us ne presentent pas tous, loin de la, un caractere remar-
quable qui merite une protection adequate. Us necessitent au
contraire souvent des travaux urgents de renovation.

Dans ma commune, Uccle, 166 dossiers ont ete soumis
en 1992 a enquete publique et avis de la commission de
concertation. Ce nombre est appele a s'accroitre lorsque entre-
ront en vigueur les ordonnances sur Ie permis d'environnement
et les etudes d'incidences. II est contre-indique de surcharger
encore plus Ie travail des commissions de concertation par
des dossiers que ne justifie pas la procedure de la publicite-
concertation.

Certes cette mesure nous est presentee comme transitoire,
en attendant la publication de 1'inventaire du patrimoine
immobilier. Une publication dont M. Ie Secretaire d'Etat, en
commission, n'etait pas certain qu'elle puisse etre faite avant
cinq ans! Pour peu qu'elle soitjamais completement effectuee!

Le refus d'inscrire dans 1'ordonnance les delais dans les-
quels la Commission royale des Monuments et des Sites doit
formuler ses avis, par exemple sur les demandes de permis
d'urbanisme concernant des biens inscrits dans 1'inventaire du
patrimoine immobilier, est egalement exemplatif! Pourquoi ne
pas avoir fixe un delai de trente jours comme celui determine
dans 1'ordonnance organique sur la planification et 1'urba-

nisme pour que le fonctionnaire delegue rende son avis? II est
vrai — je 1'ai constate dans ma commune — que dans aucun
dossier ce delai n'est respecte. Bel exemple de la mauvaise
application par les Services regionaux eux-memes des ordon-
nances votees par ce Conseil! En 1'absence d'avis de la Com-
mission dans un delai determine, celui-ci devrait etre considere
comme favorable.

Autre critique: une conception de la protection du patri-
moine orientee uniquement sur la conservation de celui-ci.

L'age d'un batiment n'est pas necessairement une qualite
en soi. Notre Region compte par exemple de nombreux
immeubles datant de la fin du XIX® siecle qui ne presentent
aucune caracteristique architecturale.

Beaucoup d'edifices ont ete concus pour une fonction qui
n'existe plus aujourd'hui. Us doivent pouvoir etre adaptes aux
fonctions nouvelles et leur architecture etre parfois modifiee
en consequence.

L'architecture evolue selon les besoins de la societe.
Aucune eglise ancienne n'est d'un style pur. Le musee de la
BD est un bel exemple de reconversion d'un batiment autrefois
affecte a une fonction commerciale qui a disparu. L'interdic-
tion prevue a I'article 27, § 1st, de «demolir en tout ou en
partie un bien relevant du patrimoine classe» est une erreur
et au-surplus une defiance bien curieuse du Secretaire d'Etat
a 1'egard de ses Collegues de 1'Executif.

L'Executif bruxellois, doit, comme par le passe, apres avis
de la Commission royale des Monuments et des Sites etre
habilite a autoriser de demolir en tout ou en partie un bien
relevant du patrimoine immobilier classe. La protection du
patrimoine ne peut etre concue dans une optique uniquement
conservatrice. La renovation de certains biens ou de certains
sites peut parfois necessiter des operations de demolition ne
fut-ce que partielles. II serait contre-indique de devoir declasser
les biens concemes pour permettre ces operations lorsqu'elles
sont indispensables. Si ces operations doivent rester exception-
nelles, les interdire absolument est un non-sens et risque sim-
plement d'aboutir a un pourrissement des biens concernes.

Troisieme critique: absence d'un outil dynamique de la
gestion du patrimoine.

L'Executif est en fonction depuis trois ans et demi. Ce
delai etait plus que suffisant pour etablir et publier un premier
inventaire du patrimoine immobilier. Cet inventaire n'est tou-
jours pas disponible aujourd'hui. L'ordonnance ne fixe aucun
delai dans lequel il devra etre etabli.

Un premier inventaire pourrait pourtant etre rapidement
etabli en faisant par'exemple reference a 1'inventaire du Sint-
Lukasar chief et ensuite etre affine.

Un inventaire recensant 1'ensemble des biens immobiliers
presentant une valeur historique, archeologique, artistique,
esthetique, sociale, technique ou folklorique, et pouvant du
fait de cette valeur justifier une politique specifique de protec-
tion, est indispensable. II doit etre concu comme un outil
dynamique de la gestion du patrimoine. Bruxelles pourrait a
cet egard utilement s'inspirer de Gand qui s'est dote d'un
instrument de gestion urbanistique du patrimoine base sur
1'inventaire et 1'analyse du paysage urbain qui permettent non
seulement de le qualifier qualitativement, mais encore de le
preserver ou de le faire evoluer en conciliant les interets indivi-
duels et collectifs.

C'est ainsi qu'a Gand, dans tous les quartiers anciens, on
a fait une etude systematique des facades, non pas pour les
conserver toutes — certaines n'ont individuellement aucun
interet —, mais pour en extraire les qualites de fond et pour
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voir ce qui est coherent ou non quand on modifie ou trans-
forme un bailment, pour voir si on peut Ie modifier ou non et
dans I'affirmative comment.

Un tel instrument de gestion urbanistique qui determine
les regles du jeu, doime des orientations pour tout projet de
transformation, construction ou intervention dans 1'espace en
general, et auquel toutes les parties concernees par un projet
peuvent a tout moment faire reference, n'est pas prevu par Ie
projet d'ordonnance de 1'Executif.

Celui-ci privilegie 1'analyse, a chaud, des dossiers, cas par
cas, sans perspective evolutive.

Si nous voulons que notre patrimoine immobilier, officiel-
lement protege ou non, soil preserve et renove, nous devons
nous doter d'un instrument qui facilite les rapports entre Ie
renovateur, les pouvoirs publics, les proprietaires et les habi-
tants concernes.

Quatrieme critique: la non-publicite des avis de la Com-
mission royale des Monuments et des Sites.

Le projet d'ordonnance maintient la non-publicite et la
confidentialite des avis de la Commission royale des Monu-
ments et des Sites. C'est le meilleur moyen de leur enlever
Pessentiel de leur poids. C'est privilegier 1'opacite et le manque
de transparence dans le processus des decisions publiques.
L'argument avance — une publicite des avis de la Commission
decouvrirait 1'Executif de qui releve la decision finale — me
semble fallacieux. On pourrait alors imaginer dans le meme
ordre d'idees que les avis des commissions de concertation
devraient etre confidentiels pour ne pas decouvrir les Colleges
des bourgmestre et echevins!

Cette disposition relative a la confidentialite des avis de la
Commission royale des Monuments et des Sites n'est pas
gratuite. Elle est exemplative et au service d'une politique du
double langage.

D'un cote, on se vante de sauver le patrimoine alors qu'en
fait, a 1'encontre des recommandations de la Commission, on
favorise par exemple le facadisme. Le cas echeant, on subsidie
les plus gros promoteurs immobiliers pour ce faire.

Comment ne pas se scandaliser d'un dossier comme celui
du classement de 1'Hotel Brugmann, avenue des Arts. La
Commission ayant vent de travaux projetes, souhaite le classe-
ment entier du batiment. L'Executif ne classe que la facade et
certains elements interieurs, s'en glorifie et va probablement
subsidier un des plus gros promoteurs immobiliers de la capi-
tale pour detruire certaines parties du batiment que la Com-
mission voulait preserver.

En conclusion, il ne suffit pas de voter des textes, des
catalogues de bonnes intentions pour mener une politique. II
faut encore se doter des moyens de les appliquer.

Dans une recente declaration au journal Le Soir du
12 fevrier 1993, vous annonciez, Monsieur van Eyil, que 1'or-
donnance sur le patrimoine immobilier n'etait pas applicable
avec le personnel —14 personnes — dont dispose actuellement
votre administration. D'apres un audit realise a votre
demande, il faudrait, a terme, 42 personnes au Service des
Monuments et des Sites.

Personnellement, je crois qu'une trentaine de personnes,
c'est-a-dire, le double de 1'effectifactuel, serait suffisant.

C'est vrai que, meme pour appliquer 1'actuelle loi de 1931,
le personnel de 1'Administration des Monuments et Sites est
peut-etre actuellement trop limite.

Mais faut-il rappeler que 1'Executif est en fonction depuis
trois ans et demi? Je crois aussi que la lourdeur des procedures
est responsable de 1'inflation du personnel administratifneces-
saire pour trailer les dossiers.

J'aimerais, Monsieur le Secretaire d'Etat, que vous nous
precisiez si vous pouvez nous garantir que vous serez dote
des moyens financiers et humains suffisants pour permettre
Fapplication de 1'ordonnance lors de son entree en vigueur.

Notre patrimoine immobilier est une part de 1'ame de notre
ville. Sa protection et sa renovation ne seront pas assurees
efficacement par le projet d'ordonnance de 1'Executif. C'est
pourquoi le PRL votera centre. Nous regrettons 1'absence
de dialogue en commission de notre Conseil d'une majorite
godillot qu'illustre notamment son refus de toute audition
autre que celle du President de la Commission royale des
Monuments et des Sites.

M. Moureaux. — Une majorite « godillot»?

M. Cools. — Monsieur Moureaux, lorsqu'il s'agit de loge-
ments sociaux, toutes les cooperatives socialistes peuvent etre
auditionnees, en revanche, lorsqu'il s'agit de la protection du
patrimoine immobilier, ce n'est pas le cas!

M. Moureaux. — Vous parlez d'une majorite «godillot»
alors qu'elle amende un projet de fond en comble!

• Et le PRL etait absent en com-Mme Willame-Boonen.
mission!

M. Cools. — Votre majorite est une majorite «godillot».
Vous le savez. Monsieur Moureaux, il n'y a pas plus «stali-
nien» que vous!

M. Moureaux. — Ce n'etait pas mieux lorsque le PRL
etait au pouvoir.

Mme Willame-Boonen. — Et le PRL n'etait pas present en
commission pour defendre ses amendements, notamment au
sujet des fouilles.

M. Cools. — Je constate que la verite vous gene.

M. le President. — Chacun aura 1'occasion d'exprimer son
point de vue.

M. Harmel. — Le PRL n'a pas defendu ses amendements,
notamment 1'amendement 14.

M. Cools. — Madame Willame, vous savez bien que nous
etions presents a neuf reunions sur dix.

Monsieur le President, je trouve anormal que certaines
auditions soient autorisees si elles rencontrent certains objec-
tifs ideologiques. En revanche, les auditions qui ne rencontrent
pas ces objectifs ne sont pas admises. Tres souvent, la majorite
n'accepte pas le dialogue avec 1'opposition. Je trouve cela
regrettable lorsqu'il s'agit de projets de ce type-ci. Nous avons
fait notre travail, Monsieur Moureaux. Vous etiez plus souvent
absent que nous a ces debats.

Nous croyons que la politique menee en matiere de conser-
vation du patrimoine a des repercussions sensibles sur la vie
socio-economique des villes, et notamment sur la stabilite des
populations en place.
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Nous esperons que les amendements que nous avons depo-
ses pour ameliorer Ie projet de 1'Executif et qui vont dans Ie
sens de 1'interet general — il y en a 21, je crois — seront
retenus par cette Assemblee.

Nous verrons alors si la majorite est une majorite godillot
ou non.

Merci de votre attention. (Applaudissements sur les banes
du PRL.)

M. Ie President. — La parole est a M. Moureaux.

M. Moureaux. — Monsieur Ie President, Chers Collegues,
beaucoup a ete dit et ecrit sur les destructions d'immeubles
remarquables dont a ete victime notre Region.

Ce veritable sinistre a engendre un traumatisme dont les
Bruxellois continuent a souffir. Une prise de conscience
— parfois tardive — des erreurs urbanistiques des decennies
anterieures, s'est heureusement manifestee. Les responsables
bruxellois feront aujourd'hui en sorte — du moins, je
1'espere — que ces erreurs ne se reproduisent plus.

Je rejoins 1'interpellateur precedent lorsqu'il dit qu'il est
temps de preserver dans notre Region ce qu'il lui reste de
memoire. Pour cela, il etait indispensable d'adapter la vieille
loi de 1931. Le groupe socialiste se rejouit done qu'apres un
long examen en commission, notre Conseil soit amene a voter
le projet d'ordonnance sur la protection du patrimoine immo-
bilier.

La longueur des travaux preparatoires trouve sans doute
une explication dans la difference que 1'on peut constater entre
le texte depose par 1'Executif et celui sur lequel le Conseil est
appele a se prononcer aujourd'hui. C'est pourquoi j'ai reagi
tout a 1'heure; il est rare en effet qu'une Commission parlemen-
taire accomplisse un travail aussi decisif et aussi fructueux. La
Commission a litteralement bouleverse le texte initial et lui a
apporte des modifications importantes, a 1'initiative d'ailleurs
de 1'ensemble des conseillers — car nous ne sommes pas des
conseillers «godillots», Monsieur Cools — et, en grande par-
tie, a 1'initiative des conseillers de la majorite.

Lorsque le Secretaire d'Etat se rejouit a Tele-Bruxelles, du
texte qu'il presente aujourd'hui, j'ai bien le sentiment que la
satisfaction dont il fait etalage, devrait rejaillir un peu sur
nous. J'aurais aime qu'il le dise, maisje pense que nousserons
amenes a le dire nous-meme!

Soucieux de renforcer considerablement 1'instrument juri-
dique de protection du patrimoine, les groupes politiques de
la majorite —je crois qu'il faut preciser que ce sont les groupes
politiques de la majorite parce que la participation de certains
membres de 1'opposition, du PRL par exemple, n'a pas ete
tres active.

M. Cools. — Mais c'est faux, Monsieur Moureaux.

M. Moureaux. — Je disais done que les groupes politiques
de la majorite ont remedie a une certaine faiblesse du texte
initial. Le groupe socialiste, comme d'autres membres de la
majorite, a participe tres activement a ce minutieux travail et
a depose, avec ses partenaires, de tres nombreux amendements.
Aucun des aspects du projet n'a ete neglige. Des modifications
substantielles ont ete apportees tant aux articles relatifs a
la Commission des Monuments et des Sites qu'a ceux qui
organisent 1'inventaire, la liste de sauvegarde et le classement.

Nous reparlerons dans quelques instants des ajouts que
nous avons apportes a ce projet.

La Commission royale, tout d'abord. Notre attention s'est
evidemment portee sur la Commission royale des Monuments
et des Sites, compte tenu du role central que cette institution
joue dans le dispositif mis en place par 1'ordonnance. II est
vrai que nous avons considere que son bon fonctionnement
dependait de 1'independance dont elle jouirait dans le travail
a accomplir. C'est d'ailleurs afin de lui donner la serenite
necessaire dans 1'elaboration de ses avis que nous avons sou-
haite voir introduire dans 1'ordonnance une disposition qui
charge 1'Executif d'arreter des regles d'incompatibilite pour
les membres de la Commission royale des Monuments et des
Sites.

Nous considerons, en effet, — et je crois qu'il est utile de
le dire car cela doit servir a eclairer 1'Executif dans les mesures
d'applicatidn qu'il prendra — qu'il convient de determiner un
certain nombre de fonctions qui ne permettent pas de devenir
membres de la Commission.

Nous pensons, par exemple, aux mandataires politiques,
au personnel d'une societe qui fait de la promotion immobi-
liere, aux fonctionnaires communaux ou regionaux qui s'occu-
pent d'urbanisme ou aux membres de cabinets ministeriels. II
faut egalement que la Commission jouisse d'une reelle autono-
mie par rapport a 1'Executif. Le texte initial ne nous donnait
pas satisfaction puisqu'il octroyait a 1'Executif le pouvoir de
decider seui, souverainement, de la composition de la Commis-
sion.

II a done ete prevu, a la suite d'amendements adoptes par
la Commission, d'instaurer le systeme du choix sur liste double,
presentee par le Conseil pour douze des membres de la Com-
mission, les six derniers etant nommes sur presentation des
douze premiers de la liste.

Ce systeme garantit a la fois 1'independance d'un certain
nombre de hautes personnalites qui seront cooptees, mais
assure surtout que la majorite de la Commission sera nommee
sur presentation de votre Assemblee. Cela nous semblait une
condition sine qua non de la reelle independance de la Commis-
sion royale.

Pour augmenter encore 1'autonomie des membres, nous
avons voulu que la duree de leur mandat soit portee de
quatre a six ans. Si nous nous sommes montres stricts quant a
1'independance de la Commission, nous avons voulu par ail-
leurs qu'elle ne puisse pas sortir du role qui doit etre le sien
en s'erigeant en une sorte de contre-pouvoir. II est evident que
cela ne fait pas partie de sa mission. Si elle devenait une sorte
de caisse de resonance d'un lobby, quel qu'il soit, elle perdrait
son credit par rapport a la mission tres particuliere qui lui a
ete confiee. Nous avons done admis qu'elle puisse emettre des
recommandations. Toutefois, ces demieres seront reservees A
1'Executif. Ce ne seront pas des prises de position publiques
d'une sorte d'organisme exterieur a 1'Executif regional. Lui
seui doit avoir la responsabilite de la politique qu'il mene car
c'est lui qui est responsable devant notre Assemblee, et par
consequent devant 1'opinion publique. Nous avons, du fait de
1'independance de la Commission, marque notre accord pour
qu'une note de minorite puisse etrejointe a la recommandation
majoritaire. II s'agit done bien de la possibility de joindre
des notes de minorite aux recommandations. II n'en est pas
question en ce qui conceme les avis. Prevoir une telle note
pour les avis de classement aurait affaibli la position de la
Commission. Ainsi amende, il nous semble que le projet d'or-
donnance determine les conditions d'un bon fonctionnement
de la Commission, piece maitresse du dispositif.

Comme 1'a dit M. Cools, il est vrai qu'il faudra lui donner
les moyens de remplir sa mission comme il faudra le faire pour
1'Administration egalement. Nous attendons de 1'Executif,
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comme nous 1'avons dit en Commission, qu'il fasse ce qu'il faut
pour qu'a la fois la Commission, ait Ie nombre de personnes
independantes a sa disposition pour fonctionner et que 1'Admi-
nistration, dispose des moyens humains et materiels indispen-
sables.

J'en viens ensuite aux dispositifs technico-legislatifs de
1'ordonnance, qui s'articulent sur trois axes. 11 faudrait meme
parler de quatre axes. Ie dernier decoulant du systeme urbanis-
tique que nous avons mis en place.

Les trois axes sont: au premier palier, 1'inventaire, au
deuxieme la liste de sauvegarde et au troisieme Ie classement.

J'ai parle d'un quatrieme axe. En effet, avant ces trois
axes, il y a les zones Ziche d'interet culturel, historique ou
esthetique, qui se trouvent recensees au plan de secteur et
qui oat deja des consequences en matiere de protection du
patrimoine. II est evident que ce dispositif est maintenu car il
est fort utile. II devra d'ailleurs 1'etre dans 1'avenir, complemen-
tairement a 1'ordonnance. II faut souligner qu'au cours des
travaux parlementaires, il s'est avere qu'il fallait davantage
degager la specificite de chacun des stades de la procedure et
eviter ce qui, au depart, etait parfois confusion, melange ou
superposition.

L'inventaire, premier etage, est appele a dresser la liste de
tous les immeubles bruxellois presentant un certain interet. Le
dispositif prevoit que toute demande de permis de lotir ou de
certificat de 1'urbanisme se rapportant a un bien inscrit sur cet
inventaire, soit soumise a 1'avis prealable de la Commission
ainsi qu'aux mesures particulieres de publicite. Nous sommes
tres attaches a la procedure de concertation et de publicite,
d'abord par souci de coherence avec 1'ordonnance organique
de la planification et de 1'urbanisme, mais aussi parce que
nous pensons que la publicite et la concertation ont demontre
leur efflcacite. Elles ont un effet de resonance qui oblige les
decideurs a etre plus attentifs, plus vigilants et plus prudents.
Nous avions decele une faiblesse dans le texte original. En
effet, les biens inscrits sur la liste de sauvegarde — done au
deuxieme stade — s'ils faisaient 1'objet de mesures de protec-
tion plus poussees, n'etaient pas soumis aux mesures de publi-
cite.

Cet inconvenient etait evident. Alors qu'on pretendait
accroitre la protection, au niveau de la publicite, c'est-a-dire
de la connaissance qu'a le public, la protection etait moindre.
Nous avons considere que cela etait anormal et nous avons
done demande, et obtenu, que 1'ordonnance soit modifiee dans
le sens que tout bien inscrit sur la liste de sauvegarde fasse
automatiquement partie de 1'inventaire.

Nous pensons aussi qu'il faliait trouver une formuie transi-
toire, en attendant que 1'ensemble des listes en cours d'elabora-
tion soient publiees. Le Ministre confirmera qu'il faudra
encore du temps avant publication des listes de 1'inventaire
pour les 19 communes de la Region bruxelloise, peut-etre
plusieurs annees, selon les moyens mis a la disposition du
Secretaire d'Etat. II nous a done semble necessaire de prevoir
une disposition transitoire pour eviter une protection du patri-
moine a deux vitesses. Sans cela, certaines communes auraient
eu des listes publiees avec protection par 1'inventaire, d'autres
communes sans inventaire et ainsi sans protection. C'est une
forme d'incitant a 1'urgence de publication, afin de sortir du
systeme «a la louche» que nous avons ete forces d'adopter.
Nous avons propose que tous les immeubles construits avant
le I'^janvier 1932 soient inscrits d'office a 1'inventaire, en
attendant sa publication. Cette disposition est provisoire.

Nous avons voulu eviter d'alourdir les travaux de la Com-
mission Royale des monuments et des sites en souhaitant,
pour seule condition, le respect des conditions particulieres

de publicite, et non de demander d'ofHce 1'avis de ladite
Commission.

En revanche, si la Commission de concertation hesite a
1'egard d'un de ces immeubles d'avant 1932, elle peut consulter
la Commission royale des monuments et des sites. Nous pen-
sons que ce dispositif, evoque hier par le Ministre sur Tele-
Bruxelles en citant le chiffre de 80 000 immeubles, doit etre
provisoire.

Nous pensons que pour certaines communes, telles celle
de Jean Demannez, ou tout le bati date d'avant 32, il est
urgent de publier les listes: ce systeme, voulu dans 1'interet
general, imposera un surcroit de travail a certaines communes,
dans 1'immediat, puisque les Commissions de concertation
seront saisies de pratiquement toutes les demandes de permis
de batir. Ce sera a 1'Executif d'attribuer une priorite a ce
type de communes et de quartiers dans la confection et la
publication des inventaires, afin de sortir du systeme automati-
que des listes et entrer dans un systeme plus elabore qui tienne
compte de la valeur reelle des immeubles.

La liste de sauvegarde constitue un deuxieme etage: elle
est une des grandes innovations de 1'ordonnance. II convient
d'en savoir gre a ses initiateurs.

Elle se situe entre les inventaires, avec les protections
annoncees, et le classement. Initialement, elle avail les memes
effets que le classement. Son interet particulier est de permettre
une intervention d'urgence sur un bien menace de demolition
rapide. L'article 7, § 1, dans cet esprit, habilite 1'Executif a
entamer d'initiative la procedure d'inscription sur la liste de
sauvegarde, sans devoir prendre 1'avis de la Commission:
il peut done reagir au quart de tour face a des situation
perilleuses,

Les effets de 1'inscription sur la liste de sauvegarde inter-
viennent des 1'ouverture de cette procedure. Ici, le travail
parlementaire a permis de deceler une faiblesse dans le texte
initial. En effet, le paragraphe 2 du meme article autorisait le
proprietaire a demander que 1'Executif entame la procedure
description de son bien sur la liste de sauvegarde apres avoir,
dans ce cas, pris 1'avis obligatoire de la Commission qui
dispose de nonante jours pour emettre son avis. Le phenomene
etait assez pervers car cela semblait favorable; mais le mieux
est i'ennemi du bien. Vous comprenez le risque: voir certains
proprietaires peu scrupuleux, ayant interet a voir la procedure
allongee pour accelerer la demolition, demander eux-meme
1'inscription de leur bien sur la liste de sauvegarde pour couper
1'herbe sous le pied de 1'Executif. Le bien se serait trouve sans
protection tant que la Commission n'aurait pas donne son
feut vert.

Nous avons fait corriger le texte en rendant 1'avis de la
Commission facultatif, dans le cas ou 1'initiative de la proce-
dure description sur la liste de sauvegarde emane d'un pro-
prietaire.

L'autre objectif de la liste de sauvegarde est de planifier la
protection qui permet de mieux etaler les classements dans le
temps. Le nouveau texte initie par nos collegues du PSC donne
latitude aux proprietaires de mettre 1'Executif en demeure de
se prononcer quant a son bien. Le bien merite-t-il le classe-
ment? Cela evite 1'arbitraire. Dans le systeme initial, on se
trouvait sur la liste de sauvegarde, c'est a dire sans indemnite,
avec les memes consequences que le classement; ce n'etait pas
equitable.

Avec le systeme de mise en demeure, en cas de non-
classement, le bien sort de la liste de sauvegarde et retourne a
1'inventaire. Certains ont critique cette opportunite donnee au
proprietaire de sortir de la liste. II faut d'abor dire que rien

504



Seance pleniere dujeudi 18 fevrier 1993
Plenaire vergadering van donderdag 18 februari 1993

n'indique au proprietaire qui souhaiterait que son bien quitte
la liste, que son bien ne sera pas classe. II n'a aucune certitude
qu'a terme un classement n'interviendra pas et que son bien
ne se trouvera pas gele. Le risque n'existe pas si la liste de
sauvegarde a ete correctement dressee.

Ce mecanisme a ete accepte par le groupe socialiste moyen-
nant une correlation: 1'interdiction absolue de demolir, en tout
ou en partie, un bien relevant du patrimoine immobilier classe.

Vous vous souvenez sans doute de mon interpellation
exprimee au Secretaire d'Etat qui venait de prendre ses fonc-
tions, a propos de la demolition d'un bien classe situe place
des Barricades. Le Secretaire d'Etat avait ete amene a me
repondre que la Commission des Monuments et des Sites avait
donne son accord quand a cette demolition. II s'agissait d'un
bien classe.

M. Cools. — Savez-vous pourquoi il a ete classe? Parce
que la place etait un ensemble. A 1'epoque vous ne pouviez pas
classer une maison individuelle. II fallait proteger 1'ensemble.

M. Moureaux. — Le dispositif etait inadequat.

M. Cools. — II n'etait pas illogique de classer 1'ensemble
des maisons pour proteger 1'ensemble de la place des Barrica-
des et avoir un verrou. Le projet n'etait pas si scandaleux que
cela.

M. Moureaux. — J'ai un jour dit que si 1'on suivait cette
philosophic de la Commission royale des Monuments et des
Sites, suivant laquelle des qu'un monument a ete un peu
denature au cours de 1'histoire architecturale ou urbanistique
de la Region, on devait autoriser sa demolition complete pour
le reconstruire dans 1'etat ou il se trouvait initialement, cela
justifie la demolition de I'Hotel de Ville et de la totalite de la
Grand'Place, au nom de sa reconstruction telle qu'elle etait
avant le bombardement du Marechal de Villeroy. Une telle
conception d'amenagement du territoire et de conservation du
patrimoine me parait irresponsable.

M. Cools. — Je note que vous n'avez pas la meme concep-
tion que 1'Executif qui a approuve cette operation. Melanger
la Grand'Place et Fimmeuble en cause place des Barricades
est un non-sens.

M. Moureaux. — C'est curieux: vous n'ecoutez jamais.

En realite je viens d'expliquer que ce qui s'est passe — et
la reponse du Secretaire d'Etat qui me paraissaitjuridiquement
correcte — etait la consequence du dispositif legislatif en
vigueur a 1'epoque. Nous ne voulons plus de cela; nous voulons
qu'un batiment classe le soit non plus «a la louche», mais «a
la loupe », de telle maniere qu'on ne puisse plus dire que nous
desirions seulement proteger la silhouette de 1'immeuble: c'est
a cela que ca revient. Lorsque vous rasez un immeuble pour
construire des parkings en-dessous et que vous le reconstruisez
identiquement, cela signifie qu'il ne doit pas etre classe: le
gabarit et la forme du batiment peuvent toujours etre imposes
au niveau du permis de batir et ne necessitent done pas un
classement.

En revanche, si 1'intention etait de conserver la forme de
la toiture ou la facade, j'estime que le classement doit porter
sur 1'ceil de bceuf ou 1'encadrement d'une fenetre, c'est-a-dire
sur 1'objet precis qui doit etre protege; par ailleurs il ne devrait
plus y avoir aucune possibilite de toucher aux objets classes.
Si ce n'etait pas le cas, cela reviendrait a se moquer du public
et le classement perdrait toute utilite.

Si nous n'avions pas ete prudents et si nous n'avions
pas defini suffisamment les finalites respectives de la liste de
sauvegarde et du classement, nous aurions permis la repetition
d'une aberration telle que celle de la Place des Barricades. Le
texte remanie ne le permet plus. Le classement d'un monument
lui confere desormais une protection absolue. II s'agit pour
nous, defenseurs reels du patrimoine, d'un acquis essentiel.
Nous considerons done que le texte vote par la Commission
est bien meilleur que le texte initial. Dans le meme esprit, nous
avons egalement voulu completer cette protection en annulant
toute possibilite de passer a cote du classement par la proce-
dure de declassement sans que le public soit informe.

C'est la raison pour laquelle nous avons voulu que la
procedure de declassement passe par 1'ensemble des mesures
et des precautions de la procedure de classement et doive faire
1'objet de publicite — ce qui est une nouveaute. Ainsi, le public
ne verra-t-il plus un chantier s'ouvrir sans avoir eu 1'occasion
de s'exprimer et de faire valoir son sentiment. '

Nous avons egalement contribue a d'autres modifications
du texte initial — je me limiterai a en evoquer 1'essentiel —,
je veux parler des fouilles. II est vrai que le Secretaire d'Etat
a confie a une institution scientifique une etude dont le but est
de preparer une ordonnance specifique en matiere de fouilles.
Compte tenu du menu charge de notre Conseil en cette fin de
legislature et de 1'incertitude que nous eprouvons a 1'egard
d'une telle ordonnance, a peine redigee sous sa forme defini-
tive, qui devra encore etre soumise par la suite a 1'Executif, a
1'avis du Conseil d'Etat, a la Commission et enfin a la discus-
sion en seance publique, nous n'avons aucune certitude que la
legislation sur les fouilles puisse etre votee dans des delais
raisonnables. Des lors, nous avons demande et obtenu, avec
1'accord de tout le monde, je crois, que des dispositions transi-
toires soit incorporees dans 1'ordonnance pour les cas de
decouvertes fortuites de biens archeologiques; ces dispositions
permettent egalement a 1'Executif de suspendre ou de retirer
un permis d'urbanisme ou de lotir lorsque la construction d'un
batiment fait apparaitre 1'existence d'un site archeologique
devant etre protege.

En conclusion, ces modifications du projet d'ordonnance
effectuees en collaboration avec d'autres groupes de la majorite
et de 1'opposition qui ont travaille de maniere concrete, posi-
tive et productive a la confection de la norme legislative,
representent un apport decisifdans ce dossier; elles contribuent
egalement a augmenter de maniere incontestable 1'efficacite de
la protection du patrimoine immobilier.

Nous avons montre 1'importance que nous attachons a la
cause de cette protection. Selon nous, 1'Executif disposera
desormais d'un outiljuridique de nature a mener une politique
dynamique en matiere de protection du patrimoine. Nous
souhaitons qu'il mette a la disposition de 1'administration et
du Secretaire d'Etat les moyens necessaires. Cependant, dans la
mesure ou nous lui avons donne un outiljuridique performant,
nous serons particulierement attentifs a 1'usage qu'il en fera.
(' Applaudissements sur les banes de la majorite.)

M. le President. — La parole est a M. Duponcelle.

M. Dnponcelle. — Monsieur le President, Chers Collegues,
dans YItineraire de Paris a Jerusalem on peut lire:

«J'avoue qu'au premier aspect des pyramides, je n'ai senti
que de 1'adnuration. Je sais que la philosophic peut gemir ou
sourire en songeant que le plus grand monument sorti de la
main des hommes est un tombeau: mais pourquoi ne voir
dans la pyramide de Keops qu'un amas de pierres et un
squelette? Ce n'est point par le sentiment de son neant que
1'homme a eleve un tel sepulcre, c'est par 1'instinct de son
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immortalite (...) Les grands monuments font une partie essen-
tielle de la gloire de toute societe humaine (...) On ne peut
condamner ces edifices qui portent la memoire d'un peuple
au-dela de sa propre existence et Ie font vivre contemporain
des generations qui viennent...»

Anatole France donne a ces temoins une autre dimension:
«Ce n'est que cette poussiere, mais en la voyant s'envoler,

je me rappelle que dans mon enfanceJe regardais tourbillonner
une poussiere pareille; et mon ame de vieux Parisien en est
emue. Tout ce que je decouvre de ma fenetre, cet horizon (...)
jusqu'aux collines de Chaillot (...), 1'Arc de Triomphe (...), la
Seine (...) et ses ponts (...) Ie vieux et venerable Paris avec ses
tours et ses fleches, tout cela c'est ma vie, c'est moi-meme, et
je ne serais rien sans ces choses qui se refletent en moi avec
les mille nuances de ma pensee et m'inspirent et m'animent...»

J'ai voulu commencer mon intervention par ces deux cita-
tions car me reste Ie sentiment que 1'on a oublie dans cette
ordonnance 1'essentiel: notre motivation.

Queile importance, apres tout, si tout cela disparaissait?
De peur de ne point reinventer Ie monde, de ne battre

que des lieux communs, nous nous sommes lances dans une
realisation technicienne oublieuse des sentiments qui nous
poussaient a legiferer.

Nous sommes ainsi parvenus a cette ordonnance roide et
vertueuse, armee comme la justice mais qui inevitablement
devait garder ses ombres a la subjectivite.

Elle est outil, un outil precis capable d'executer les travaux
les plus subfiles mais meme un Stradivarius sonne faux si un
lourdaud lui cisaille les cordes.

Ce texte sera une coquille vide s'il n'est sous-tendu par
une volonte politique, si, surtout, il ne se realise dans une
philosophic, une vision de ce que doit devenir notre ville.

Et ce debat-la n'est pas clos.
Alors pourquoi conserver Ie patrimoine? Mais avant tout

qu'est-ce que Ie patrimoine?
Ce sont ces marques prestigieuses de notre passe, ce par-

cours eternel de 1'humanite marque de ses echecs, de ses peines,
de ses victoires, de ses conquetes de liberte. II place 1'individu
face a ses racines, au pourquoi de son histoire, garant de sa
liberte de pensee.

Mais Ie patrimoine, ce sont ces perspectives, ces dimensions
de la ville qui structurent notre vie quotidienne dans Ie respect
de notre bien-etre.

La patrimoine est chez France garant de la continuite, et
partant, de 1'identite d'une ville de sa specificite. II mele les
grands temoins du passe a cet ensemble plus insignifiant qui
construit nos chemins de traverse, faits de balcons, d'interieurs
devoiles par une porte entrebaillee, de fontaines, de cerami-
ques, d'arbres... que sais-je, qui sont autant de marques de
notre territoire qui nous permettent de nous identifier a cet
espace.

Certes la ville vit, certes elle doit evoluer mais dans une
integration pennanente de ce qu'elle a etc afm de preserver
son appropriation par ses habitants, ses dimensions humaines,
sa convivialite, son message de beaute, tous fruits d'une
savante alchimie des ans.

La conservation du patrimoine n'est done pas un passeisme
beat, c'est une valeur du present, un fil conducteur qui permet
a 1'individu de se situer, d'exister dans un environnement dans
lequel il se reconnait. Et cela nie tout interet pour Ie pastiche.

Renan dans L'Avenir de la science ecrit:
«J'admire profondement les vieux monuments religieux du

moyen-age; mais je n'eprouve qu'un sentiment tres penible
devant ces modernes eglises gothiques, baties par un architecte
en redingote (...) La vraie admiration est historique. La couleur
locale a un charme incontestable quand elle est vraie; elle est
insipide dans Ie pastiche.»

A Bruxelles, ces dernieres annees on a confondu les deux,
on a cru qu'il faliait imiter 1'ancien pour s'inscrire dans la
continuite, on a maintenu des facades, squelettes d'une struc-
ture entierement recomposee, oublieux que Ie dehors n'a de
sens que lorsqu'il reflete Ie dedans; on a cru qu'en mutant les
colombages et les linteaux du XVIP siecle, on pourrait voiler
Ie non-respect des dimensions de la ville, de ses gabarits, de
sa couleur.

On a construit ainsi des edifices qui n'appartiennent a
personne, ni aux modernes qui n'y voient, a juste titre, aucune
creation; ni aux anciens qui ne s'y reconnaissent pas.

Dans ce piege-la, I'ordonnance ne nous empechera pas de
tomber si nous ne lui donnons pas un projet a defendre, si
nous ne lui donnons pas les moyens de nos ambitions.

Cependant, ce texte permet beaucoup de choses et avant
tout de prendre en consideration 1'ensemble du patrimoine.
Avec ses trois niveaux de connaissance et de protection du
patrimoine, il peut mettre en branie une dynamique de revalo-
risation de 1'espace urbain qui integre Ie florilege de notre
architecture a 1'ensemble de ces elements du paysage qui don-
nent a chacun de nos quartiers sa couleur et son humanite.

Grace aux mecanismes multiples d'utilisation, I'ordon-
nance permettra a 1'Executif, s'il en a la volonte, de repondre
a 1'urgence, de mettre en place des collaborations avec les
proprietaires, de donner suite aux demandes des habitants,
d'entendre les conseils des associations et ainsi de rendre aux
Bruxellois la parole et 1'initiative dans Ie devenir de leur ville.

Car comme je 1'ai dit. Ie patrimoine n'a de sens que s'il
donne aux vivants la possibilite de s'y reconnaltre.

Clarte, simplification des procedures, acceleration possible
des initiatives, ce texte peut ouvrir des possibilites nouvelles
mais cet argumentaire est ponctue de nombreux «peut» et de
nombreux«si».

En efiet, il doit etre considere comme une premiere etape,
importante certes, mais a laquelle doivent venir se greffer au
moins trois autres:

1. La mise en application de cette ordonnance que nous
voulons la plus rapide possible et nous ne comprenons pas
pourquoi 1'Executif veut absolument la reporter a la fin de
1'annee.

2. Des arretes clairs qui mettront en place des synergies
entre les pouvoirs publics et les initiatives privees et qui mar-
queront les distinctions a faire entre les differents niveaux de
protection, qui susciteront 1'interet du public et pennettront
de valoriser ce qui aura ete entrepris.

A ce propos, nous presenterons a nouveau notre proposi-
tion de creer un Fonds regional du Patrimoine qui pourra
justement etre ce lieu de synergic, de complementarite, de
reappropriation par les pouvoirs publics regionaux et par les
habitants de la protection de son environnement urbain.

3. Emin, tout ce projet ambitieux, cette idee qui a pu nous
reunir souvent en commission autour d'une meme vision des
choses, ne sera possible. Monsieur Ie Secretaire d'Etat, que si
des moyens importants sont mis en place.
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Tout d'abord pour etablir les outils de cette politique:
1'inventaire qui ne peut se permettre de rester a 1'etat transitoire
durant des decennies, la liste de sauvegarde qui devra tres vite
reprendre les ensembles importants de notre ville.

Ensuite, des moyens pour faire fonctionner 1'ordonnance,
moyens donnes a la Commission mais aussi a 1'Administration
du Patrimoine, toutes deux desarmees devant 1'importance du
travail a venir.

Enfin des moyens pour mettre en pratique les interventions
musclees de 1'Executif prevues par 1'ordonnance mais pour
lesquelles il faudra plus que du courage: substitution aux
proprietaires, expropriation, intervention dans les frais de
renovation, gestion du patrimoine public...

Bref, Monsieur Ie Secretaire d'Etat, nous vous dotons
aujourd'hui d'un outil. A vous de 1'utiliser. Nous tenions des
aujourd'hui a marquer nos exigences, a indiquer dans quelle
direction nous pensons qu'il faudra 1'orienter. Nous serons
sans cesse la pour vous Ie rappeler, pour exiger toujours plus
car les retards sont immenses. Nous avons perdu trop de
temps, il faut agir maintenant, si nous voulons que nos enfants
demain puissent se reconnaitre dans la ville que nous leur
leguerons.

Avant de conclure, je voudrais rappeler Ie desaccord de
mon groupe face a un amendement de la majorite qui, en
cours de discussion, a, selon nous, denature 1'equilibre de
1'ordonnance. II s'agit de cette passerelle soudain lancee entre
les trois niveaux de protection et qui semble donner a la liste
de sauvegarde une destinee temporaire entre 1'inventaire et Ie
classement.

Comme je 1'ai dit, il y a deux types de patrimoine, deux
interets differents qui exigent deux niveaux de protection diffe-
rents. II est done absurde de supprimer un bien de la liste de
sauvegarde si 1'on estime qu'il ne peut repondre a une demande
de classement.

Qu'a ce moment-la. Ie proprietaire puisse demander une
nouvelle justification de son inscription sur cette liste nous
parait legitime mais que Ie bien en soit raye automatiquement,
c'est nier 1'existence du «patrimoine ordinaire», ce rien qui,
s'il ne fait pas 1'histoire, construit humblement notre present.
Nous avons depose un amendement en ce sens qui permet de
rencontrer a la fois 1'interrogation du proprietaire et 1'interet
general. Nous esperons ainsi concilier les deux points de vue.

Nous allons voter demain une importante declaration d'in-
tention, nous allons doter la Region d'un outil qui puisse lui
repondre. A nous de veiller a ce qu'il soit Ie plus operationnel,
Ie plus performant possible... L'enjeu est de taille! C'est la
viabilite de notre ville. (' Applaudissements sur les banes Ecolo.)

De Voorzitter. — De heer Beghin heeft net woord.

De heer Beghin. — Mijnheer de Voorzitter, Dames en
Heren, veel te lang hebben wij te weinig aandacht gehad
voor de problematiek van de bescherming en het behoud van
onroerende goederen, die een belangrijke waarde voor onze
samenleving hebben. Ik spreek hier vooral over de vorige
generatie, hoewel ook mijn generatie niet vnj is van enige
blunders op stedebouwkundig gebied. Het beschermingsbeleid
is te lang in de Brusselse ijskast gebleven. Veel te lang hebben
zowel de politici als de bevolking een gebrek aan visie gehad
over de wijze waarop onze samenleving gestalte moest krijgen.
Ze gaven er zich geen rekenschap van dat wijken, gebouwen
bewaard moesten worden voor het nageslacht omwille van
hun intrinsieke waarde. Veel te lang heeft onze samenleving
geen antwoord gehad op de aantrekkelijke plannen van bouw-

promotoren, plannenmakers, financiers enzovoort, die weinig
respect hadden voor de architecturale, natuurlijke of archeolo-
gische waarden. Historisch en waardevol onroerend goed ging
hierdoor verloren. Wijken werden vernield of verminkt.

Waardevol cultured en historisch patrimonium werd aan
zijn lot overgelaten en kon niet meer worden beschermd. Veel
te lang hebben wij ons in het Brusselse Gewest bij de situatie
neergelegd. Sommige monumenten, waarvan iedereen de
waarde erkende zijn te laat, niet of soms op het nippertije,
beschermd geworden wegens de loodzware procedures. Ande-
ren zijn defmitief verloren gegaan. Door de moeilijke adminis-
tratieve toestand zijn er in Brussel, in vergelijking met zowel
binnen- en buitenland, belachelijk weinig geklasseerde gebou-
wen. Hierin moet dringend verandering komen. Deze ordon-
nantie biedt daarvoor de mogelijkheden.

Belangrijk is dat deze ordonnantie die alleen spreekt over
het beschermen, het behouden en het exploiteren van het
erfgoed, maar ook dat voortaan beter rekening zai worden
gehouden met de samenstelling van het landschap en het
architectonisch geheel. Het is evident dat een beschermd
gebouw deel uitmaakt van een geheel. De samenstellende delen
vormen een geheel dat geihtegreerd moet worden in het land-
schap. Namens de CVP-fractie vraag ik dan ook dat de Execu-
tieve en haar administratie, die verantwoordelijk zullen zijn
voor de uitvoering van deze nieuwe visie, die nieuwe beleid,
de ordonnantie naar de letter en vooral naar de geest zullen
uitvoeren. De fouten uit het verleden mogen niet herhaald
worden, zeker nu we in dit Gewest over een nieuwe en aange-
paste wetgeving beschikken.

Een goed beleid van de Executieve volstaat echter niet. De
administratie moet het beleid kunnen volgen en uitvoeren
binnen de vooropgestelde tijdslimieten. Daarom moet volgens
de CVP-fractie het Bestuur voor het erfgoed aanzienlijk ver-
sterkt worden. Nagedacht moet worden hoe en op weike
manier een voldoende en trouwens noodzakelijke coordinate
tot stand kan worden gebracht met het Bestuur voor ruimte-
lijke ordening. Deze nieuwe ordonnantie heeft geen enkele zin
indien de visie die erin vervat zit niet door beide Besturen, al
dan niet gezamenlijk, tot uivoering wordt gebracht.

Tenslotte wil ik namens de CVP-fractie benadrukken dat
de drie vrijwaringsniveaus, het inventariseren, het bewaren en
beschermen, enkel hun nut hebben indien de Executieve de
ordonnantie plichtsbewust en tegen bepaalde belangen in zai
toepassen.

De CVP-fractie zai de ordonnantie inzake het behoud van
het onroerende erfgoed goedkeuren. (Applaus op de banken
van de meer der held.)

M. Ie President. — La parole est a Mme Carton de Wiart.

Mme Carton de Wiart. — Monsieur Ie President, Chers
Collegues, tout d'abord, je voudrais respecter la tradition et
remercier Mme Willame pour son rapport sur un projet qui a
effectivement mis un certain temps a murir.

Projet d'une majorite-godillot, a dit M. Cools. II est possi-
ble d'envisager ce terme de deux facons differentes, la mienne
et la votre. Le godillot, c'est une chaussure. C'est done Ie
projet d'une majorite qui marche et qu'elle se deplace a pied,
est pour moi tout a fait positif.

11 faut parfois savoir perdre du temps pour en gagner. Je
pense que nous avons eu raison de reflechir, de discuter et que
le projet soumis a notre assemblee aujourd'hui est meilleur
grace au travail parlementaire, y compris celui de 1'opposition.
Soyons clairs, cependant, personne ne peut s'attribuer 1'ensem-
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ble des idees qui se retrouvent dans ce projet d'ordonnance
relative a la conservation du patrimoine immobilier.

La conservation est aussi affaire de volonte politique, et
certains 1'ont eue avant nous, dans des contextes historiques
et institutionnels differents. La loi de 1931 etait bonne, pour
son epoque. L'esprit du temps et 1'evolution de institutions
rendent necessaire a Bruxelles un outil juridique plus efficace
pour conserver son patrimoine.

Je voudrais rappeler encore Ie travail de la Commission
francaise de la Culture de 1'Agglomeration de Bruxelles, presi-
dee par M. Poupko: en 1975, dans Ie cadre de la campagne
europeenne du patrimoine architectural, en 1983 et 1984 lors
de la campagne europeenne pour la «Renaissance de la Cite».
Les «livres blancs» pour la reaffectation du patrimoine archi-
tectural sont encore aujourd'hui des mines d'or de reflexions,
d'informations, d'encouragements: on y trouve deja Ie projet
du groupe de la Fonderie de Molenbeek en voie de realisation,
la caserne des pompiers (place du jeu de balle) transformee
aujourd'hui en logements, mais aussi 1'Institut Solvay (dans Ie
pare Leopold), Fecole veterinaire de Cureghem a Anderlecht...
II y a encore du travail, mais je veux rendre hommage a ceux
qui ont toujours cru que la culture n'etait pas la maladie
honteuse de 1'amenagement du territoire.

Nous allons voter une ordonnance importante pour
Bruxelles, la volonte politique de 1'appliquer sera toujours
necessaire.

J'interviendrai sur deux points precis:
1. La place de notre ordonnance dans la filiation de la

pensee intemationale.
2. Les relations necessairement conflictuelles (dans Ie sens

du debat d'idees, non pas de la dispute entre personnes) entre
la protection du patrimoine et 1'urbanisme.

1. Si 1'on peut dire que Ie projet a plusieurs peres... il a
une veritable mere: la Convention de Grenade pour la sauve-
garde du patrimoine architectural de 1'Europe faite sous les
auspices du Conseil de 1'Europe Ie 3 octobre 1985 et signee
par la Belgique.

Quels sont les principes de la Convention?
— la realisation d'un inventaire afin d'identifier avec pre-

cision ce qui est susceptible d'etre protege;
— la mise au point des procedures necessaires pour eviter

que les biens proteges ne soient defigures, degrades ou demolis.
Dans notre projet: la conservation envisagee d'une

maniere large dans 1'inventaire, d'une maniere plus restrictive
dans la liste de sauvegarde, d'une maniere stricte dans Ie
classement, cette gradation correspond a Pesprit de ces pre-
miers principes de la Convention de Grenade.

Parmi les autres principes:
— la possibilite de soutien financier (dans la limite des

budgets disponibles) des pouvoirs publics aux travaux d'entre-
tien et de restauration du patrimoine se retrouve pour les biens
classes;

— la protection des abords se retrouve dans la mention
obligatoire d'une zone de protection autour des biens classes;

— Ie recours a des mesures fiscales susceptibles de favori-
ser la conservation du patrimoine se retrouve, dans certaines
limites et dans Ie respect des competences regionales, par
1'immunisation du precompte immobilier et 1'exemption des
droits de succession.

Les articles 14 et 15 de la Convention de Grenade portent
sur la participation, les associations, 1'information et la forma-
tion de 1'opinion publique. Nous retrouvons cet esprit dans
notre projet d'ordonnance; la Commission royale des Monu-
ments et des Sites de la Region est composee de membres
emanant de 1'ensemble des milieux concernes par la conserva-
tion, y compris les associations. L'ordonnance est exigeante
pour les habitants de Bruxelles. Chacun devra etre attentif
au patrimoine. Aucune alteration serieuse du patrimoine ne
pourra se faire dans laclandestinite. Les procedures particulie-
res de publicite et de concertation sont prevues. L'afiiche rouge
fonctionne comme un signal d'alarme. L'habitant doit alors
s'infbrmer et donner son avis. Je demande aux Bruxellois de
continuer a etre curieux, EI se renseigner, a debattre dans les
quartiers... ils ne remporteront pas chaque fois la victoire
esperee. II ne faut pas se decourager. Ces procedures de publi-
cite, de concertation ne peuvent s'user que si les habitants ne
s'en servent pas. De son cote, 1'Executif devra faire un effort,
doter la Commission des Monuments et Sites d'un secretariat
competent et lui donner les moyens d'agir, renforcer radminis-
tration sans ajouter a son caractere parfois trop tatillon. Si,
avec cette ordonnance, la Region bruxelloise s'inspire et appli-
que la Convention de Grenade signee par la Belgique, je ne
suis pas sure que celle-ci soit ratifiee. Le Secretaire d'Etat,
dans sa reponse, pourrait-il me rassurer a ce sujet?

2. Le deuxieme point de mon intervention touche les rela-
tions entre 1'urbanisme et le patrimoine. Le groupe FDF-
ERE est particulierement satisfait de 1'article 45: «Lorsque la
presente ordonnance et un autre texte legislatif s'appliquent a
un bien relevant du patrimoine immobilier, leurs effete et
obligations sont d'application cumulative.» Cela signifie, par
exemple, qu'aucune contradiction ne peut exister entre les
prescriptions d'un plan d'amenagement et celles qui resultent
d'un arrete de classement. Creant des obligations de ne pas
faire, qui se cumulent, le plan d'amenagement et 1'arrete de
classement ne peuvent se trouver en contradiction ni, partant,
deroger 1'un a 1'autre. Ce commentaire s'adapte aussi en cas
de permis d'environnement.

La protection du patrimoine et 1'urbanisme sont, par defi-
nition, en tension. Le fait que ces matieres aient ete attributes
a des personnes differentes, rend la tension plus visible et c'est
un bien. La tension, le conflit, le debat sont necessaires pour
le developpement durable de la continuite de la ville.

II y a bien une articulation entre 1'urbanisme et la conserva-
tion, il ne peut y avoir de subordination. Comme 1'ecrit Jean
Chesneaux dans L 'insoutenable modernity (et je reprends ma
citation dans un article de Therese Cortembos paru dans le
10' cahier d'urbanisme public par la Region wallonne):

«Si revolution actuelle se poursuit, effectivement nous
sortirons de la dimension du temps, nous perdrons le lien avec
le passe et le sens du futur.

Le passe n'est deja plus qu'un gadget, qu'un patrimoine
qu'il faut gerer, qui peut encore avoir une certaine fonction
ludique ou recreative, qui est meme un «marche porteur»
mais qui nous est totalement exterieur, dont nous ne sommes
plus les heritiers et qui n'a plus rien a nous dire. Quant
au futur, il n'est plus qu'une projection «simulee» faite de
prospectives et de scenarios... Une ville sans memoire est
une ville sans histoire. Ses utilisateurs sont-ils encore des
citoyens?»

En rendant visible cette tension urbanisme-conservation,
nous voulons lutter contre la fatalite du modemisme. La
conservation doit certes etre integree dans la vie contempo-
raine, mais il faut veiller a ce que la ville ne devienne pas
cloisonnee: un centre historique protege, une premiere cou-
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ronne de bureaux, de parkings et de taudis, les autres couron-
nes pour 1'habitat moyen et aise de plus en plus vert, de moins
en moins urbain... de moins en moins bruxellois.

Comme, et avec, 1'ordonnance sur la planification et 1'ur-
banisme, notre Region se dotera aujourd'hui d'un instrument
utile pour la conservation du patrimoine et un urbanisme de
continuite. C'est pourquoi, Ie groupe FDF-ERE votera en
faveur de ce projet. (' Applaudissements sur les banes de la
majorite.)

M. Ie President. — La parole est a Mme Willame-Boonen.

Mme Willame-Boonen. — Monsieur Ie President, Monsieur
Ie Secretaire d'Etat, Chers Collegues, me voila a la tribune, non
plus en tant que rapporteur, mais en tant que representante du
groupe PSC. Comme beaucoup d'autres 1'ont dit precedem-
ment, il est evident que 1'ordonnance qui est soumise a notre
discussion aujourd'hui et demain a nos suffrages est impor-
tante, bien entendu puisque nous nous en occupons, mais
essentiellement parce qu'elle concerne notre Ville-Region dont
Ie passe a ete marque davantage par les incendies, les destruc-
tions et autres bruxellisations, que par une politique respec-
tueuse de concilier temoignages du passe et prospectives.

Cette ordonnance nous permettra de mener harmonieuse-
ment une action de conservation et de valorisation du patri-
moine, respectueuse des habitants et de leurs droits, attentive
a la qualite de la vie urbaine, conciliant exigences de la vie
moderne et respect de nos racines et de nos specificites.

Sans parler des trois propositions d'ordonnance visant a
reglementer cette matiere, ce projet a ete 1'objet d'un intense
travail parlementaire. Constitue au depart de 38 articles, il
nous a valu 144 amendements dont beaucoup ont enrichi Ie
texte initial du projet dans un commun souci de conserver a
notre Ville-Region si typique son caractere propre auquel il
est impossible de ne pas tenir.

«L'ordonnance du docteur van Eyil sur Ie patrimoine
bruxellois» dont parlait hier Tele-Bruxelles est done Ie fruit
d'une oeuvre collective intense.

Je me permettrai de rappeler d'emblee ce qui dans cette
matiere etait important pour Ie PSC, etant entendu que nous
partageons aujourd'hui avec chaque Bruxellois Ie souci general
de voir conserver et valoriser chaque temoignage de notre
passe, des traces rurales de certaines de nos communes aux
vestiges du Moyen-Age, de la maison de caractere XIX° aux
jardins amoureusement soignes, de la gare ou du kiosque a la
maison art-deco, et que s'il etait en notre pouvoir de ressusciter
Ie Palais des Dues de Brabant, Ie Mont des Arts, 1'hotel d'Ursel
ou nos petites gares, de faire de la Senne une Seine, et de
rassembler Ie puzzle de la Maison du Peuple, eh bien, nous
1'aurions deja fait.

Le passe est accompli, nous n'allons pas pleurer comme
des Madeleine. C'est notre atout de prendre 1'avenir en mains
tous ensemble, et ce au-dela d'un texte. Les travaux en commis-
sion ont souligne a suffisance combien la volonte politique
etait necessaire pour accompagner une ordonnance, aussi par-
faite soit-elles.

Nous nous permettons deja d'indiquer qu'une telle ordon-
nance devra etre accompagnee ou suivie d'autres mesures. Par
exemple, une legislation favorisant la formation profession-
nelle aux travaux de restauration et autres metiers d'artisanat,
ou un texte creant une asbl, ou toute autre forme d'etablisse-
ment susceptible, un peu, un tout petit peu comme le fait un
National Trust en Grande-Bretagne, ou comme cela se pratique

en Region flamande, de rassembler les fonds de particuliers
ou de mecenes attaches a Bruxelles.

Quels etaient done les soucis de notre parti dans le projet
qui nous est soumis?

Concilier le droit de la collectivite et de nos descendants a
partager et a connaitre leur passe, leur histoire, ce qui les fait
et les fera, et le droit de chacun d'user de son bien de la
maniere la plus legitime.

Permettre a la Region de remplir ses obligations et ses
missions sans pour autant la conduire, par un exces de gour-
mandise, a paralyser toute action.

Concilier la securite juridique pour le citoyen et la neces-
saire evaluation du long terme, connaitre 1'urgence des situa-
tions et le temps necessaire a toute action.

S'assurer de 1'independance et de la qualite de la Commis-
sion royale des Monuments et Sites.

Enfin, si nous souscrivons sans peine a une conception
large du patrimoine, embrassant sites, perspectives et ensem-
bles architecturaux, veiller a ce que le proprietaire d'un bien
signale a 1'attention et a la protection d'un chacun receive la
juste contrepartie du frein donne a.son ius utendi et abutendi.

(M. Beghin, premier Vice-President,
remplace M. Poullet aufauteuil presidentiel)

(De heer Beghin, Eerste Ondervoorzitter,
vervangt de heer Poullet als Voorzitter)

Voila ce que nous souhaitions voir defendre dans cette
ordonnance; pointons d'abord ce qui nous parait etre des
acquis positifs.

Selon 1'expression consacree d'une majorite, le PSC se
rejouit d'une ordonnance qui prevoit des mesures de protection
a «la louche a soupe» —je parle de la liste de sauvegarde —,
comme a la louche a caviar — je parle du classement. D'autres
orateurs 1'ont souligne, plus de 4 000 batiments meritent notre
attention, il faudra travailler avec ordre, methode et disceme-
ment.

Les trois mesures de protection envisagees par 1'ordon-
nance — 1'inscription sur 1'inventaire, 1'inscription sur la liste
de sauvegarde, et le classement — permettent de moduler les
mesures conservatoires selon les besoins et les moyens de la
Region: seuls 271 petits millions sont inscrits au budget 1993.

Dans de nombreux cas, les deux premieres mesures satis-
font 1'interet general comme le particulier. Si ce dernier devait
etre lese, il peut initier la procedure de classement, qui genere
un droit a la subsidiation. Si 1'interet general devait etre lese,
ce serait un motif d'expropriation. De plus, il est possible de
radier un bien de la liste de sauvegarde, soit qu'il n'en vaille
plus la peine, soit qu'il ait ete classe, soit qu'on ait estime qu'il
ne le meritait pas.

Une acception plus actuelle du bien a proteger est integree
dans 1'ordonnance puisque 1'on prend en compte 1'environne-
ment de celui-ci avec le principe de la zone de protection:
1'exemple malheureux de 1'Abbaye de la Cambre et de 1'avenue
Louise est dans toutes nos memoires. Un aspect tres positif
qu'il nous plait de souligner dans cette ordonnance et qui est
le fruit du travail en commission, est le fait que, a cote de
1'Executif, de la Commission royale des Monuments et Sites
bien sur, du college des bourgmestre et echevins et du proprie-
taire lui-meme, ce sont des associations, non pas de circonstan-
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ces, mais ayant «pignon classe sur rue» et sollicitees par
150 habitants qui pourront mettre en branie les procedures.
Pour que Ie cadre de vie soit 1'affaire de tous et respecte de
tous, il faut que chacun sache qu'il en est responsable et
qu'il en a les moyens. Notons 1'ensemble des situations que
1'ordonnance embrasse.

Au-dela des classiques palais et cathedrales qui pour etre
classiques n'en sent pas moins sur Ie carreau a Bruxelles pour
Ie moment — mais passons —, 1'on vise les sites, les jardins,
les elements decoratifs et sculpturaux, les arbres remarquables
et meme les perspectives puisque 1'environnement du bien a
proteger doit 1'etre lui aussi. Pourront ainsi etre proteges des
sites comme Ie pare Semet a Ixelles ou Ie pare Georges-Henri
a Woluwe, Ie pare Tournai-Solvay a Boitsfort. Je pense bien
sur surtout ici aux zones de protection que leur classement
imposerait.

La preparation d'un projet d'ordonnance sur les fouilles
archeologiques justifie Ie fait que cette matiere n'est que tres
partiellement visee ici.

Nous sommes tres heureux que les amendements impor-
tants apportes en commission a 1'article qui regit la Commis-
sion royale des Monuments et Sites, garantissent a ce Conseil
de 1'Executif les necessaires independance et competences.

Je parle ici de la confidentialite de 1'avis de la Commission
royale des Monuments et Sites remis a 1'Executif, qui en fait
ce qu'il veut, du mode de designation des membres, pour
partie designes par Ie Conseil, pour une autre cooptes, de la
duree de leur mandat, six ans au lieu de quatre ans renouvela-
ble par moitie, des criteres a la fois souples et exigents presidant
a leur designation.

Soulignons aussi les mesures de publicite que 1'ordonnance
prevoit et la protection que celles-ci assurent vis-a-vis des tiers.

Si les effets du classement apparaissent plus durs que ceux
que la loi de 1931 prevoyait, cela ne nous gene pas puisque
i'on a cree une liste de sauvegarde, mode «doux» de protection
satisfaisant en somme toutes les parties et dont il est possible
de sortir.

L'ordonnance, Monsieur Ie Secretaire d'Etat, laisse nean-
moins planer quelques incertitudes et zones d'ombre que nous
nous permettrons de soulever.

Meme si M. Martiny, President de la Commission royale
des Monuments et Sites bruxelloise, nous assure que 1'inven-
taire des biens remarquables, particulerement dans Ie penta-
gone, est en bonne route, il est clair que nous mettrons des
annees a 1'achever. Quels sont les moyens trouves pour accele-
rer cette procedure de sorte que Ie citoyen trouve la securite
juridique a laquelle il a droit dans la disposition de son bien?

Si nous comprenons et nous felicitons de ce que les immeu-
bles anterieurs a 1932 soient en quelque sorte d'otfice sauvegar-
des dans 1'attente d'une confirmation eventuelle endeans les
5 ans, 1'ampleur de la tache nous laisse songeurs. Quels moyens
seront accordes pour donner 1'avis requis pour chaque trans-
formation envisagee? Quelles mentions seront apportees dans
1'inventaire ou sur la liste de sauvegarde?

Si Ie classement gratuit que constitue 1'inscription sur la
liste de sauvegarde peut convenir a nombre de proprietaires,
comment la Region fera-t-elle face aux obligations nees de la
procedure de classement ou de la necessite qu'il pourrait y
avoir a exproprier un bien pour Ie sauver?

A ce propos, les articles 39 et 40 qui accordent Pimmunisa-
tion du precompte immobilier ou 1'exemption des droits de
succession et de mutation par deces, s'ils nous apparaissent

interessants sont des mesures insufiisantes. Ou en est 1'asbl
appelee de tous nos vceux lors du vote du budget 1993 ?

Sans aucun doute, il nous faut un mode de financement
qui appuie la Region dans ses efforts. Ce mode doit etre
trouve dans la volonte meme de la population bruxelloise de
participer a la conservation de son patrimoine.

Nous deplorons encore que 1'Executif puisse remettre en
question les subsides verses en cas de location de 1'immeuble
classe. Nous n'y voyons toujours pas d'incompatibilite.

Par ailleurs, les delais doivent etre suffisants pour etudier
les mesures a prendre. II est bien entendu souhaitable qu'il
soient les plus courts possible pour assurer la protection du
bien mais aussi pour assurer Ie proprietaire de celui-ci sur son
sort.

Pour donner deux exemples, un delai de trois ans entre Ie
debut de la procedure et la decision de 1'Executif nous semble
bien long. La procedure de classement, quant a elle, prend, en
comptant serre, sept mois et demi. Le Ministre a demands par
un amendement, deux ans au lieu d'un. Si le Ministre nous 1'a
demande, c'est sans doute que son administration est encore
embryonnaire, mais le delai de reference devrait bien etre sept
mois et demi.

S'il devait y avoir un point noir, Chers Collegues, c'est a
coup sur le meme que celui que 1'on peut nous opposer pour
toute action un peu volontariste que nous menerions: les
moyens en argent et en hommes.

Une solution doit etre mise sur pied qui rassemble les
energies publiques et privees, les volontes particulieres et col-
lectives. Quelques mesures a caractere fiscal sont prevues par
1'ordonnance; une harmonisation s'impose avec les politiques
nationales. Un pan doit etre fait sur la volonte de 1'ensemble
de la population.

Nous ne pourrions pas clore cette intervention sans souli-
gner combien seront positifs pour notre Region les deux effets
suivants de 1'ordonnance.

Tout d'abord 1'appel aux competences d'habitants de la
Region formes a des travaux de restauration. C'est la une piste
serieuse pour 1'emploi.

Par ailleurs, 1'incontestable attrait touristique qui decou-
lera d'une ville-Region plus harmonieuse et dont la riche
diversite aura ete valorisee. Revons: Bruxelles sera ainsi un
condense de Rome, Prague et Dublin, une veritable Capitale
de 1'Europe.

Je vous remercie de votre attention. (' Applaudissements sur
les banes du PSC.)

M. le President. — La parole est a Mme de Ville de Goyet.

Mme de Ville de Goyet. — Monsieur le President, Monsieur
le Secretaire d'Etat, Chers Collegues, la nouvelle ordonnance
relative a la protection du patrimoine, presentee trois ans
apres le depot de la proposition d'ordonnance d'Ecolo, s'est
largement fait attendre. Alors que le 26juin 1990, un groupe
de travail a ete constitue par la Commission de 1'amenagement
du territoire pour traiter des propositions et avant-projets
d'ordonnance deposes par les differents groupes, il aura fallu
trois annees a 1'Executif pour mettre au point le texte actuel.
Texte dont la philosophic est largement tributaire des idees
defendues par mon groupe. II aurait ete plus simple d'amender
les differentes propositions d'ordonnance deja elaborees, plu-
tot que de concevoir un nouveau texte.
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De nombreux elements plaidaient en effet en favour de la
creation d'une nouvelle legislation:

— la lenteur des procedures de classement. La loi de 1931
necessitait la consultation de trop nombreuses instances. Cela
faisait du classement un instrument lourd et inapproprie pour
les sauvegardes urgentes. La lenteur etait done contre-produc-
tive.

— Les retards accumules (350 batiments classes aujour-
d'hui seulement, alors qu'une liste de classements necessaires,
elaboree en 1979, prevoyait deja quelque 1 280 classements
et 4000 batiments pour lesquels des mesures urgentes de
sauvegarde devaient etre prises).

— L'Snadequation du texte de la loi de 1931 a la realite
d'aujourd'hui et la necessite d'introduire dans la notion de
patrimoine une dimension plus large: un patrimoine qui ne
serait plus limite a sa dimension historique et esthetique mais
entrevu aussi dans une vision plus globale: ensembles architec-
turaux a integrer dans un tissu urbain contemporain.

— Autre carence, 1'impossibilite de faire face a des situa-
tions d'urgence, de deterioration, voire meme de destruction,
provoquees entre autres par Ie desinteret des proprietaires et
par la speculation immobiliere. Le paradoxe de cette situation
etant, comme 1'a souligne le Secretaire d'Etat, que les plus
beaux sauvetages ont ete realises sans 1'aide du classement,
par exemple rue aux Laines.

Ces carences de la loi, creee en 1931 pour sauvegarder le
patrimoine, mais qui dans la deuxieme moitie du 20® siecle
servaient plutot ses detracteurs, n'ont pas ete sans conse-
quences sur le tissu architectural bruxellois. II suffit, pour s'en
rendre compte d'ebaucher une liste des monuments disparus,
faute... d'interventions et de legislation adequate qui aurait
permis leur sauvegarde:

— deux immeubles des 16s et 17" siecles, rue d'Assaut;

— une maison du 17s siecle, rue Marche aux Pores;

— un immeuble de 1'architecte Beyaert, rue Guimard;

— les interieurs 18" des batiments, place des Martyrs;

— la maison Vifquain de la place des Barricades, de style
neo-classique;

— deux ensembles neo-classiques, rue Joseph II;

— le Wiltcher's, avenue Louise;

— la gare de Cureghem;

— la gare du Midi;

— les hotels de maltre du boulevard Bichoffscheim rem-
places par 1'immeuble Amazone.

Enfin, si 1'on s'attarde sur les resultats actuels de la politi-
que de protection du patrimoine menee depuis 1991, on cons-
tate une augmentation du nombre des procedures de classe-
ment (de 6 classements en 1991, on passe a 32 classements en
1992, parallelement a 39 ouvertures d'enquete) mais on doit
regretter que 11 procedures d'enquete n'ont pas encore abouti
alors qu'elles sont en attente depuis quasiment trois ans. II
s'agit de batiments aux qualites architecturales evidentes:
I'lNR, la Prevoyance sociale, 1'hotel Gresham place Royale,
le pare Crousse,... Certains de ces batiments sont done encore
en danger. Les chiffres restent derisoires et sont encore loin
des buts a atteindre.

Une vraie politique de protection du patrimoine bruxellois
se faisait done attendre. Nous regrettons que 1'Executif ait mis
si longtemps a se doter des moyens adequats pour la mener.

Cela etant, nous nous felicitous des acquis du nouveau
texte, dont la philosophic rejoint, pour une large part, comme
je 1'ai deja dit, les propositions qu'Ecolo a elaborees des 1990.

Une rapide comparaison entre le texte, depose par Ecolo
en mai 1990, et le projet actuel de 1'Executif montre combien
celui-ci s'en est inspire.

Quelques exemples:
1. Dans la proposition d'Ecolo, on elargissait le champ

d'application de la legislation de protection du patrimoine,
limite alors a sa dimension historique — batiments remarqua-
bles ou isoles — sans tenir compte des notions d'ensemble
architecturaux ni de patrimoine ordmaire qui torment 1'essen-
tiel de la ville.

Le texte de 1'ordonnance prevoit, dans les definitions intro-
ductives, que la notion de patrimoine soit etendue aux ensem-
bles, a savoir tout groupe de biens immobiliers formant un
ensemble urbain ou rural et suffisamment coherent pour faire
1'objet d'une definition topographique.

2. Pour etendre la protection d'un batiment et pour preser-
ver son environnement immediat, Ecolo proposait d'introduire
les notions de perimetre de protection autour des batiments
classes et de placer, dans les definitions relatives au patrimoine,
les notions d'ensemble urbain et de perspective, pouvant etre
soumis au classement.

Dans le texte actuel, on retrouve cette idee: il est desormais
obligatoire de definir une zone de protection lors du classe-
ment. Ainsi tous les actes et travaux de nature a modifier les
perspectives sur le bien vise par le classement sont soumis a
1'avis de la Commission ainsi qu'aux mesures particulieres de
publicite.

3. Ecolo proposait que 1'initiative de la protection d'un
batiment puisse emaner des horizons les plus divers: Executif,
Administration, College des bourgmestre et echevins, associa-
tions ayant pour la sauvegarde du patrimoine et dont les
statuts ont ete publics. Commission, proprietaire ou
300 personnes signataires d'une petition et domiciliees dans la
Region. De cette maniere, on creait une sorte d'emulation
autour de la protection.

Dans le texte actuel, 1'intervention des particuliers et des
associations est prevue a la fois dans 1'ouverture de la proce-
dure pour mettre un batiment sur la liste de sauvegarde ou
pour entamer un classement. L'initiative peut emaner seule-
ment d'associations qui doivent reunir au prealable
150 signatures de personnes de 1'Executif ou du proprietaire.
C'est en quelque sorte une restriction du droit d'initiative par
rapport au premier texte.

4. Ecolo proposait de creer deux niveaux de protection:
une liste de sauvegarde, concue comme mesure d'urgence, avec
protection identique a celle du classement mais pour une duree
limitee, ceci etant inspire par la legislation wallonne.

Le texte actuel prevoit egalement une liste de sauvegarde
qui, outre 1'aspect d'urgence, presente 1'interet de proteger
plus largement des batiments dont 1'interet architectural est
moindre mais qui ont leur place dans une protection plus
globale de la ville. On retrouve ici 1'idee de deux niveaux de
protection, presente dans le premier texte.

5. Ecolo proposait de creer un registre du patrimoine,
inventaire des batiments inscrits sur la liste de sauvegarde et
classes. Ce registre devait en outre etre accessible au public
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pour permettre a celui-ci de se tenir informe de 1'etat de
la question. II servait de repertoire et indiquait les efforts
accomplis.

Dans 1'ordonnance actuelle, la creation d'un inventaire
permanent du patrimoine, regulierement mis a jour, elargit la
notion du registre car il a une valeur reglementaire. Cet aspect
de 1'inventaire est a la fois un plus puisque toute modification
d'un immeuble inscrit a 1'inventaire devra passer par 1'enquete
publique, mais comporte aussi un risque: 1'engorgement des
procedures d'enquete. On imagine facilement que pour certai-
nes communes dont 1'essentiel du pare immobilier serait inscrit
a Finventaire, 1'obligation d'organiser des concertations
depasse les capacites de 1'administration.

6. Ecolo proposait d'etendre les effets de la protection, en
obligeant les proprietaires a entretenir leur batiment; Ie texte,
assez precis, visait les reparations des degats de toitures, net-
toyage des conduits d'evacuation, remplacement des fenetres
cassees, lucarnes abimees ou vitres brisees, fermeture de toutes
les issues en specifiant que, pour tous ces travaux, 1'autorisa-
tion de 1'Executif est toujours requise. Si des travaux d'entre-
tien n'etaient pas executes, 1'Executif pouvait se substituer au
proprietaire, 1'exproprier ou saisir Ie bien,

Le texte actuel a retenu cette proposition. II sera desormais
interdit de laisser se deteriorer un batiment inscrit sur la liste
de sauvegarde ou classe. C'est un progres important.

7. Enfm le grand apport d'Ecolo dans 1'ordonnance
actuelle, est la mise en place de mesures fiscales en faveur des
immeubles classes. En effet, tous les immeubles classes non
mis en location et qui ne font pas 1'objet d'une exploitation,
sont exoneres du precompte immobilier. Tous les biens legues
a la Region ou a une fondation d'utilite publique et qui sont
classes, sont exempts de droits de succession. Ces biens sont
inalienables et incessibles.

Ces deux amendements proposes par Ecolo et repris
comme tels par 1'Executif, encouragent desormais les dons et
valorisent les immeubles classes.

L'apport d'Ecolo dans la philosophic du texte actuel est
done fondamental. Aujourd'hui, la protection du patrimoine
est un des moyens mis en place pour creer un urbanisme de
continuite, en integrant a 1'evolution de la ville moderne, le
patrimoine ancien, garantie de la sauvegarde d'une qualite de
vie en ville. En meme temps, la protection et la restauration
du patrimoine ancien constitueront un outil de revalorisation
des quartiers et de la participation des habitants. Une maniere
de se reapproprier son histoire.

Le texte de 1'ordonnance presente de nombreuses ameliora-
tions. Encore faudra-t-il que 1'Executif se donne les moyens
de 1'appliquer. Nous avons un certain nombre d'inquietudes:

— La premiere concerne la Commission royale des Monu-
ments et Sites. Son role est singulierement accru puisqu'elle
est chargee de donner son avis dans le cadre de 1'inventaire de
la liste de sauvegarde et pour le classement. On peut se deman-
der si la Commission est prete a voir son rythme de travail
considerablement augmente. Certes, son secretariat sera desor-
mais assure par 1'administration du patrimoine mais les condi-
tions de travail des membres restent peu adaptees aux nouvel-
les exigences. Nous aurions souhaite plus de personnel mis
a sa disposition. Ces inquietudes sont legitimes car le bon
fonctionnement de la Commission conditionne la reussite des
nouvelles dispositions. II en est de meme pour 1'administration
du patrimoine. Sa rapidite a trailer les dossiers et a en etablir
le suivi est une autre condition a 1'efficacite du projet. Dans
1'etat actuel, cette administration n'a ni le cadre ni les capacites
pour repondre aux nouvelles exigences.

— La seconde inquietude louche a i'application de cer-
tains articles. II releve en effet de la responsabilite de 1'Executif
de preciser dans les arretes d'execution les reglementations
prevues dans 1'ordonnance. Par exemple, dans la definition
des zones de protection, zones aux delimitations floues. II
faudra preciser les prescriptions urbanistiques contraignantes
en matiere de gabarit, de caracteristiques de facades, de mate-
riaux. II faudra aussi determiner les criteres pour etablir le
perimetre a couvrir par cette zone. Si 1'on pense a quelques
exemples recents, on voit comment cette zone de protection
peut etre un frein efficace a la speculation. Qu'adviendrait-il
du projet d'hotel a la Tour noire si un perimetre de protection
avail ete defini; de meme, dans le projet de construction devant
1'eglise des Brigittines qui modifiera la perspective de facon
irreversible? Autre exemple: 1'obligation pour les proprietaires
d'entretenir leurs batiments. II faut, pour faire respecter cette
disposition, surveiller etroitement revolution du patrimoine
urbain, pour detecter ca et la les infractions. Cela permettrait
de lutter contre le pourrissement de rues entieres par abandon
volontaire, par exemple rue de la Violette, sur le territoire de
Bruxelles-Ville. Mais cela suppose du personnel nombreux et
efficace.

— La troisieme inquietude s'applique a la lutte centre le
«facadisme», fleau contemporain de la renovation urbaine.
L'ordonnance constitue un outil si 1'Executif s'emploie a met-
tre sur la liste de sauvegarde ou a classer les batiments dans leur
entierete, sans dissocier interieur et exterieur. Cette maniere
de proceder a permis de maintenir la coherence du bati de
nombreuses villes hollandaises, par exemple. A Amsterdam,
c'est jusqu'a la couleur du papier peint qui est soumise ^
controle. C'est excessifmais cela indique la priorite mise dans
la conservation de la cohesion du bati. Le facadisme apparaTt
souvent comme un compromis entre batisseurs et defenseurs
du patrimoine; la sauvegarde d'un decor, d'un rideau dresse
comme du carton pate est une deviance esthetique qui sevit
partout a Bruxelles et qui sert surtout la rentabilite des bati-
ments, meme dans des lieux historiques comme la place des
Martyrs et la place Royale.

II convient de s'opposer a cette maniere de vouloir rentabi-
liser des immeubles en augmentant leur gabarit et en menacant
leur integrite historique.

( M . Poullet, President,
reprend la Presidence du Conseil)

(De heer Poullet, Voorzltter,
treedt opnieuw als Voorzitter op)

— Enfin, pour assurer la bonne application de 1'ordon-
nance, il faudra mettre en place une veritable politique de
sensibilisation. Sans cela les mesures de protection et de
conservation ne cesseront d'etre percues comme contraignan-
tes et comme une restriction du droit de propriete. Cette
sensibilisation doit prendre pour nous plusieurs formes:

— une education des habitants a 1'architecture de leur
ville: reapprendre aux Bruxeliois ce qui fait la particularite du
bati, des implantations, des caracteristiques architecturales de
leur ville a travers les monuments remarquables et le tissu plus
ordinaire sera la mission du Secretaire d'Etat. Comment? Par
des publications a visees p6dagogiques, des visites guidees, des
videos traitant du patrimoine et dont la realisation devrait etre
confiee a des specialistes;

— une definition claire des modalites d'exploitation des
monuments importants pour assurer leur mise en valeur et les
animer (je pense au role que joue la Caisse nationale en
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France qui public, fait visiter, cree des sons et lumieres ou des
spectacles, qui donne un acces plus facile au public et deve-
loppe la dimension economique du patrimoine);

— la mise en place d'un label offert par la Region aux
renovations intelligentes et respectueuses du bati bruxellois.
Une maniere de developper un dialogue entre pouvoir public
et prive et de valoriser les initiatives de ce dernier.

La protection du patrimoine necessite de la part de tous
«une vigilance eclairee». C'est sans aucun doute en donnant
aux Bruxellois une conscience claire des enjeux et des exigences
du patrimoine que des solutions seront trouvees pour la sauve-
garde de ces indispensables reperes collectifs. C'est a travers
1'ordonnance que nous allons voter, que devra se degager
non plus seulement une volonte politique mais des actions
concretes. (Applaudissements sur les banes Ecolo.)

M. Ie President. — La parole est a Mme Lemesre.

Mme Lemesre. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie
Ministre, Chers Collegues, s'il est un sujet qui fait couler
beaucoup d'encre et qui continue a en faire couler, c'est bien
la protection du patrimoine immobilier. II ne se passe pas une
semaine sans que la presse n'ait a s'emouvoir de telle demoli-
tion ou a se rejouir de tel autre projet. Cependant les raisons
de se rejouir restent peu nombreuses et en la matiere il conve-
nait de legiferer au plus tot au Conseil regional puisque la
protection du patrimoine et son classement sont devenus com-
petence regionale.

II etait certain que la loi du 7 aout 1931, toujours d'applica-
tion, etait totalement depassee. Concue dans une optique
differente, elle a permis toutes les demolitions. Ces destructions
ont eu pour consequences majeures la banalisation et la perte
d'identite de nombreux quartiers de Bruxelles. Aujourd'hui,
la sauvegarde des traces du passe dans 1'architecture apparait
comme une garantie du maintien de la qualite de 1'environne-
ment et en consequence des habitants.

II y a trois ans, quelques mois apres 1'installation du
Conseil et de 1'Executif de la Region, Ie groupe liberal avait
propose une ordonnance en cette matiere. II a fallutout ce
temps a 1'Executif pour amener un projet reellement pret a
etre discute.

Toutes ces lenteurs ne font malheureusement pas 1'affaire
du patrimoine architectural qui continue a se degrader et a
tomber sous les coups de pioche, plus souvent maintenant
d'une facon insidieuse mais tout aussi dramatique, derriere
des facades qui sont maintenues comme des decors de theatre
et dont on voit se vider les entrailles.

Bruxelles, on Ie dirait, entame une nouvelle phase de
bruxellisation (mot celebre dans tous les manuels d'urbanisme
pour qualifier ce qu'il ne faut pas faire): il s'agit du facadisme.
Seui un texte de loi peut arreter cette nouvelle derive. Malheu-
reusement Ie projet de loi de 1'Executif est muet en cette
matiere. Volontairement la majorite a ecarte des considera-
tions telles Ie maintien d'une fonction vive pour Ie patrimoine
classe ou plus largement la question de I'mtegration du patri-
moine immobilier dans Ie cadre de la vie contemporaine. II
faut en effet eviter que les biens classes ne deviennent des
choses mortes ou figees. La proposition du PRL avait Ie merite
d'insister sur Ie maintien de la fonction de logement lorsque
celle-ci preexistait au classement, une telle affectation devait
a notre sens intervenir dans les criteres d'octroi des subsides
de renovation.

La Commission royale des Monuments et des Sites est
sous tutelle et sans voix.

Cette ordonnance laisse en cette matiere Ie libre arbitre
complet a 1'Executif. De plus, elle place radicalement trop la
Commission royale des Monuments et des Sites sous sa tutelle;
tant sa composition que son fonctionnement et surtout Ie refus
de lui permettre de faire connaitre ses avis et sa position a
1'exterieur, ne lui donnent aucune independance a 1'egard de
1'Executif.

Nous aurions voulu que la majorite admette d'en reduire
a quinze Ie nombre de membres et d'en modifier la composi-
tion, de facon a y garantir un nombre de specialistes, ainsi
qu'a la faire fonctionner en trois sections — Monuments
et Sites — Fouilles — Urbanisme, cette demiere etant une
innovation qui veut prendre en compte les ensembles urbanisti-
ques, telle par exemple la place des Barricades. II est evident
que, parfois, si 1'on examine maison par maison, celles-ci
peuvent ne pas justifier un interet architectural remarquable,
mais que 1'ensemble qu'elles foment Ie peut.

Le projet d'ordonnance prevoit deux degres de protection:
Ie classement et 1'inscription sur une liste de sauvegarde. Pour
le classement, la grosse difference avec la loi de 1931 reside
dans le fait que le subventionnement cesse d'etre une obligation
pour les pouvoirs publics. L'inscription sur la liste de sauve-
garde est une mesure nouvelle, etrangere a la loi du 7 aout
1931. Dans notre proposition, nous avions aussi prevu ce
systeme mais en lui donnant un tout autre but.

A notre avis, la liste de sauvegarde est un moyen de
protection qui doit pouvoir fonctionner rapidement afin de
preserver un immeutle ou un ensemble meritant d'etre classe.
Comme son nom 1'indique, 1'inscription sur la liste de sauve-
garde doit permettre de sauvegarder un patrimoine eventuelle-
ment menace. Mais cela doit fonctionner pour une periode
determinee afin d'examiner s'il y a reellement matiere a enta-
mer un classement total ou partiel ou a rayer 1'immeuble de
la liste, si apres examen il apparait qu'il n'y a pas lieu de
classer.

La liste de sauvegarde est done une mesure provisoire et
a caractere d'urgence. Pour ne pas geler le bien elle doit etre
limitee dans le temps. Nous proposons un an. II ne peut
s'agir en aucun cas d'un systeme de conservation «provisoire
permettant de s'enliser dans le definitif». Or, c'est cela qu'orga-
nise le projet qui en ne fixant pas de delai, va utiliser cette liste
comme fourre-tout avec la commodite que la, tout est a la
charge du proprietaire. Or, comme 1'on connait la situation
budgetaire de la Region, on peut eomprendre que la tentation
sera grande de laisser le patrimoine sur la liste de sauvegarde
sans jamais le classer et done sans devoir en subsidier la
renovation. Cette mesure qui aurait pu etre bonne, limitee
dans le temps, va se retourner centre le but meme du projet
en ayant pour consequence de ne plus classer!

Autre nouveaute prevue par le projet qui pourrait a 1'usage
engorger les travaux de la Commission et les bloquer, c'est la
possibility d'entamer une procedure d'inscription sur la liste
de sauvegarde ou de classement a la demande de 150 personnes
agees de 18 ans au moins et domiciliees dans la Region. Voila
encore une fois une concession faite aux groupes de pression
qui yont pouvoir recolter aisement cette centaine de signatures
et ainsi bloquer le projet qui ne leur convient pas. On aboutira
aussi a un «immobilisme» particulierement nefaste a la protec-
tion du patrimoine. Sans denier aux habitants ce droit d'initia-
tive, nous croyons plus judicieux de porter le nombre requis
a 600, pour les communes de moins de 30 000 habitants, et a
1 000 personnes pour les communes de plus de 30 000 habi-
tants. Ces personnes devraient etre inscrites au registre de la
population de la commune ou le bien est situe, le critere de
domiciliation dans la Region etant trop vaste.
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En consequence la proposition liberate reste, a mon sens,
a 1'examen en commission jusqu'au vote du projet de 1'Executif
siir Ie meme siiiet.

Enfin, je voudrais evoquer 1'initiative liberals concernant
la protection du sous-sol archeologique de Bruxelles. II est
evident que les sous-sols d'une ville de plus de 1 000 ans
regorgent de traces du passe. Jusqu'a present ceux-ci ont ete
bien mal proteges et Ie projet d'ordonnance ne les a integres
qu'a litre transitoire. C'est cette carence que nous avons voulu
combler en deposant une proposition d'ordonnance relative a
la protection des sites et des decouvertes archeologiques.

Cette proposition a pour but de soumettre les sondages ou
les fouilles a une autorisation prealable et de prendre les
mesures utiles pour la protection des biens et sites archeologi-
ques en cas de decouverte fortuite. II n'existe, en effet, aucun
moyen de suspendre les travaux si 1'on tombait sur une decou-
verte archeologique. Dans Ie cas de la Bourse ou du Boulevard
Lemonnier, des fouilles ont pu etre faites a 1'amiable grace a
des promoteurs ou des proprietaires sensibles aux patrimoines.
Nous avions done prevu une procedure legate qui permette a
1'Executif de suspendre les travaux pendant 60 jours, Ie temps
de faire proceder aux fouilles. Passe ce delai, Ie site sera remis
dans 1'etat ou il se trouvait et rendu au proprietaire a moins
qu'une procedure de classement ou d'expropriation du site ne
soit entamee.

II est indique au rapport que la proposition liberate tombe
par 1'adoption de ce projet. A mon sens, il n'en est rien
puisque ce projet ne se soucie de la protection des richesses
archeologiques qu'a titre transitoire en attendant Ie projet
specifique annonce par 1'Executif.

En
a 1'exai
sur Ie meme sujet.

En conclusion, je voudrais dire toute notre deception a
1'egard de ce projet pourtant tant attendu et que nous aurions
voulu voter avec enthousiasme. Tout n'y est pas mauvais bien
sur — mais ce qu'il lui manque c'est une vision positive et
stimulante plutot que coercitive. Toutes les tentatives d'elargis-
sement du concept de protection du patrimoine ont ete ecar-
tees. A la notion de « perspective ou d'affectation», Ie Ministre
repond que 1'on sort de ses competences et qu'il s'agit «d'ame-
nagement du territoire». Or, dans un article publie dans La
Lanterne Ie 10 fevrier dernier sous Ie titre «L'incorruptibte»,
Didier van Eyil, pour justifier ses refus d'aller «diner avec Ie
gratin des hommes d'affaires» declarait: «Si 1'on veut que les
decideurs politiques travailtent en toute independance, il faut
revoir radicalement Ie systeme de financement des partis qui
lie ces derniers aux puissances fmancieres. Comment voulez-
vous que je mene une politique de protection du patrimoine
efflcace sans avoir une prise directe sur l'urbanisme?» «Quand
Didier van Eyil arrive avec ses mesures de protection des
immeubles, il apparait souvent comme un geneur, y compris
au sein de 1'Executif!» dit encore 1'article. Voila qui est agrea-
ble pour ses Collegues. Que doit-on en conclure?

L'articte en tous les cas conclut: «Dans ses moments de
deprime, van Eyil se dit qu'il ferait bien de s'allier avec les
investisseurs prives potentiels, car a ce niveau, la Region est
financierement impuissante»... Nous devons done conclure
que Ie Ministre va finatement aussi alter diner avec Ie gratin
des hommes d'affaires!

Ce projet aurait pu etre novateur et audacieux, et lui
donner les armes qu'il reclame en matiere d'urbanisme. Le seui
souffle positif se trouve dans les derniers articles permettant
d'immuniser le precompte immobilier des immeubles classes.
Nous voterons cet article puisqu'il va dans le meme sens que
la proposition que nous avons deposee qui n'immunise pas
totalement mais s'applique a tous les immeubles, y compris

lorsqu'ils ne sont pas occupes par leur proprietaire ainsi que
les immeubles inscrits sur la liste de sauvegarde.

Enfin, ce projet a ete concocte en vase clos sans prise
directe avec la realite aussi bien celle des promoteurs que
surtout celle des communes. Et c'est sans doute le plus gros
reproche dans une matiere qu'il fallait depoussierer. II n'est
pas excessifde prevoir un engorgement total des commissions
de concertation dans les communes. Audace ne signifie pas
utopie et 1'article visant a assurer la protection de tous les
immeubles batis avant 1932 en est une. En efTet, en attendant
la publication au Moniteur beige de 1'inventaire du patrimoine
immobilier, les moindres travaux effectues sur des immeubles
d'avant 1932 seront soumis a concertation!

Voila comment, par une mesure aux objectifs cerfes loua-
bles, on noie 1'essentiel dans la multitude!

En consequence de cette mesure, un inventaire transitoire
sera considere qui retardera d'autant la realisation effective de
1'inventaire du Patrimoine Immobilier proprement dit que
nous attendons et que le Ministre prevoit dans dix ans!

Conclusion, a force de liste de sauvegarde sans delai dans
le temps, a force d'inventaire transitoire, 1'ordonnance sur la
protection du patrimoine diminuera le nombre de classements
et reportera 1'inventaire aux calendes grecques! (' Applaudisse-
ments sur les banes liberaux.)

M. le President. — La parole est a M. van Eyil, Secretaire
d'Etat.

M. van Eyil, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du
Logement, de 1'Environnement, de la Conservation de la
Nature et de la Politique de 1'Eau. — Mijnheer de Voorzitter,
beste Collega's, (Sourires) avant de repondre aux differents
orateurs, je voudrais remercier tous ceux qui ont oeuvre a
1'aboutissement de cette ordonnance, et tout d'abord mon
predecesseur, puisque c'est lui qui a depose ce projet d'ordon-
nance sur le bureau du Conseil.

J'aimerais egalement remercier notre cher ami Jean
Demannez, President de la Commission, dont la bonhommie
me rappelle celle de nos bourgmestres bruxellois.

J'adresse egalement mes remerciements aux rapporteurs:
dank u, mijnheer Vandenbussche, merci madame Willame.
Vos rapports ont fait le point etje puis ainsi me permettre de
ne pas revenir sur quelque descriptif que ce soit de 1'ordon-
nance, les rapporteurs ayant fait un travail tout a fait remar-
quable.

Dans ces remerciements qui montrent bien quel est mon
etat d'esprit a 1'egard de 1'ordonnance, je ne puis oublier la
Commission royale des Monuments et des Sites. En effet, en
tant que Secretaire d'Etat dont 1'administration n'est pas tres
etoflee — tous les groupes 1'ont souligne — je n'aurais pu
realiser le travail que j'ai realise, je n'aurais pu mener la
reflexion que j'ai menee, ni intervenir en commission comme
je 1'ai fait, si je n'avais ete instruit et guide par la Commission
royale des Monuments et des Sites. Je tiens particulierement
a rendre hommage a son President. Des mon entree en charge,
j'ai lu la somme des articles et des livres que le Professeur
Martiny a consacres a Bruxelles et a son patrimoine dans une
langue aux phrases aussi deliees qu'harmonieuses. Ces articles
et ces livres m'ont instruit sur une veritable politique du
patrimoine et je reconnais la une paternite intellectuelle a
laquelte je rends volontiers hommage.

Quant au travail qui s'inscrit dans les perspectives de cette
ordonnance, on pretend que rien n'a ete fait pendant trois ans
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et que beaucoup de temps a etc perdu. Les mois qui suivent
montreront que ce n'est pas Ie cas.

Si nous avions examine d'autres projets ou propositions
d'ordonnance que ceux deposes par Ie Ministre Desir, nous
ne serions peut-etre pas encore ici aujourd'hui, tellement ils
etaient, soit fumeux, soit incoherents ou totalement inadaptes
a une Region urbaine comme celle de Bruxelles. (Protestations
de Mme Nagy.) Mon but n'etait pas d'egratigner qui que ce
soit, Madame Nagy, mais plutot de vous dire que, Ie travail
qui sera accompli dans les semaines et les mois a venir, qui
est pret, qui murit et qui mijote depuis trois ans, je Ie dois aux
associations. Je tiens a rendre hommage ici a ces associations
qui fournissent un travail que vous ignorez peut-etre, mais que
j'aurai prochainement Ie plaisir de vous exposer.

De tout ce qui a ete dit, une chose est evidente et releve
d'ailleurs du bons sens: 1'ordonnance n'est qu'un outil. L'or-
donnance nous renvoie d'abord essentiellement a la volonte
politique. Cette volonte politique doit faire ses preuves jour
apres jour, au cas par cas, dans des arbitrages qui ne sont pas
simples, mais que 1'opposition veut toujours simplifier. En
matiere d'urbanisme, par exemple, cette derniere parlera essen-
tiellement en faveur de 1'amenagement du territoire et de la
creation contemporaine. En matiere de patrimoine, elle pro-
nera la valeur patrimoniale en laissant croire que Ie grand soir
patrimonial pourrait bien arriver, qu'il suffirait que 1'Executif
Ie veuille... Or, il n'y ajamais de grand soir car tout est relatif,
meme la valeur patrimoniale. II ne sert a rien de laisser croire,
dans des echos et des interventions affectives, qu'une valeur
domine la Ville et qu'il suffit de la prendre en compte et de la
concretiser. Non... II y a necessairement conflit de valeurs, il
y a necessairement intervention de 1'autorite politique pour
arbitrer, dans la difficulte, la construction d'une ville. Des
interets contradictoires doivent etre harmonises dans toute la
mesure du possible. Tout Ie reste est utopie et idealisme aux
relents soixante-huitards.

Volonte politique? Sans doute, c'est 1'essentiel et on ne
peut en parler en termes simples.

Venons-en au probleme des finances. Actuellement, Ie sec-
teur dans lequel la Region n'est proprietaire d'aucun bien
classe, se met lentement et difficilement en route, apres de
nombreuses annees de lethargic. C'est pourquoi les credits
budgetaires inscrits a la division 17 sont suffisants pour faire
face aux depenses en matiere de patrimoine. Les budgets
seront-ils encore suffisants lorsqu'il y aura davantage de biens
classes? On peut estimer que les plus grandes reparations en
cours aujourd'hui seront terminees demain. II est toutefois
assez sage d'imaginer — comme Ie fait Mme Willame dans
son intervention — qu'il n'y aura pas suffisamment d'argent
demain pour Ie patrimoine a Bruxelles. C'est pourquoi il faut
pousser, par des incitants Financiers et fiscaux, les proprietaires
a intervenir dans 1'entretien de leurs biens.

Mes conseillers, qui preparent une ordonnance relative a
1'ensemble des aides financieres et fiscales, estimaient qu'il
vaudrait peut-etre mieux ne pas voter deja 1'un ou 1'autre
article separement, et se reserver pour une construction harmo-
nieuse et efficace, frappant davantage 1'opinion publique. Je
crois cependant qu'il est bon et sage d'avoir accepte sans plus
attendre, les deux amendements presentes par Ie groupe Ecolo.
Quant a la creation d'une asbl, d'un Fonds budgetaire pour
Ie patrimoine, je repete ce quej'ai deja dit lors de la discussion
budgetaire. Un membre de mon cabinet consacre 75 p.c. de
son temps a 1'etude d'un projet d'ordonnance susceptible de
faire droit a la suggestion de Mme Willame.

J'en viens a 1'administration. Monsieur Ie President, Chers
Collegues, il m'a semble que 1'ensemble des groupes me mater-
naient avec une affection qui m'a presque fait monter les

larmes aux yeux, tellement ils semblent se soucier du pauvre
sort de mon administration. Non seulement 1'opposition, pour
laquelle il est de bon ton de plaindre Ie Secretaire d'Etat qui
semble trouver que les choses n'avancent pas aussi vite qu'il Ie
voudrait, alors qu'il est parti de zero, sans aucun fonctionnaire
pour Ie seconder, mais meme la majorite, tous groupes confon-
dus, s'interesse a mon sort et plaide en ma faveur. J'ai bien
entendu les propos de M. Beghin, membre du CVP, en relation
directe et sur la meme longueur d'ondes que Ie Ministre de la
Fonction publique. Je suis persuade qu'ensemble nous arrive-
rons a hisser cette administration au niveau souhaite sur Ie
plan quantitatif. Quant a la qualite, c'est deja fait.

Je souhaite maintenant repondre plus precisement a des
questions qui m'ont ete posees. En ce qui concerne 1'attente
de trois ans, je vous demande de ne pas confondre entre
1'adoption par 1'Executif du projet d'ordonnance qui date du
14juin 1990 et la discussion d'aujourd'hui. II est un peu
tendancieux de pretendre que pendant trois ans 1'Executif
n'aurait fait que reflechir aux textes qu'il pourrait adopter.
Les propositions et projets d'ordonnance ont ete deposes a peu
pres en meme temps, mais a des niveaux differents. M. Desir ne
pouvait se soustraire a certains devoirs, notamment 1'approba-
tion par 1'Executif et la demande d'avis du Conseil d'Etat alors1

que les groupes d'opposition peuvent travailler plus vite.

Je ne puis laisser passer les quatre critiques de M. Cools,
meme si je n'ai pas envie de polemiquer, malgre mon tempera-
ment. Vous parlez de la lenteur des procedures. Absolument
pas. Monsieur Cools! Tant par la liste de sauvegarde que par
Ie classement, 1'intention de 1'Executif d'intervenir, de proteger
un bien par ce biais, peut etre concretisee en deux jours. II lui
suffit de rediger sa decision, de la motiver au regard des
exigences de 1'ordonnance, et de notifier, la notification etant
tres largement allegee par Ie texte — puisqu'il suffit desonnais
de la notifier au proprietaire; si ce dernier est perdu dans les
forets de 1'Amazonie, la publication au Monitew beige suffit.
Les choses iront done desonnais beaucoup plus vite en termes
de protection du patrimoine. Aujourd'hui, je dois attendre une
initiative du College echevinal ou de la Commission Royale
des Monuments et des Sites. Que 1'on ne vienne done pas me
dire que les procedures mises en place sont plus lentes et
protegent moins bien Ie patrimoine qu'auparavant. C'est exac-
tement Ie contraire. Cependant, 1'un ou 1'autre d'entre vous a
regrette que, pour la liste de sauvegarde, on puisse entamer la
procedure et ne la conclure qu'apres trois ans, ou, pour Ie
classement, qu'apres deux ans, c'est exact. Mais je vous ferai
remarquer, que la'loi de 1931 nefixe aucune limite. Certaines
procedures tombant sous la loi de 1931, et entamees en 1978,
ne sont toujours pas conclues aujourd'hui. Je cite cette annee
parce que Ie projet du Pare Delvaux arrive pour Ie moment a
mon cabinet alors que cette procedure a commence en 1978.
Meme a cet egard-la, un fameux progres a ete realise par
rapport a la loi de 1931.

M. Cools dit que 1'optique de cette ordonnance est conser-
vatrice. Le mof« conservation » est utilise dans Ie sens demande
par le Conseil de 1'Europe pour toutes nos legislations. Ce
terme comprend tous les actes necessaires et utiles a la protec-
tion du patrimoine, y compris sa reaffectation et sa conserva-
tion integree dans la ville. Reaffectation, cela signifie que le
patrimoine retrouve une valeur d'usage; reintegrer le patri-
moine dans la ville actuelle, c'est, bien entendu, mener une
politique, non seulement de preservation, de protection, mais
egalement de dynamisme a 1'egard du patrimoine.

L'exemple que vous avez cite du Centre beige de la Bande
dessinee est effectivement au cceur de 1'esprit de cette ordon-
nance.
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En ce qui concerne la non-publicite des avis, je vous dirai
que je trouve normal et necessaire que les debats menes en
CommissiorTRoyale'des Monuments et des Sites soient confi-
dentiels. La confidentialite des debats est necessaire; mais, ce
n'est pas Ie cas pour les avis. La Commission Royale des
Monuments et Sites doit donner des avis a 1'Executif, sous la
responsabilite de cet Executif. Son reglement d'ordre interieur
est d'ailleurs approuve par 1'Executif.

Vous avez cite 1'avis de cette Commission a propos de
I'Hotel Brugmann. II me semble done que la confidentialite
des avis est traditionnellement peu assuree. Pour Ie reste, il
suffit d''interroger FExecutif par ecrit ou oralement et celui-
ci devra communiquer 1'avis de la Commission royale des
Monuments et des Sites. Si la decision de 1'Executif a ete prise
sur avis conforme de cette Commission — ainsi que Ie texte 1'y
oblige pour quelques-unes de ses decisions —, la transparence
requise est respectee.

M. Moureaux, quant a lui, souffre de severite precoce. II
m'a entendu a Tele-Bruxelles et il me reproche de n'avoir pas
evoque tout Ie labeur parlementaire sur ce projet. Mais Tele-
Bruxelles n'est pas «Tele van Eyll»! Si j'y ai parle pendant
.une heure, Tele-Bruxelles n'a pas, pour autant, braque ses
cameras sur ma petite personne. Toils les journalistes savent
que, lorsqu'on m'interroge depuis des mois sur Ie fait de savoir
pourquoi cette ordonnance traine depuis si longtemps, je leur
reponds que c'est parce que cette ordonnance est un chef-
d'oeuvre du travail parlementaire, que non seulement la majo-
rite mais egalement 1'opposition y travaillent.

De longues soirees y ont deja ete consacrees. Je dirai done
que cette ordonnance appartient a tout Ie monde, saufa moi.
Je ne revendique, en effet, que 1'ancien article 32, et il a
disparu! II est vrai quej'ai mis beaucoup d'opiniatrete a Ie
faire disparaitre. Je revendique done la paternite d'un article
qui ne figure plus dans cette ordonnance. Je vous la laisse
done, votre ordonnance! (Sourires.)

Mais alors, ses auteurs voulant que Ie « bras Executif » du
legislatif fasse sienne cette ordonnance, je vous promets done
de la faire mienne. J'ai d'ailleurs deja commence a oeuvrer en
ce sens.

La severite de M. Moureaux n'etait done pas de mise.
Monsieur Duponcelle, vous avez dit que cette ordonnance

etait froide et vertueuse. Je vous laisse sa vertu. Quant a sa
frigidite, je puis me permettre de vous assurer que j'aurai, avec
elle les relations les plus frequentes, les rapports les plus
intimes. BrefJ'ose vous promettre d'eliminer sa frigidite!

Quant a la liste de sauvegarde, M. Duponcelle et Mme de
Ville ont depose un amendement a son sujet. C'est etre «plus
catholique que Ie pape» car la liste de sauvegarde dont Ie
concept nous vient du Conseil de 1'Europe, n'a en Wallonie,
qu'une duree provisoire de neufmois. Les liberaux ont propose
une duree de douze mois; vous-meme avez propose une duree
de douze/dix-huit mois. Je laisse a mon predecesseur, M.
Desir, Ie fait d'avoir voulu reellement et fondamentalement un
deuxieme niveau de protection, C'est clair et net. II ne faut
done pas que Ie groupe Ecolo se pare aujourd'hui des plumes
du paon en matiere de liste de sauvegarde. Ces plumes appar-
tiennent au Conseil de 1'Europe et a M. Desir.

M. Duponcelle. — Saufque celajustifie notre amendement!

M. van Eyil, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du
Logement, de 1'Environnement, de la Conservation de la
Nature et de la Politique de 1'Eau. — De 1'intervention de
M. Beghin, j'ai dit Ie bien que je pensais puisque M. Beghin

plaide pour un renforcement de 1'administration. II plaide
egalement pour un dialogue constant entre 1'Administration
de 1'Urbanisme et Ie Service des Monuments et des Sites. Vous
devez savoir qu'il a ete clairement dit, des la declaration
gouvernementale, que deux services distincts etaient necessai-
res pour travailler a deux problematiques qui doivent rester
distinctes durant un certain temps. Ce n'est qu'au niveau de
1'Executif que 1'arbitrage entre ces deux logiques — la logique
de reconstruction et la logique de preservation — doit se situer.
J'incline toujours mes collaborateurs au dialogue entre ces
deux logiques. M. Beghin peut done etre sur qu'il aura satisfac-
tion. Mme Carton de Wiart a non seulement plaide pour Ie
renforcement de 1'administration, mais s'est egalement interes-
see a la Convention de Grenade en se demandant si la Belgique
etait un mauvais eleve a cet egard parce qu'elle ne 1'aurait pas
encore ratifiee.

La Convention de Grenade comporte tous les principes
inclus dans cette ordonnance. En la ratifiant la Belgique s'etait
effectivement engagee a inserer ces principes dans sa legislation
nationale. Cette convention a ete ratifiee par la Belgique en
septembre 1992.

La Convention de Grenade a deja ete ratifiee par dix-huit
pays. Chez nous, elle est entree en vigueur Ie l^janvier 1993.
La Belgique a ete 1'un des derniers pays du Conseil de 1'Europe
a ratifier cette convention.

Cela me rappelle Ie combat que nous menons en Region
bruxelloise afin que la Belgique ratifie la Convention de
1'UNESCO relative au patrimoine mondial. Ce dossier est
bloque parce que la Region flamande n'a, a ma connaissance,
pas encore pris position. Suite a une intervention de
M. Anciaux, la Region flamande nous a assure qu'elle ferait
avancer les choses. La Region wallonne, quant a elle, a deja
pris position. Des que les trois Regions auront adopte une
position positive, c'est la Belgique qui doit ratifier cette
Convention. Restera alors Ie probleme de la repartition de
1'intervention financiere a verser a 1'UNESCO.

La proposition qui a ete faite est la suivante. La Flandre
intervient pour 40 p.c., la Wallonie pour 40 p.c. et la Region
de Bruxelles pour 20 p.c. Je suppose que tous les hommes
politiques avertis qui font partie de cette Assemblee ont vu en
quoi cette repartition pouvait poser probleme.

Madame Willame, j'ai deja repondu en ce qui conceme Ie
Fonds budgetaire et 1'asbl censee drainer la participation des
mecenes a la restauration du patrimoine bruxellois. Je dois
encore repondre a votre suggestion concemant la formation
a 1'artisanat d'art. Vous savez que la Fondation Roi Baudouin
est intervenue en ce sens. Elle mene une politique, particuliere-
ment avec la Region wallonne car Ie centre de formation est
installe dans la ville de Wavre. Ce centre n'etant pas tres
eloigne de Bruxelles, nous ne pouvons que participer a cette
politique initiee par la Fondation Roi Baudouin. Nous repon-
drons done positivement a chaque appel, sous quelque fonne
de collaboration que ce soil Quant aux incitants fiscaux et
financiers, 1'ordonnance prevoit 1'immunisation du precompte
immobilier et 1'exemption des droits de succession. De plus,
une loi nationale a instaure la deductibilite partielle des frais
de restauration (50 p.c. des frais de restauration non-couverts
par les subsides regionaux). Toutefois, ce n'est pas suffisant.
Je vous ai dit dans quel sens nous comptions oeuvrer et a quel
rythme de travail.

Par ailleurs, vous avez estime que la procedure pour la
liste de sauvegarde et la procedure pour la liste de classement
ne deviendraient caduques qu'apres respectivement trois ans
et deux ans. Nous devons tout faire pour atteindre Ie delai
que vous avez cite, en 1'occurrence sept mois et demi. J'ai
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1'intention, — mais connaTt-on toujours bien ses intentions,
car elles relevent de telle ou telle modalite — de deposer
avant la fin de 1'annee, une liste reprenant un certain nombre
d'edifices a inscrire sur la liste de sauvegarde. Ce nombre
pourrait etre de 1'ordre de 1 000 a 1 400. II faut tenir compte
de differents elements, notamment: Ie temps necessaire a 1'en-
voi des formulaires aux proprietaires, Ie temps qu'il faudra a
ces proprietaires pour repondre et Ie temps que 1'administra-
tion mettra pour etudier et remotiver les decisions au regard
des observations des proprietaires.

Pour 1 000 ou 1 400 immeubles — apres un premier travail
de selection — vous conviendrez qu'il faudra rattraper un
certain retard, meme si la procedure commence relativement
vite, elle ne se terminera pas necessairement rapidement. C'est
une des justifications.

La deuxieme justification est la suivante. Que sait-on exac-
tement des soubresauts de la vie urbaine et de ses imprevus?
II est parfois bon de commencer une procedure mais pas
toujours de la conclure. II faut dialoguer dans la ville. II faut
s'y parler. II ne faut pas necessairement termer une procedure,
mais parfois laisser pendre 1'epee de Damocles, patiemment,
lorsque cela semble utile. II faut privilegier Ie dialogue, la
convention avec Ie proprietaire, la comprehension, mais sans
nai'vete. Mais nous aurons, si en definitive Ie bien est menace,
une arme prete a etre employee dans les minutes qui suivent.
C'est la que nous retrouvons la philosophic de ces deux et
trois ans. Sans cela, je partage les reserves que vous, Monsieur
Cools et d'autres Collegues, avez exprimees.

Mais c'est aux membres de 1'Executif et de la Commission
royale des Monuments et des Sites de faire en sorte que cela
aille Ie plus vite possible. Mme de Ville de Goyet a cite
11 procedures qui, depuis trois ans, sont toujours en cours.
Elle s'interroge a ce sujet. Je viens peut-etre d'y repondre
indirectement. Le pare Crousse, que vous cites en exemple, est
un site. II attend d'etre classe comme tel. Dans la loi de 1931,
il est prevu qu'il faut eventuellement verser des indemnites au
proprietaire du site. Or, qui est le proprietaire du pare
Crousse? Des difficultes peuvent done surgir. Je ne suis pas
sur de parvenir a une convention simple et sans rouerie a ce
sujet. J'attends done d'etre mieux arme pour le pare Crousse.
L'ordonnance me le permettra. Quant a la prevoyance sociale
a Anderlecht, j'ai un jour apercu un batiment et je me suis
alors demande pourquoi on ne m'en parlait jamais. Mais ce
batiment fait effectivement 1'objet d'une procedure, qui a ete
bloquee a la province de Brabant. Le dossier est actuellement
a 1'instruction au service des Monuments et des Sites.

Enfin, le cas de 1'INR est tres difficile.' II faut reaffecter
ce batiment. II ne suffit pas de le classer suivant 1'optique
conservatrice qu'a denoncee tout a 1'heure M. Cools. Quelle
partie de 1'INR faut-il classer? II faut surtout le proteger et
etre certain que le batiment survivra. A cet egard, ma philoso-
phic n'est pas arretee.

Par ailleurs, il existe un contentieux juridique au sujet de
1'INR. Un des instituts de radio-diffusion a emis des objections
juridiques. Ces demieres sont etudiees afin qu'en cas de classe-
ment, un recours au Conseil d'Etat ne casse pas la decision.
C'est la raison pour laquelle ces trois dossiers ont pris quelque
retard.

Madame Lemesre, en ce qui conceme la liste de sauve-
garde, vous etes bien severe! Au moment ou 1'ordonnance a
ete deposee, on ne voyait pas bien la difference d'effets entre
la liste de sauvegarde et le classement. Je repete, a 1'intention
de ceux qui n'en ont pas encore pris connaissance, que le texte
original prevoyait qu'un bien classe « pouvait»se voir octroyer
des subventions. II n'a jamais ete ecrit dans 1'ordonnance,
meme dans son texte final, que le classement entramait auto-

matiquement, comme dans la loi de 1931, des subsides. Le
texte original prevoyait la possibility d'une zone de protection.
Nous avons propose que la zone de protection devienne obliga-
toire.

De plus, sur proposition de la majorite, les effets du classe-
ment ont ete durcis. Done, aujourd'hui, une matiere claire,
nette et precise est nee. II y a bien une difference entre la liste
de sauvegarde et le classement. La liste de sauvegarde n'est
pas un classement sans subsides. C'est n'est pas cela la philoso-
phic de la liste de sauvegarde. Je reviendrai sur ce point.

Vous affirmez egalement qu'il n'y a pas eu de concertation
avec les communes. Je vous signale qu'avant de presenter le
texte a la Commission parlementaire, je 1'ai envoye a toutes
les communes ainsi qu'a de nombreux instituts, associations
et universites afin qu'ils me fassent part de leurs remarques,
— notamment des communes — sur base desquelles le texte
a ete corrige.

Je me reserve enfin une justification de ce qui me semble
etre, au-dela de la procedure et de la technicite de cette ordon-
nance, un plaidoyer pour la liste de sauvegarde. Pourquoi, en
effet, les auteurs de cette ordonnance ont-ils pense donner un
deuxieme niveau de protection permanente au patrimoine
bruxellois — ce qui ne s'est pas fait ailleurs? Leur but n'etait
pas de classer sans devoir payer de subsides comme d'aucuns
1'ont affirme. La preuve la plus nette en est que le classement
n'entrame pas automatiquement la subsidiation. La liste de
sauvegarde n'etait done pas necessaire a cet effet. En fait, cette
liste contribue a la reconnaissance des ensembles urbains, des
erreurs d'hier.

En 1992, 32 edifices ou sites ont ete classes alors que
le rythme annuel se situait generalement autour de quatre.
Cependant la politique que j'ai menee ne represente rien par
rapport aux actions qu'il convient d'entreprendre dans le futur.
Une politique coherente s'impose en matiere de classement
urbain. La ville est en effet un tissu dont toutes les parties
sont intimement liees; elle est un tout qui porte nos differentes
memoires. La notion d'ensemble urbain est primordiale! Elle
signifie que des ensembles meritent la protection de 1'Etat et
de la Region bien que chaque partie en elle-meme ne suppose
pas le classement. C'est done dans la mesure ou 1'ensemble a
des qualites que chaque partie ne possede pas qu'un deuxieme
niveau de protection s'averait necessaire pour ces ensembles
urbains constitutifs de la ville. Via la liste de sauvegarde — et
non via le classement —- une nouvelle politique va pouvoir
etre menee en Region bruxelloise.

La liste actuelle des classements est en fait un amalgame
d'objets sans lien entre eux et n'est pas revelatrice de notre
patrimoine urbain. Le premier bien patrimonial, c'est la Ville
elle-meme.

Nous disposons dans nos dossiers d'une analyse des trames
urbanistiques qui fait apparaitre 62 zones prioritaires dans la
Ville. Ces zones comprennent 75 p.c. du patrimoine qui meri-
tent d'etre sauvegardes et classes. Notre carquois comporte
done des maintenant une selection de 2 561 biens et edifices
qui devraient etre sauvegardes ou classes. C'est deja le cas
pour 361 d'entre eux. Je propose d'inscrire dans un premier
temps les 2 200 edifices restants dans la liste de sauvegarde via
des ensembles. Tel est le veritable enjeu de la protection du
patrimoine; il se situe sur la liste de sauvegarde tantcritiquee
par certains d'entre vous. Ce patrimoine ne merite sans doute
pas des subsides pour la restauration mais une protection
particuliere en raison de 1'ensemble qu'il constitue. II s'agit
d'un enjeu pour les amateurs d'art et de culture, pour les
amoureux du patrimoine qui silionnent la ville.
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L'enjeu revet egalement un caractere psycho-sodal; en
efTet, a 1'egard des immigres residant dans la Ville et des
personnes sans radne, la Ville est Ie lieu de toutes nos memoires
et nostalgies. Elle nous a appris tant de choses! A 1'evidence,
la protection du patrimoine a, a 1'egard des jeunes immigres
qui ont un probleme d'identite et pour leur insertion, une
importance grandissime. On passe ainsi de 1'esthetique au
social.

II est impossible aujourd'hui d'imaginer la Ville autrement
que comme un ensemble entierement investi par 1'histoire. Les
memoires dont la Ville est depositaire doivent etre evoquees
sans cesse. Bernard Huet disait: «Nous avons oublie que la
rue est une veritable ecole de civilisation. Contrairement a ce
que 1'on croit, ce n'est pas 1'institution scolaire qui civilise,
c'est la culture de la rue qui conditionne celle de l'ecole.»

Aujourd'hui, c'est la crise de la rue qui entraine celle de
1'ecole. C'est dans la rue, sur ces facades et boutiques, ou
s'incrivent les signes evidents ou discrets de la memoire d'un
societe que 1'on peut se reperer. Telle est la tache a laquelle
nous invite votre ordonnance. (Applaudissements sur les banes
de la majorite.)

M. Ie President. — La parole est a M. Cools.

M. Cools. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie Ministre,
chers Collegues, j'ai ecoute M. Ie Secretaire d'Etat avec atten-
tion. Je constate neanmoins que nos remarques demeurent
pertinentes. Nous avions evoque la lenteur de la procedure.
Je ne reprendrai pas la liste des delais mentionnes dans Ie
projet d'ordonnance de 1'Executif. Elle est trop longue et ne
trouve d'ailleurs pas sa place dans une replique. Mais si, par
curiosite, vous effectuez un travail analytique de comparaison
entre la proposition d'ordonnance que Ie PRL avait deposee
et Ie projet de 1'Executif, vous pourrez constater que tous ces
delais sont fort differents.

II est vrai — et c'est une bonne chose — que dans un certain
nombre de cas, lorsqu'un bien est menace, il est preferable de
geler Ie dossier. Cela me parait normal. Des qu'une menace
se precise a 1'egard d'un bien dont la valeur n'est pas necessai-
rement prouvee, il est preferable de tout stopper avant que
1'irreparable ne soit commis. Un deiai raisonnable est alors
necessaire pour prendre une decision. Or un tel delai n'est pas
fixe par 1'ordonnance: c'est la que se situe notre critique, et
pas sur les mesures urgentes de gel d'un projet; mais dans ce
cas, les pouvoirs publics doivent pouvoir interdire dans un
certain delai ou autoriser certains travaux aux proprietaires
en raison du fait que leur bien va etre classe ou va beneficier
d'une telle mesure de protection. Ces derniers doivent pouvoir
disposer d'une reponse dans un delai determine.

En ce qui concerne la liste de sauvegarde, vous avez men-
tionne un delai de trois ans alors que dans 1'ancienne legisla-
tion, il n'y avait pas de delai. II n'y en avait effectivement pas
dans la loi mais la jurisprudence considerait — Ie Conseil
d'Etat notamment — que pour toute une serie de dossiers ou
aucune decision n'etait intervenue apres un delai de six mois,
les effets de la procedure de classement ne jouaient plus. La
se situe 1'enjeu du debat. Je suis un defenseur de la propriete
privee mais je ne crois pas que celle-ci puisse etre un droit
absolu. II convient de pouvoir en fixer les limites dans un
certain nombre de cas. Cela s'avere particulierement indispen-
sable en matiere de protection du patrimoine. Je partage votre
opinion en ce qui concerne la confidentialite des debats de la
Commission des Monuments et des Sites; en revanche, je ne
suis pas d'accord sur la confidentialite des avis.

Si nous devons poser des questions pour connattre les avis,
comment pouvons-nous des lors effectuer notre travail de

conseiller? Si nous constatons une difference entre une decision
de 1'Executif et un avis de la Commission des Monuments et
des Sites qui nous semblait pertinent, nous pourrons interroger
1'Executif pour connaitre les motivations quant a la difference
entre 1'avis rendu et la decision prise. Si nous ne connaissons
pas ces avis, nous ne pouvons evidemment pas faire notre
travail, ni vous interroger sur les raisons qui ont motive un
certain nombre de vos decisions. Sur la protection des ensem-
bles, je suis d'accord avec vous a 100 p.c. Nous 1'avons dit,
ainsi que Mme Lemesre et d'autres membres, parlant de pers-
pectives. II faut proteger les ensembles urbanistiques, mais ce
n'est pas Ie role premier de la liste de sauvegarde; c'est Ie role
premier des ZICHE. Le plan de developpement regional est
en cours d'elaboration; puis suivra le plan regional d'affecta-
tion des sols, comme la loi organique sur 1'urbanisme et la
planification le prevoit.

Je crois que les zones ICHE, au plan de secteur de 1979,
ont joue un role utile. On peut estimer qu'elles doivent etre
etendues a certains endroits. Vous avez parle de 62 zones
prioritaires; je ne les connais pas, mais je suppose que le travail
a ete fait consciencieusement. Qu'est-ce qui empechait que
ces 62 zones deviennent ICHE, dans les plans regionaux en
elaboration?

Pourquoi sommes-nous critiques vis-a-vis de la liste de
sauvegarde? Vos paroles ont encore renforce notre conviction:
il n'y a pas de veritable difference avec le classement. La
difference relevee etait que le classement donnait lieu a subsi-
des, la liste de sauvegarde n'en accordant pas. Vous nous
dites: «Le classement ne donnera pas necessairement droit
aux subsides.» Cela signifie qu'il ne subsiste plus de difference.
Nous le regrettons, car les pouvoirs publics doivent etre a
meme de prendre certaines decisions, pour proteger des biens;
mais ils doivent rester consequents avec eux-memes et interve-
nir ne fut-ce que partiellement et de maniere minoritaire, dans
le cout d'un certain nombre d'operations de renovation de ces
biens. .

Un element dont vous avez peu parle est celui d'une politi-
que de gestion dynamique et evolutive de notre patrimoine,
d'une politique de renovation de notre patrimoine immobilier.
Je crois que, dans certains cas, il ne suffit pas d'interdire des
travaux et conserver en 1'etat ce qui menerait a 1'ecroulement,
mais il faut plutot imposer des travaux qui permettent de
maintenir un bien et d'eventuellement dormer des subsides.
C'est indispensable.

J'ai parle de 1'experience de Gand, mais je n'ai pas releve
votre analyse a ce propos; je crois pourtant que c'est celle-ci
que nous devrons appliquer dans notre Region si nous voulons
reellement proteger le patrimoine. C'est notre objectif a tous.
II ne suffira pas de mesures decretales, non couplees a des
outils pratiques eflflcaces sur le terrain. (Applaudissements sur
les banes du PRL.)

M. le President. — La parole est a M. Duponcelle.

M. Duponcelle. — Monsieur le Ministre, je me felicite des
rapports que vous allez avoir avec «cettejeune fille» que vous
allez neanmoins adopter puisque vous n'en etes pas le pere.

Je voudrais simplement revenir sur un point: la fameuse
liste de sauvegarde. Je suis d'accord avec vous: notre proposi-
tion d'ordonnance n'avait pas la meme vision de cette liste de
sauvegarde que le projet que nous soutenons aujourd'hui.
Cependant je voudrais que, si je suis coherent, vous le soyez
aussi. En fin de discussion, vous avez accepte une passerelle
entre la liste de sauvegarde et le classement. Vous avez accepte
qu'un bien inscrit sur la liste de sauvegarde puisse en disparai-
tre si vous n'acceptiez pas le classement. Par ce fait, vous
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acceptez de facto que la liste de sauvegarde soit un marche-
pied au classement, et non une mesure differente de protection.
Je vois la une incoherence par rapport au reste du projet
d'ordonnance. Ou bien il s'agit de deux mesures distinctes et
cette passerelle est absurde, incoherente; ou bien Ie projet
prevoit que la liste de sauvegarde n'est qu'une passerelle au
classement etje rejoins les critiques du groupe liberal: il fallait
un terme a cette liste de sauvegarde.

Monsieur Ie Ministre, je vous demande de presenter un
texte coherent et d'adopter notre amendement.

M. Ie President. — La discussion generale est close.
De algemene bespreking is gesloten.

DISCUSSION DES ARTICLES

ARTIKELSGEWIJZE BESPREKING

M. Ie President. — Nous passons a 1'examen des articles
du projet d'ordonnance sur la base du texte adopte par la
Commission.

Wij vatten de artikelsgewijze bespreking van net ontwerp
van ordonnantie zoals door de Commissie aangenomen.

Chapitre I". — Generalites

Article I". La presente ordonnance regle une matiere visee
a 1'article 10'Jquater de la Constitution.

Hoofdstuk I. — Algemene bepalingen

Artikel 1. Deze ordonnantie regelt een aangelegenheid
bedoeld in artikel Wquater van de Grondwet.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 2. Pour 1'application de la presente ordonnance, il
faut entendre par:

1° patrimoine immobilier: 1'ensemble des biens immeubles
qui presentent un interet historique, archeologique, artistique,
esthetique, scientifique, social, technique ou fblklorique, a
savoir:

a) au titre de monument: toute realisation particuliere-
ment remarquable, y compris les installations ou les elements
decoratifs faisant partie integrante de cette realisation;

b) au titre d'ensemble: tout groupe de biens immobiliers,
formant un ensemble urbain ou rural suffisamment coherent
pour faire 1'objet d'une delimitation topographique et remar-
quable par son homogeneite ou par son integration dans Ie
paysage;

c) au titre de site: toute oeuvre de la nature ou de 1'homme
ou toute ceuvre combinee de 1'homme et de la nature consti-

tuant un espace non ou partiellement construit et qui presente
une coherence spatiale;

d) au titre de site archeologique: tout terrain, formation
geologique, batiment, ensemble ou site qui comprend ou est
susceptible de comprendre des biens archeologiques.

2° conservation: 1'ensemble des mesures visant a 1'identifi-
cation, 1'etude, la sauvegarde, la protection. Ie classement,
1'entretien, la gestion, la restauration, la consolidation, la
reaffectation et la mise en valeur du patrimoine immobilier,
dans Ie but de 1'integrer dans Ie cadre de la vie contemporaine
et de Ie maintenir dans un environnement approprie.

3° zone de protection du patrimoine immobilier: la zone
etablie autour d'un monument, d'un ensemble, d'un site ou
d'un site archeologique dont Ie perimetre est fixe en fonction
des exigences de la protection des abords du patrimoine immo-
bilier.

4° Region: la Region de Bruxelles-Capitale.

5° Executif: 1'Executifde la Region de Bruxelles-Capitale.

6° proprietaire: la personne physique ou morale de droit
prive ou de droit public, titulaire d'un droit de propriete,
d'usufruit, d'emphyteose ou de superficie sur un bien relevant
du patrimoine immobilier ou, dans Ie cas de la delimitation
d'une zone de protection, sur un bien immobilier situe dans
cette zone.

7° mesures particulieres de publicite: la procedure prevue
aux articles 113 et 114 de 1'ordonnance du 29 aout 1991 orga-
nique de la planification et de 1'urbanisme.

8° commission de concertation: la Commission territoria-
lement competente creee par 1'article 11 de 1'ordonnance du
29 aout 1991 organique de la planification et de 1'urbanisme.

Art. 2. Voor de toepassing van deze ordonnantie moet
worden verstaan onder:

1° onroerend erfgoed: het geheel van de onroerende goe-
deren met een historische, archeologische, artistieke, estheti-
sche, wetenschappelijke, sociale, technische of volkskundige
waarde, te weten:

a) als monument: elk merkwaardig werk, met inbegrip
van de intrusting of decoratieve elementen die er integrerend
deel van uitmaken;

b) als gebeel: iedere groep van onroerende goederen die
een stedelijk geheel of een dorpsgeheel vormt dat voldoende
samenhangend is om topografisch te worden afgebakend en
merkwaardig is door zijn homogeniteit of doordat het in zijn
omgeving is ge'integreerd;

c ) als landschap: elk werk van de natuur of van de mens
of van beide samen, met geen of gedeeltelijke bebouwing en
dat een ruimtelijke samenhang vertoont;

d) als archeologische vindplaats: elk terrein, geologische
formatie, gebouw, geheel of landschap dat archeologische
goederen bevat of kan bevatten.

2° behoud: het geheel van de maatregelen gericht op het
identificeren, de studie, de bewaring, de vrijwaring, de bescher-
ming, het onderhoud, het beheer, de restauratie, het verstevi-
gen, de herbestemming en het tot zijn recht doen komen van
het onroerende erfgoed, ten einde het te integreren in het
hedendaagse leven en het te behouden in een passende omge-
ving.
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3° vnjwaringszone van het onroerende ergoed: de zone
rondom een monument, een geheel, een landschap of een
archeoiogische vindplaats, waarvan de omtrek wordt vastge-
steld volgens de vereisten van de vrijwaring van de omgeving
van het onroerende erfgoed.

4° Gewest: het Brussels Hoofdstedelijk Gewest.
5° Executieve: de Brusselse Hoofdstedelijke Executieve.
6° eigenaar: de natuurlijke persoon of de privaatrechte-

lijke ofpubliekrechtelijke rechtspersoon, houder van een eigen-
domsrecht, van een vruchtgebruik, van een erfpacht of een
recht van opstal op een goed dat tot het onroerende erfgoed
behoort, of indien een vnjwaringszone wordt afgebakend, op
een onroerend goed gelegen in deze zone.

7° speciale regelen van openbaarmaking: de in de
artikelen 113 en 114 van de ordonnantie van 29 augustus 1991
houdende organisatie van de planning en de stedebouw voor-
geschreven procedure.

8° overlegcommissie: de territoriaal bevoegde commissie
opgericht bij artikel 11 van de ordonnantie van 29 augustus
1991 houdende organisatie van de planning en de stedebouw.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

3° Les membres de la Commission sont nommes pour un
mandat renouvelable de six ans.

4° La Commission est renouvelee tous les trois ans par
moitie.

§ 3. La Commission adopte un reglement d'ordre interieur
qu'elle soumet a 1'approbation de 1'Executif.

Les avis, observations, recommandations et suggestions de
la Commission sont tommies a la majorite simple des membres
presents.

Hormis pour les avis, la minorite peut mentionner son
opinion au proces-verbal.

§ 4. La Commission est assistee d'un secretariat perma-
nent.

L'Executif designe les fonctionnaires de 1'Administration
du Patrimoine charg6s de ce secretariat.

Parmi les missions du secretariat figurent:
1° Ie secretariat et 1'administration interne de la Commis-

sion;
2° la tenue a la disposition du public de I'mventaire et du

registre.

Hoofdstuk I I . — De Commissie

Chapitre I I . — La Commission

Art. 3. § I"1'. II est institue une Commission royale des
Monuments et des Sites de la Region de Bruxelles-Capitale,
ci-apres denommee «la Commission ».

Elle est chargee de donner a 1'Executif les avis requis par
la presente ordonnance ou en vertu de celle-ci.

Elle peut aussi donner un avis a 1'Executif, a la demande
de celui-ci ou de sa propre initiative, sur toute question se
rapportant a un bien relevant du patrimoine immobilier.

Elle peut egalement lui adresser des recommandations de
politique generate sur la problematique de la conservation.

§ 2. L'Executif arrete la composition, 1'organisation et
les regles d'incompatibilite de la Commission en consacrant
1'application des principes suivants:

1° La Commission se compose de dix-huit membres nom-
mes par 1'Executif. Douze sont choisis sur base d'une liste
double presentee par Ie Conseil de la Region et six sont choisis
sur presentation de ia Commission.

2° La Commission est composee de membres emanant de
1'ensemble des milieux concernes par la conservation, y com-
pris les associations.

Les membres de la Commission ont une competence
notoire en matiere de conservation du patrimoine immobilier.

Chacune des disciplines suivantes est representee: patri-
moine naturel, archeologie, recherches historiques, patrimoine
architectural, techniques de restauration.

Par ailleurs, la Commission comporte au moins un licencie
ou docteur en archeologie et histoire de 1'art, un licencie ou
docteur en histoire et un architecte.

Art. 3. § 1. Er wordt een Koninklijke Commissie voor
Monumenten en Landschappen van het Brusselse Hoofdstede-
lijk Gewest opgericht, hierna «de Commissie»te noemen.

Haar opdracht bestaat erin de Executieve de adviezen
te verstrekken die door of krachtens deze ordonnantie zijn
vereist.

Zij kan eveneens de Executieve op aanvraag van deze
iaatste of op eigen initiatief, van advies dienen over iedere
aangelegenheid die betrekking heeft op een goed dat tot het
onroerende erfgoed behoort.

Zij kan haar eveneens aanbevelingen doen voor het alge-
meen beleid inzake de problematiek van het behoud.

§ 2. De Executieve stelt de samenstelling, de organisatie
en de regels van onverenigbaarheid van de Commissie vast en
past daarbij de volgende principes toe:

1° De Commissie is samengesteld uit achttien leden die
door de Executieve benoemd worden. Twaalf worden gekozen
op basis van een dubbele lijst die door de Hoofdstedelijke Raad
voorgelegd wordt en zes worden gekozen op de voordracht van
de Commissie.

2° De Commissie is samengesteld uit leden die afkomstig
zijn van alle kringen die bij het behoud betrokken zijn, vereni-
gingen inbegrepen.

De leden van de Commissie zijn bekend om hun bekwaam-
heid inzake het behoud van het onroerende erfgoed.

Elk van de volgende vakgebieden is vertegenwoordigd:
natuurlijk erfgoed, archeologie, historisch onderzoek, archi-
tecturaal erfgoed, restauratietechnieken.

Bovendien omvat de Commissie ten minste een licentiaat
of doctor in de archeologie en kunstgeschiedenis, een licentiaat
of doctor in de geschiedenis en een architect.
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3° De leden van de Commissie worden benoemd voor een
vernieuwbaar mandaat van zes jaar.

4° De Commissie wordt om de drie jaar voor de helft
vemieuwd.

§ 3. De Commissie keurt een huishoudelijk reglement
goed dat ze ter goedkeuring voorlegt aan de Executieve.

De adviezen, de opmerkingen, aanbevelingen en suggesties
van de Commissie worden bij gewone meerderheid van de
aanwezige leden geformuleerd.

Behalve voor adviezen mag de minderheid haar mening
laten opnemen in de notulen.

§ 4. De Commissie wordt bijgestaan door een vast secreta-
riaat.

De Executieve wijst de ambtenaren van de Administratie
van het Erfgoed aan die belast worden met dit secretariaat.

Dit secretariaat wordt onder meer belast met:

1° het secretariaat en de interne administratie van de Com-
missie;

2° het ter beschikking stellen aan het publiek van de inven-
taris en het register.

M. Ie President. — A cet article 3, M. Cools, Mme
Lemesre, MM. de Clippele, Simonet presentent les amende-
ments (n03 9, 10, 11, 12, 13 et 14) que voici:

Bij dit artikel 3 stellen de heer Cools, mevrouw Lemesre,
de heren de Clippele, Simonet volgende amendementen (nrs. 9,
10,11,12,13 en 14) voor:

«Au § 2, I", remplacer Ie nombre «dix-huit» par Ie nombre
«quinze» et nombre « six » par Ie nombre «trois.»

«Au § 2, 2°, remplacer Ie 2° du § 2 par ce qui suit:

«2° La Commission doit comprendre:

a) 5 membres specialises en matiere de patrimoine monu-
mental et de sites;

b) 5 membres specialises en matiere defouilles, d'archeolo-
gie et de recherches historiques;

c ) 5 membres specialises en matiere d'urbanisme et ({'archi-
tecture. »

«Au § 2, 4°, ajouter un 2s alinea, libelle comme suit:

«La Commission est subdivisee en 3 sections de 5 personnes
chacune.

Ces sections sont consacrees aux matieres suivantes:

— Monuments et sites;

— Fouilles et recherches historiques;

— Patrimoine immobilier et urbanisme.

Les membres qui les composent sont choisis en fonction de
lew speciality. La Commission se reunit en sections reunies ou
par section selon les necessites de sonfonctionnement.»

«Au § 2, 4°, ajouter un 3e alinea, libelle comme suit:
«Dans I'hypothese ou I'avis de la Commission s'ecarte des

conclusions du rapport de la section concernee, I'avis doit etre
motive.»

«Au § 3, inserer I'alinea suivant apres Ie 1" alinea:
«Pow emettre un avis, la Commission doitpouvoir deliberer

en presence de la majorite de ses membres.»

«Au § 3, modifier I'alinea 2 comme suit:
«Les avis sontformules a la majorite des membres presents.

Les observations ou suggestions divergeant de I'avis sont repro-
duites avec celui-ci.»

«In § 2, 1°, het woord «achttien» te vervangen door het
woord «vijftien» en het woord «zes» te vervangen door het
woord « drie.»

In § 2, het 2° als volgt te vervangen:
«2° De Commissie moet bestaan uit:
a) 5 specialisten inzake monumenten- en landschappenerf-

goed;
b) 5 specialisten inzake opgravingen, archeologie en histo-

risch onderzoek;
c ) 5 specialisten inzake stedebouw en architectuur.»

«In § 2, 4°, een tweede lid toe te voegen, luidende:
«De Commissie wordt onderverdeeld in 3 secties van elk

5 leden.
Deze secties laten zich met volgende materies in:
— monumenten en landschappen;
— opgravingen en historisch onderzoek;
— onroerend erfgoed en stedebouw.
De leden worden gekozen in functie van hun specialiteit.

Naargelang van de behoeften kan eike sectie afzonderlijk verga-
deren ofkunnen alle secties samen bijeenkomen.

«ln § 2, 4°, een derde lid toe te voegen, luidende:
«Wanneer het advies van de Commissie afwijkt van de

besluiten in het verslag van de sectie in kwestie, moet het advies
met redenen warden omkleed.»

«In § 3, na het eerste lid het volgende lid in te voegen:
« Om een advies uit te brengen moet de Commissie kunnen

beraadslagen en beslissen in aanwezigheid van de meerderheid
van haar leden.»

«In § 3 het tweede lid als volgt te wijzigen:

«De adviezen warden uitgebracht bij meerderheid van de
aanwezige leden. De opmerkingen of voorstellen die afwijken
van het advies worden samen met het advies vermeld.»

La parole est a Mme Lemesre pour defendre les amende-
ments.
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Mme Lemesre. — L'amendement 9 propose de remplacer
«dix-huit» par «quinze» et «six» par «trois» afin d'accroitre
1'efficadte de la Commission.

L'amendement n° 10 vise a constituer, au sein de la Com-
mission, des sections specialisees particulierement pour des
matieres un peu plus difficiles, telles que les fouilles et 1'archeo-
logie. C'est pourquoi nous avions propose un fonctionnement
de la Commission en trois sections.

L'amendement n° 11 vise egalement a un meilleur fonc-
tionnement de la Commission royale des Monuments et des
Sites. II concerne Ie fonctionnement en sections, favorisant un
examen approfondi et scientifique des dossiers.

L'amendement n° 12, dans la logique des sections, vise a
introduire 1'alinea suivant: «Dans 1'hypothese ou 1'avis de la
Commission s'ecarte des conclusions du rapport de la section
concernee, 1'avis doit etre motive.» Ceci afin de conferer a
1'avis de la section specialisee une reelle portee en rapport avec
Ie caractere d'expertise que 1'on est en droit d'attendre de la
subdivision de la Commission en sections. C'est toujours dans
la logique d'un approfondissement des competences et pour
defendre les matieres plus exposees au danger, car moins
visibles. Je songe encore au patrimoine archeologique.

L'amendement n0 13 est libelle comme suit:« Pour emettre
un avis, la Commission doit pouvoir deliberer en presence de
la majorite de ses membres.»

Nous estimons que 18 c'est trop, mais nous craignons que
1'absenteisme fera qu'il n'y a pas continuite et coherence dans
les avis rendus par cette Commission. Notre but est egalement
d'eviter 1'absenteisme des membres.

L'amendement n° 14 porte aussi sur Particle 3, la composi-
tion de la Commission. «Les avis sont formules a la majorite
des membres presents. Les observations ou suggestions diver-
geant de 1'avis sont reproduites avec celui-ci.»

C'est un amendement qui reste dans la logique de nos
propositions visant un meilleur fonctionnement de la Commis-
sion.

M. Ie President. — La parole est a M. van Eyil, Secretaire
d'Etat.

M. van Eyil, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du
Logement, de 1'Environnement, de la Conservation de la
Nature et de la Politique de 1'Eau. — Monsieur Ie President,
je me refere aux reponses que j'ai faites en commission et qui
figurent dans 1'excellent rapport ecrit.

M. Ie President. — Les amendements et Particle 3 sont
reserves.

De amendementen en het artikel 3 zijn aangehouden.
Mme de Ville de Goyet et M. Duponcelle presentent

1'amendement (n0 1) que voici:

Mevrouw de Ville de Goyet en de heer Duponcelle stellen
volgend amendement (nr. 1) voor:

Sont qffectes au fonds le produit des layers et de la vente du
patrimoine immobilier appartenant a la Region, des dons et
legs en favour du patrimoine et des subsides accordes par des
institutions Internationales.

L'Executif est charge de la gestion du fonds.»

«Een hoofdstuk IIbis (nieuw) — Het fonds van het onroe-
rende erfgoed — met daaronder een artikel 3bis (nieuw) in te
voegen:

« Artikel 3bis. — Er wordt een fonds van het onroerende
erfgoed opgericht waarvan de middelen uitsluitend voor de
bescherming en de bevordering van het gewestelijke onroerende
erfgoed mogen aangewend warden.

Dit fonds wordt gestijfdmet de opbrengsten uit de verhuring
en de verkoop van het onroerende erfgoed dat aan het Gewest
toebehoort, met de opbrengsten uit giften en legaten voor het
patrimonium en met de toelagen van Internationale instellingen.

De Executieve wordt belast met het beheer van het fonds.»

La parole est a M. Duponcelle pour justifier cet amende-
ment.

M. Duponcelle.,— Monsieur le President, a 1'ecoute des
differents orateurs, j'observe que plusieurs se sont felicites
de voir apparaitre 1'intervention des pouvoirs prives, de la
population. Nous avons aussi defendu cette vision de meler a
1'action des pouvoirs publics une dynamique au sein de la
population bruxelloise. C'est pour cette raison que nous pro-
posons la creation d'un fonds qui pourrait a la fois etre
alimente par les pouvoirs publics regionaux, mais aussi par
d'autres pouvoirs publics, pourquoi pas par le Conseil de
1'Europe, et egalement par le mecenat prive. De cette maniere,
il y aurait synergic entre les deux volontes de proteger notre
ville. Bien sur, la gestion de ce fonds serait laissee a l'Ex6cutif.
On pourrait ainsi dynamiser a la fois la promotion et la
renovation du patrimoine urbain.

- La parole est a M. van Eyil, SecretaireM. le President. •
d'Etat.

M. van Eyil, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du
Logement, de 1'Environnement, de la Conservation de la
Nature et de la Politique de 1'Eau. — Monsieur le President,
1'amendement a ete rejete en commission parce qu'il n'avait
pas ete defendu du fait de 1'absence du groupe Ecolo. Je veux
done bien apporter maintenant une reponse au groupe Ecolo.
J'ai deja partiellement repondu tout a 1'heure a la tribune.
Puis-je ajouter que si 1'on veut encourager le prive a faire des
dons a ce fonds, il faudrait en contrepartie pouvoir lui accorder
la deductibilite fiscale de ces dons, ce qui demande necessaire-
ment une negotiation? C'est impossible dans le systeme pre-
sente. Je demande done le rejet de 1'amendement.

M. le President. — L'amendement n° 1 est reserve.
Het amendement nr. 1 is aangehouden.

«Inserer sous un chapitre IIbis (nouveau) — Le fonds du
patrimoine immobilier — un article 3bis (nouveau) libelle
comme suit:

« Article 3bis. — II est cree un fonds du patrimoine immobi-
lier dont les moyens sont exclusivement qffectes a la protection
et a la promotion du patrimoine immobilier de la Region.

Chapitre HI. — L'inventaire et le registre
du patrimoine immobilier

Art. 4. § I". L'Executif dresse, tient a jour et public un
inventaire du patrimoine immobilier de la Region. La Com-
mission ou le college des bourgmestre et echevins de la com-
mune ou le bien est situe peut proposer 1'inscription d'un bien
a 1'inventaire.
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L'Executif arrete la procedure relative a 1'etablissement, la
mise a jour et la publication de 1'inventaire.

Toute demande de permis d'urbanisme, de permis de lotir
ou de certificat d'urbanisme se rapportant a un bien inscrit a
1'inventaire est soumise a 1'avis prealable de la Commission,
ainsi qu'aux mesures particulieres de publicite.

§ 2. L'Executif dresse et tient a jour un registre des biens
immobiliers inscrits sur la liste de sauvegarde, classes ou faisant
1'objet d'une procedure de classement.

Hoofdstuk I I I . — De inventaris en bet register van het onroe-
rende erfgoed

Art. 4. § 1. De Executieve maakt een inventaris op van het
onroerend erfgoed van het Gewest, houdt hem bij en maakt
hem bekend. De Commissie of het college van burgemeester
en schepenen van de gemeente waar het goed gelegen is kan
voorstellen dat een goed wordt ingeschreven in de inventaris.

De Executieve legt de procedure vast betreffende het opma-
ken, het bijhouden en het bekendmaken van de inventaris.

ledere aanvraag om een stedebouwkundige vergunning,
een verkavelingsvergunning of een stedebouwkundig attest
met betrekking tot een goed dat in de inventaris is ingeschre-
ven, is gebonden aan het voorafgaande advies van de Commis-
sie, alsook aan de bijzondere regels van openbaarmaking.

§ 2. De Executieve maakt een register op van het onroe-
rende erfgoed, dat ingeschreven is op de bewaarlijst,
beschermd is of dat het voorwerp van een beschermingsproce-
dure is, en houdt dit register bij.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 5. L'Executif arrete la forme de 1'inventaire et du
registre et determine les mentions qui doivent y figurer.

II communique a chaque commune 1'extrait de 1'inventaire
et du registre qui se rapportent aux biens relevant du patri-
moine immobilier situes sur son territoire.

L'inscription a 1'inventaire d'un bien relevant du patri-
moine immobilier produit ses effets a dater de la publication,
par mention, au Moniteur beige.

Art. 5. De Executieve legt de vorm van de inventaris en
van het register vast, en bepaalt weike vermeldingen erin
moeten voorkomen.

Zij doet aan iedere gemeente een uittreksel uit de inventaris
en het register toekomen betreffende de goederen die tot het
onroerende erfgoed behoren en die gelegen zijn op het grond-
gebied van die gemeente.

De inschrijving in de inventaris van een goed dat tot het
onroerende erfgoed behoort, heeft uitwerking vanaf de dag
waarop het bij wege van vermelding in het Belgisch Staatsblad
bekendgemaakt wordt.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 6. Quiconque peut prendre connaissance de 1'inven-
taire et du registre sur simple demande a 1'administration
regionale, a 1'administration communale ou au secretariat de
la Commission et en obtenir copie a ses frais.

Art. 6. Eenieder kan op eenvoudig verzoek bij de geweste-
lijke administratie, bij het gemeentebestuur of op het secreta-
riaat van de Commissie inzage nemen van de inventaris en
van het register, en er op eigen kosten een afschrift van krijgen.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?

— Adopte.
Aangenomen.

Chapitre IV. — La liste de sauvegarde

Section I1"0. — Inscription sur la liste de sauvegarde et imposi-
tion de conditions particulieres de conservation

Art. 7. § 1st. L'Executif dresse la liste de sauvegarde des
biens relevant du patrimoine immobilier. II entame la proce-
dure description sur la liste de sauvegarde soit d'initiative,
soit sur la proposition de la Commission.

§ 2. Apres avoir pris, s'il 1'estime utile, 1'avis de la Com-
mission, 1'Executifpeut egalement entamer la procedure d'ins-
cription sur la liste de sauvegarde de tout bien relevant du
patrimoine immobilier:

1° soit a la demande du college des bourgmestre et eche-
vins de la commune ou Ie bien est situe;

2° soit a la demande d'une association sans but lucratif
qui a recueilli les signatures de cent cinquante personnes agees
de dix-huit ans au moins et domiciliees dans la Region. Cette
association doit avoir pour objet social la sauvegarde du
patrimoine, et ses statuts doivent etre publics au Moniteur
beige depuis au moins trois ans;

3° soit a la demande du proprietaire.

L'Executif arrete la forme et Ie contenu des demandes
visees a 1'alinea I61'.

La Commission donne son avis dans les nonante jours de
la demande dont elle est saisie. Passe ce delai, la procedure est
poursuivie.

§ 3. L'Executif communique sa decision d'entamer la pro-
cedure d'inscription sur la liste de sauvegarde au fonctionnaire
delegue designe en execution de 1'ordonnance du 29 aout 1991
organique de la planification et de 1'urbanisme.

II la notifie par lettre recommandee a la poste:

1° a la Commission;

2° a la commune ou Ie bien est situe;

3° au proprietaire;

4° a 1'association sans but lucratif visee au § 2, 2°;

5° a toute autre personne que 1'Executif juge opportun
d'informer.
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La notification reproduit les mentions suivantes:
1 ° la description sommaire du bien ainsi que sa denomina-

tion eventuelle;
2° la reference cadastrale du bien;
3° 1'interet qu'il presente selon les criteres definis a

1'article 2, 1°.
Est reputee valable la notification faite au proprietaire

renseigne a la matrice cadastrale et a 1'adresse figurant sur
cette demiere.

L'arrete de 1'Executifqui entame la procedure d'inscription
sur la liste de sauvegarde est en outre publie par mention au
Moniteiir beige.

§ 4. Dans les quinze jours de la notification de la decision
d'entamer la procedure d'inscription sur la liste de sauvegarde,
Ie proprietaire est tenu d'en informer Ie locataire, 1'occupant
ainsi que toute personne que Ie proprietaire, Ie locataire ou
1'occupant aurait chargee ou autorisee a effectuer des travaux
dans Ie bien relevant du patrimoine immobilier, sous peine
d'etre tenu pour responsable de la remise en etat des lieux
ordonnee par Ie tribunal en vertu de 1'article 38. Mention de
cette obligation doit apparaitre dans 1'acte de notification de
la decision.

§ 5. Dans les trente jours de la notification de la decision
d'entamer la procedure d'inscription sur la liste de sauvegarde,
Ie proprietaire peut faire connaitre a 1'Executif, par lettre
recommandee a la poste, ses observations au sujet du projet
d'inscription sur la liste de sauvegarde. Passe ce delai, la
procedure est poursuivie.

§ 6. L'Executif prend 1'arrete d'inscription sur la liste de
sauvegarde du bien relevant du patrimoine immobilier dans
les trois ans de la publication au Moniteur beige de la decision
d'entamer la procedure. Passe ce delai, la procedure est
caduque.

Hoofdstuk IV. — De bewaarlijst

Afdeling 1. — Het inschrijven op de bewaarlijst en het opieg-
gen van bijzondere behoudsvoorwaarden

Art. 7. § 1. De Executieve stelt de bewaarlijst op van de
goederen die behoren tot het onroerende erfgoed. Ze vat de
procedure voor de inschrijving op de bewaarlijst aan hetzij op
eigen initiatief, hetzij op voorstel van de Commissie.

§ 2. Nadat ze, als ze dat nuttig acht, advies gevraagd heeft
aan de Commissie, kan de Executieve eveneens de procedure
voor de inschrijving op de bewaarlijst aanvatten van elk goed
dat tot het onroerende erfgoed behoort:

1° hetzij op verzoek van het college van burgemeester en
schepenen van de gemeente waar het goed gelegen is;

2° hetzij op verzoek van een vereniging zonder winstoog-
merk die de handtekeningen verzameld heeft van honderdvijf-
tig personen die ten minste achttien jaar oud zijn en hun
woonplaats hebben in het Gewest. Deze vereniging moet het
behoud van het erfgoed tot doel hebben en haar statuten
moeten ten minste driejaar voordien in het Belgisch Staatsblad
bekendgemaakt zijn;

3° hetzij op verzoek van de eigenaar.

De Executieve bepaalt de vorm en de inhoud van de in het
eerste lid bedoelde verzoeken.

De Commissie brengt haar advies uit binnen negentig
dagen nadat zij hierom verzocht is. Na het verstrijken van die
termijn wordt de procedure voortgezet.

§ 3. De Executieve deelt haar beslissing om de procedure
voor de inschrijving op de bewaarlijst aan te vatten mee aan
de gemachtigde ambtenaar die aangesteld is krachtens de
ordonnantie van 29 augustus 1991 houdende organisatie van
de planning en de stedebouw.

Zij geeft bij een ter post aangetekende brief kennis van
deze beslissing aan:

1° de Commissie;

2° de gemeente waar het goed gelegen is;

3° de eigenaar;

4° de vereniging zonder winstoogmerk bedoeld bij
§2,2°);

5° alle andere personen van wie de Executieve het nuttig
acht dat zij worden ingelicht.

De kennisgeving bevat volgende elementen:

1° een korte beschrijving alsmede de eventuele benaming
van het goed;

2° de kadastrale aanduiding van het goed;

3° de waarde van het goed, volgens de maatstaven bepaald
in artikel 2, 1°.

De kennisgeving aan de eigenaar die vermeld staat op de
kadastrale legger en op het hierop vermelde adres, wordt
geacht geldig te zijn.

Het besluit van de Executieve dat de procedure voor de
inschrijving op de bewaarlijst aanvat, wordt bovendien bij
wege van vermelding in het Belgisch Staatsblad bekendge-
maakt.

§4. Binnen vijftien dagen na de kennisgeving van de
beslissing om de procedure voor de inschrijving op de bewaar-
lijst aan te vatten, is de eigenaar verplicht om hiervan kennis
te geven aan de huurder, de bewoner, alsook eike persoon
die de eigenaar, huurder of bewoner zou hebben gelast of
toegestaan om werken uit te voeren aan het goed dat tot het
onroerende erfgoed behoort, op straffe van aansprakelijk te
worden gesteld voor de herstelling van het goed, bevolen door
de rechtbank krachtens artikel 36. Deze verplichting dient te
worden vermeld in de akte van kennisgeving van de beslissing.

§ 5. Binnen dertig dagen na de kennisgeving van de beslis-
sing om de procedure voor de inschrijving op de bewaarlijst
aan te vatten, kan de eigenaar zijn opmerkingen betreffende
het ontwerp van inschrijving op de bewaarlijst, bij een ter post
aangetekende brief aan de Executieve kenbaar maken. Na het
verstrijken van die termijn wordt de procedure voortgezet.

§ 6. De Executieve neemt het besluit tot inschrijving op
de bewaarlijst van een goed dat behoort tot het onroerende
erfgoed binnen driejaar van de bekendmaking in het Belgisch
Staatsblad van de beslissing om de procedure aan te vatten.
na het verstrijken van die termijn vervalt de procedure.
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'M. Ie President. — A cet article, M. Cools, Mme Lemesre,
MM. de Clippele et Simonet presentent les amendements
(a03 15 et 16) que voici:

Bij dit artikel stellen de heer Cools, mevrouw Lemesre, de
heren de Clippele en Simonet volgende amendementen (nrs. 15
en 16)voor:

« Au § 2, modifier Ie 2° comme suit:
«2° soit a la demands de 600 personnes, agees de plus de

18 ans, inscrites au Registre de la population de la commune ou
Ie bien est situe, s'il s'agit d'une commune comptant mains de
30 000 habitants ou de 1 000 personnes pour une commune
comptant plus de 30 000 habitants.»

«Au § 6 remplacer les mots « Trois ans» par les mots «douze
mois.»

«In § 2, het 2° als volgt te wijzigen:
«2° hetzij op verzoek van 600 personen, die tenminste

IS jaw oudzijn en ingeschreven in het bevolkingsregister van de
gemeente waar het goed is gelegen indien het een gemeente
betreft met minder dan 30 000 inwoners, hetzij op verzoek van
1 000 personen indien het een gemeente betreft met meer dan
30 000 inwoners.»

«In § 6 de woorden «driejaar» te vervangen door de woor-
den «twaalfmaanden.»

Mme de Ville de Goyet et M. Duponcelle presentent
1'amendement (n0 2) que voici:

Mevrouw de Ville de Goyet en de heer Duponcelle stellen
volgend amendement (nr. 2) voor:

« Au paragraphe 6, remplacer les mots «dans les trois ans»
par « dans I'annee.»

«In paragraaf6 de woorden «binnen driejaar» te vervangen
door de woorden «binnen hetjaar.»

La parole est a Mme de Ville de Goyet pour defendre son
amendement n° 2.

Mme de Ville de Goyet. — Monsieur Ie President, ils s'agit
en fait de remplacer, dans 1'article 7 les mots «dans les trois
ans» par «dans I'annee ».

II nous paratt plus logique de reduire la duree de la proce-
dure et de la limiter a un an.

M. Ie President. — La parole est a M. van Eyil, Secretaire
d'Etat.

M. van Eyil, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du
Logement, de 1'Environnement, de la Conservation de la
Nature et de la Politique de 1'Eau. — Monsieur Ie President,
je me refere a la reponse que j'ai faife a la tribune et en
commission et qui figure au rapport.

M. Ie President. — La parole est a Mme Lemesre pour
defendre les amendements n0315 et 16.

Mme Lemesre. — Monsieur Ie President, ces amendements
concement la procedure d'inscription sur la liste de sauve-

garde. Nous desirons remplacer Ie deuxiemement par soit «a
la demande de 600 personnes, agees de plus de dix-huit ans,
inscrites au registre de la population de la commune ou Ie bien
est situe, s'il s'agit d'une commune comptant moins de 30 000
habitants ou de 1 000 personnes pour une commune comptant
plus de 30 000 habitants. Le chiffre propose par la majorite
est trop faible et le critere de domiciliation dans la Region est
trop vaste. Cela pennet a n'importe quel groupe de pression,
n'habitant pas forcement la commune, de faire inscrire un bien
sur la liste de sauvegarde pour proteger n'importe quel interet
particulier.

L'amendement n0 16 propose de remplacer «trois ans»
par «douze mois». En effet, 1'urgence meme de la protection
de certains monuments et sites necessite une inscription rapide
sur la liste de sauvegarde avec un delai maximum d'un an.

M. le President. — La parole est a M. van Eyil, Secretaire
d'Etat.

M. van Eyil, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du
Logement, de 1'Environnement, de la Conservation de la
Nature et de la Politique de 1'Eau. — Monsieur le President,
je me refere aux pages 41 et 45 du rapport qui contiennent la
reponse a ces amendements.

M. le President. — L'article 7 et les amendements sont
reserves.

Het artikel 7 en de amendementen zijn aangehouden.

Art. 8. § I®1'. L'arrete portant inscription sur la liste de
sauvegarde d'un bien relevant du patrimoine immobilier doit
etre motive en vue, le cas echeant, de rencontrer les observa-
tions du proprietaire et doit contenir les mentions suivantes:

1° la description sommaire du bien ainsi que sa denomina-
tion eventuelle;

2° la reference cadastrale du bien;

3° 1'interet qu'il presente selon les criteres definis a
1'article 2, 1°.

En ce qui concerne les ensembles, sites et sites archeologi-
ques, un plan de delimitation est annexe a 1'arrete.

§ 2. L'arrete portant inscription sur la liste de sauvegarde
d'un bien relevant du patrimoine immobilier peut en outre
determiner les conditions particulieres de conservation aux-
quelles le bien immobilier inscrit sur la liste de sauvegarde est
soumis.

Ces conditions peuvent comporter des restrictions au droit
de propriete, en ce compris 1'interdiction totale ou partielle de
construire, d'apporter des transformations ou de demolir.

Art. 8. § 1. Het besluit tot inschrijving op de bewaarlijst
van een goed dat tot het onroerende erfgoed behoort, moet
met redenen worden omkleed, om, in voorkomend geval,
tegemoet te komen aan de opmerkingen van de eigenaar en
moet de volgende gegevens bevatten:

1° een korte beschrijving alsook de eventuele benaming
van het goed;

2° de kadastrale aanduiding van het goed;

3° de waarde van het goed, volgens de maatstaven bepaald
in artikel 2, 1°.
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Met betrekking tot de gehelen, landschappen en archeolo-
gische vindplaatsen wordt bij dit besluit een plan van afbake-
ning gevoegd.

§ 2. Het besluit tot inschrijving op de bewaarlijst van een
goed dat tot het onroerende erfgoed behoort kan bovendien
de bijzondere voorwaarden voor het behoud bepalen waaraan
het op de bewaarlijst ingeschreven onroerende goed is
gebonden.

Deze voorwaarden kunnen beperkingen betreffende het
eigendomsrecht inhouden, met inbegrip van het volledig of
gedeeltelijk bouwverbod, verbouwverbod of afbraakverbod.

M. Ie President. — A cet article, M. Cools, Mme Lemesre,
MM. de Clippele et Simonet presentent 1'amendement (n0 17)
que void:

Bij dit artikel stellen de heer Cools, mevrouw Lemesre, de
heren de Clippele en Simonet volgend amendement (nr. 17)
voor:

«Ajouter un § 3, libelle comme suit:
«§ 3. Les biens sont inscrits sur la lisle de sawegarde pour

une periode d'un an prenant cows a la date de ['inscription.»
«Een § 3 toe te voegen. luidende:

«§ 3. De goederen warden op de bewaarlijst ingeschreven
gedurende een periode van een jaw ingaand op de datum van de
Inschrijving.»

La parole est a Mme Lemesre pour justifier son
amendement 17.

Mme Lemesre. — Monsieur Ie President, il s'agit d'un
amendement majeur quijustifie notre vote negatifsur Ie projet
de 1'Executif, doilt nous reconnaissons, par ailleurs, certains
points positifs. Mais Ie fait que 1'Executif n'accepte pas Ie delai
prevu par notre amendement demontre une autre conception
de la liste sauvegarde.

M. Ie President. — La parole est a M..van By 11, Secretaire
d'Etat.

M. van Eyil, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du
Logement, de 1'Environnement, de la Conservation de la
Nature et de la Politique de 1'Eau. — Monsieur Ie President,
je me refere a ce que j'ai dit a la tribune a cet egard il y a
quelques instants.

M. Ie President. — L'article 8 et 1'amendement sont
reserves.

Het artikel 8 en het amendement zijn aangehouden.

Art. 9. § I". L'Executif communique 1'arrete portant ins-
cription sur la liste de sauvegarde au fonctionnaire delegue
designe en execution de 1'ordonnance du 29 aout 1991 organi-
que de la planification et de 1'urbanisme.

En outre, il Ie notifie par lettre recommandee a la poste:

1° a la Commission;

2° a la commune;

3° au proprietaire;

4° a 1'association sans but lucratif visee a 1'article 7, •§ 2,
2°;

5° a toute personne que 1'Executif juge opportun d'in-
former.

Est reputee valable la notification faite au proprietaire
renseigne a la matrice cadastrale et a. 1'adresse figurant sur
cette derniere.

§ 2. Dans les quinze jours suivant la notification de 1'arrete,
Ie proprietaire est tenu d'en informer Ie locataire, Poccupant
ainsi que toute personne que Ie proprietaire, Ie locataire ou
1'occupant aurait chargee ou autorisee a effectuer des travaux
dans Ie bien relevant du patrimoine immobilier, sous peine
d'etre tenu pour responsable de la remise en etat des lieux
ordonnee par Ie tribunal en vertu de 1'article 38.

Mention de cette obligation doit apparaitre dans 1'acte de
notification de 1'arrete.

Art. 9. § 1. De Executieve doet het besluit tot inschrijving
op de bewaarlijst toekomen aan de gemachtigde ambtenaar
aangewezen ingevolge de ordonnantie van 29 augustus 1991
houdende organisatie van de planning en de stedebouw.

Bovendien brengt zij dit ter kennis, bij een ter post aangete-
kende brief, van:

1° de Commissie;

2° de gemeente;

3° deeigenaar;

4° de vereniging zonder winstoogmerk bedoeld bij
artikel 7, § 2, 2°;

5° eenieder van wie de Executieve het nuttig acht dat hij
wordt ingelicht.

De kennisgeving aan eigenaar die venneld staat op de
kadastrale legger en op het hierop vermelde adres, wordt
geacht geldig te zijn.

§ 2. Binnen vijftien dagen na de kennisgeving van het
besluit is de eigenaar verplicht hiervan kennis te geven aan de
huurder, de bewoner en aan eike persoon die de eigenaar,
huurder of bewoner zou hebben gelast of toegestaan om wer-
ken uit te voeren aan het goed dat tot het onroerende erfgoed
behoort, op straffe van aansprakelijk te worden gesteld voor de
herstelling van het goed, bevolen door de rechtbank krachtens
artikel 38.

Deze verplichting dient te worden venneld in de akte van
kennisgeving van het besluit.

Pas d'observation?

Geen bezwaar?

— Adopte.

Aangenomen.

Art. 10. L'arrete portant inscription sur la liste de sauve-
garde est adresse simultanement au Monitew beige et au
bureau de la Conservation des hypotheques. II est obligatoire
des Ie jour de sa publication, par mention, au Monitew beige.

A 1'egard des autorites et personnes visees a 1'article 9,
§ I", 1'arrete est obligatoire des sa notification si celle-ci pre-
cede la publication au Monitew beige.
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Art. 10. Het besluit tot inschrijving op de bewaarlijst wordt
gelijktijdig naar het Belgisch Staatsblad en het kantoor van
bewaring der hypotheken gestuurd. Het is bindend te rekenen
van de dag waarop het bij wege van vermelding in het Belgisch
Staatsblad wordt bekendgemaakt.

Ten aanzien van de overheden en personen bedoeld in
artikel 9, § 1, is het besluit bindend te rekenen van de kennisge-
ving ervan, indien deze aan de bekendmaking in het Belgisch
Staatsblad voorafgaat.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Section 2. — Effets

Art. 11. Le proprietaire d'un bien relevant du patrimoine
immobilier inscrit sur la liste de sauvegarde a 1'obligation
de le maintenir en bon etat et de respecter les conditions
particulieres de conservation qui auraient ete prescrites.

Afdeling 2. — Gevolgen

Art. 11. De eigenaar van een goed behorend tot het op de
bewaarlijst ingeschreven onroerende erfgoed is verplicht om
dit in goede staat te houden en om de bijzondere behoudsvoor-
waarden, die eventueel werden voorgeschreven, na te leven.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 12. § \". II est interdit, sans autorisation prealable et
ecrite de 1'Executif:

1° d'executer sur un bien relevant du patrimoine immobi-
lier inscrit sur la liste de sauvegarde les travaux suivants:

a) le demolir en tout ou en partie;
b) le restaurer en tout ou en partie;
c ) le deplacer en tout ou en partie;
d) le transformer ou le modifier;
e ) en modifier 1'aspect.
2° d'utiliser un tel bien ou d'en modifier 1'usage de maniere

telle qu'il perde son interet selon les criteres definis a 1'arti-
cle 2, 1°;

3° de faire des fouilles ou des recherches dans un tel bien.
§ 2. L'autorisation est perimee si, dans les deux ans de sa

delivrance, le beneficiaire n'a pas entame, de maniere significa-
tive, les travaux pour lesquels elle a ete accordee. L'interrup-
tion des travaux pendant plus d'un an entrame egalement la
peremption de 1'autorisation. L'interruption des travaux peut
etre etablie par toutes voies de droit.

Toutefois, a la demande du beneficiaire, 1'autorisation peut
etre prorogee par 1'Executif pour une periode d'un an. La

demande de prorogatioh doit intervenir deux mois au moins
avant 1'ecoulement du delai de deux ans vise a 1'alinea premier.

§ 3. L'Executif ne peut accorder 1'autorisation visee au
paragraphe premier que de 1'avis conforme de la Commission.

L'Executif soumet, pour avis, la demande d'autorisation
a la Commission dans les trente jours de 1'introduction de la
demande. Celle-ci notifie son avis dans les trente jours de la
reception de la demande de 1'Executif. Passe ce delai, si la
Commission n'a pas notifie son avis a 1'Executif, celui-ci peut,
par lettre recommandee a la poste, adresser un rappel a la
Commission. Si, a 1'expiration d'un nouveau delai de quinze
jours prenant cours a la date du depot a la poste de ce rappel,
1'Exeucifn'a pas recu notification de 1'avis de la Commission,
la procedure est poursuivie.

§ 4. Les servitudes qui precedent des dispositions legislati-
ves ou reglementaires relatives a la police de la voirie et des
constructions ne sont pas applicables aux biens relevant du
patrimoine immobilier inscrits sur la liste de sauvegarde si
elles peuvent entrainer des mesures prohibees en vertu du
paragraphe I".

§ 5. L'Executif determine la forme et le contenu de la
demande d'autorisation ainsi que la procedure d'octroi de
celle-ci.

La decision de 1'Executif doit intervenir dans les nonante
jours de la reception de la demande.

Passe ce delai, si la demande n'a pas fait 1'objet d'une
decision, le demandeur peut, par lettre recommandee a la
poste, adresser un rappel a 1'Executif.

Si, a 1'expriation d'un nouveau delai de quarante-cinq jours
a compter de 1'expedition de 1'envoi recommande contenant
rappel, le demandeur n'a pas recu de decision, il peut, sans
autre formalite, passer a 1'execution des travaux ou accomplir
les actes en se conformant aux indications du dossier qu'il
a depose ainsi qu'a toutes autres dispositions legislatives et
reglementaires applicables.

§ 6. Les autorisations accordees en application de toutes
autres dispositions legislatives ou reglementaires ne dispensent
pas le beneficiaire de se conformer aux prescriptions du
paragraphe I".

§ 7. Par derogation aux articles 133 et 135 de la nouvelle
loi communale et a 1'article 67 de 1'arrete royal du 10 decembre
1970 portant le Code du logement, le bourgmestre ne peut
ordonner la demolition partielle ou totale d'un bien inscrit sur
la liste de sauvegarde sans notifier sa decision a 1'Executif.

La decision du bourgmestre est soumise a 1'approbation
de 1'Executif.

Cette decision du bourgmestre devient executoire de plein
droit s'il n'est pas intervenu de decision contraire notifiee dans
le delai de quarante jours suivant la reception de la lettre de
notification du bourgmestre.

§ 8. Le bien relevant du patrimoine immobilier inscrit sur la
liste de sauvegarde est automatiquement repris a 1'inventaire.

Art. 12. § 1. Zonder voorafgaande en schriftelijke toestem-
ming van de Executieve, is het verboden:

1° aan een goed behorend tot het op de bewaarlijst inge-
schreven onroerende erfgoed, de volgende werken uit te
voeren:

a) het volledig of gedeeltelijk afbreken;
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b) het volledig of gedeeltelijk restaureren;

c) het volledig of gedeeltelijk verplaatsen;

d) het verbouwen of veranderen;

e ) het uitzicht ervan wijzigen.

2° een dergelijk goed te gebruiken of het gebruik ervan
zodanig te wijzigen dat het zijn waarde verliest volgens de
maatstaven bepaald in artikel 2, 1°;

3° in een dergelijk goed opgravingen te doen ofonderzoek
te vemchten.

§ 2. De vergunning vervalt indien de vergunninghouder
binnen twee jaar na de afgifte niet duidelijk met de uitvoering
van de werken waarvoor ze toegekend werd, begonnen is. Bij
onderbreking van de werkzaamheden gedurende meer dan een
jaar vervalt de vergunning eveneens. De onderbreking van de
werkzaamheden kan worden bewezen door alle rechtsmid-
delen.

Op aanvraag van de begunstigde kan de Executieve de
vergunning echter verlengen voor een periode van een jaar.
De aanvraag tot verlenging moet ingediend worden ten minste
twee maanden voor het verstrijken van de bij het eerste lid
bedoelde termijn van twee jaar.

§ 3. De Executieve kan de in de eerste paragraaf bedoelde
vergunning slechts verlenen op het eensluidend advies van de
Commissie.

De Executieve legt de vergunningsaanvraag om advies
voor aan de Commissie binnen dertig dagen na de indiening
van de aanvraag. Binnen dertig dagen na de ontvangst van
het verzoek van de Executieve geeft de Commissie kennis van
haar advies. Indien de Commissie na het verstrijken van die
termijn haar advies niet ter kennis heeft gebracht van de
Executieve, kan deze, bij een ter post aangetekende brief, aan
de Commissie een rappeibriefsturen. Heeft de Executieve geen
advies ontvangen van de Commissie bij het verstrijken van
een nieuwe termijn van vijftien dagen ingaand op de datum
waarop de rappelbrief ter post is afgegeven, dan wordt de
procedure voortgezet.

§ 4. De erfdienstbaarheden die ontstaan uit de wets- of
verordeningsbepalingen inzake de wegen- en bouwpolitie zijn
niet van toepassing op de goederen behorend tot het op de
bewaarlijst ingeschreven onroerende erfgoed indien zij maatre-
gelen ten gevolge kunnen hebben die verboden zijn uit hoofde
van paragraaf 1.

§ 5. De Executieve bepaalt de vorm en de inhoud van
de vergunningsaanvraag en de procedure voor het verlenen
hiervan.

De beslissing van de Executieve moet worden genomen
binnen negentig dagen na de ontvangst van de aanvraag.

Wanneer deze termijn verstreken is, kan de aanvrager, bij
een ter post aangetekende brief, een rappelbrief sturen aan de
Executieve indien er betreffende deze aanvraag geen beslissing
werd genomen.

Heeft de aanvrager geen beslissing ontvangen bij het ver-
strijken van een nieuwe termijn van vijfenveertig dagen te
rekenen vanafde verzending van de aangetekende rappelbrief,
dan mag hij zonder verdere formaliteiten overgaan tot het
uitvoeren van de werken of het vemchten van de handelingen,
in naleving van de aanwijzingen van het dossier dat hij inge-
diend heeft alsmede van alle andere wets- en verordeningsbe-
palingen die van toepassing zijn.

§ 6. De vergunningen verleend met toepassing van alle
andere wets- en verordeningsbepalingen ontslaan de beguns-
tigde niet van de verplichting om zich te gedragen naar de
voorschriften van paragraaf 1.

§ 7. In afwijking van de artikelen 133 en 135 van de nieuwe
gemeentewet en artikel 67 van het koninklijk besluit van
10 december 1970 houdende de Huisvestingscode, kan de bur-
gemeester het gedeeltelijk of volledig afbreken van een goed
dat ingeschreven is op de bewaarlijst, niet bevelen zonder
kennis te geven van zijn beslissing aan de Executieve.

De beslissing van de burgemeester behoeft de goedkeuring
van de Executieve.

Deze beslissing van de burgemeester wordt van rechtswege
uitvoerbaar als er binnen veertig dagen te rekenen vanaf de
ontvangst van de kennisgeving van de burgemeester geen
tegenstrijdige beslissing uitgebracht werd.

§ 8. Het goed behorend tot het op de bewaarlijst ingeschre-
ven onroerende erfgoed wordt automatisch opgenomen in de
inventaris.

M. Ie President. — A cet article, M. Cools, Mme Lemesre,
MM. de Clippele et Simonet presentent 1'amendement (n0 18)
que voici:

Bij dit artikel stellen de heer Cools, mevrouw Lemesre, de
heren de Clippele en Simonet volgend amendement (nr. 18)
voor:

«Au § 7, 3s alinea: remplacer les mots « quarante jows »
par les mots « vingt jours.»

«In § 7, derde lid, de woorden « veertig dagen» te vervangen
door «twintig dagen.»

La parole est a Mme Lemesre pour defendre 1'amendement
n°18.

Mme Lemesre. — Monsieur Ie President, il s'agit toujours
d'une question de delai, M. Cools 1'a amplement souligne a la
tribune. Nous proposons une reduction de delai de quarante
a vingt jours.

En effet, lorsqu'un bourgmestre ordonne la demolition
partielle ou totale d'un bien, c'est que la securite publique est
en jeu. Le delai d'approbation de 1'Executif doit done etre Ie
plus court possible et ne pas depasser au maximum vingt jours.

M. le President. — La parole est a M. van Eyil, Secretaire
d'Etat.

M. van Eyil, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du
Logement, de 1'Environnement, de ia Conservation de la
Nature et de la Politique de 1'Eau. — Je me refere au long
debat qui a eu lieu en commission et qui se trouve en page 50
du rapport.

M. le President. — L'article 12 et 1'amendement sont
reserves.

Het artikel 12 en het amendement zijn aangehouden.

Art. 13. § I". Les effets de 1'inscription sur la liste de
sauvegarde suivent les biens relevant du patrimoine immobi-
lier, en quelques mains qu'ils passent.

§ 2. En cas de transfert d'un bien relevant du patrimoine
immobilier, 1'officier instrumentant est tenu de recueillir
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aupres des adnunistrations communales les informations rela-
tives a 1'inscription eventuelle de ce bien sur la liste de sauve-
garde.

II fait mention de cette inscription dans 1'acte constatant
Ie transfert.

Dans toute publicite faite a 1'occasion d'une vente d'un
bien inscrit sur la liste de sauvegarde, 1'officier instrumentant
et toute personne qui, pour son compte ou a titre d'interme-
diaire, met en vente sont tenus de faire mention de 1'inscription
de ce bien sur la liste de sauvegarde du patrimoine immobilier.

§ 3. Lorsqu'un bien relevant du patrimoine immobilier est
inscrit sur la liste de sauvegarde, les administrations communa-
les sont tenues, lors de la delivrance d'un certificat d'urbanisme
ou des renseignements urbanistiques vises a 1'article 174 de
1'ordonnance du 29 aout 1991 organique de la planification et
de 1'urbanisme, de Ie preciser.

Art. 13. § 1. De gevolgen van de inschrijving op de
bewaarlijst volgen de goederen die tot het onroerende erfgoed
behoren, in weike handen ze ook overgaan.

§ 2. In geval van overdracht van een goed dat tot het
onroerende erfgoed behoort, moet de instrumenterende amb-
tenaar bij de gemeentebesturen alle informatie verzamelen met
betrekking tot de eventuele inschrijving van dit goed op de
bewaarlijst.

Hij maakt melding van die inschrijving in de akte die de
overdracht vaststelt.

Bij de publiciteit die met een verkoop van een op de
bewaarlijst ingeschreven goed gepaard gaat, is de instrumente-
rende ambtenaar en eenieder die, voor eigen rekening of als
tussenpersoon, verkoopt, verplicht te vermelden dat dit onroe-
rende erfgoed op de bewaarlijst is ingeschreven.

§ 3. Wanneer een goed dat tot het onroerende erfgoed
behoort, ingeschreven wordt op de bewaarlijst, moeten de
gemeentebesturen dit vermelden bij de afgifte van het stede-
bouwkundig attest of bij het vers.trekken van de stedebouw-
kundige inlichtingen bedoeld in artikel 174 van de ordonnantie
van 29 augustus 1991 houdende organisatie van de planning
en de stedebouw.

Pas d'observation?

Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 14. L'avis prealable de la Commission est requis avant
la delivrance des autorisations dont un bien relevant du patri-
moine immobilier inscrit sur la liste de sauvegarde doit faire
1'objet en vertu de dispostions de nature legislative prises dans
les matieres visees a 1'article Wlquater de la Constitution.

L'Executif organise la procedure relative a cet avis en
prescrivant qu'a defaut de s'etre prononcee dans un delai
determine, la Commission est consideree comme ayant emis
un avis favorable.

Art. 14. De Commissie moet om advies worden gevraagd
alvorens de vergunningen worden afgegeven die krachtens
bepalingen van wetgevende aard, vastgesteld in de aangelegen-
heden bedoeld in artikel Wquater van de Grondwet, vereist
zijn voor een goed dat behoort tot het op de bewaarlijst
ingeschreven onroerende erfgoed.

De Executieve organiseert de adviesprocedure met de dui-
delijke vermelding dat bij ontstentenis van een uitspraak,
binnen een bepaalde termijn, de Commissie geacht wordt een
gunstig advies te hebben uitgebracht.

M. Ie President. — A cet article, M. Cools, Mme Lemesre,
MM. de Clippele et Simonet, presentent 1'amendement (n° 19)
que voici:

Bij dit artikel stellen de heer Cools, mevrouw Lemesre, de
heren de Clippele en Simonet, volgend amendement (nr. 19)
voor:

«Au2e alinea: remplacer les mots « dans un delai determine »
par les mots «dans un delai de trente jours.»

«In het tweede lid de woorden « binnen een bepaalde termijn »
te vervangen door de woorden « binnen een termijn van dertig
dagen.»

La parole est a Mme Lemesre pour defendre 1'amendement
n° 19.

Mme Lemesre. — Monsieur Ie President, nous rempla9ons
«dans un delai determine » par «dans un delai de trente jours ».

L'ordonnance doit fixer Ie delai imparti a la Commission
pour rendre son avis. Le delai propose de trente jours est
identique a celui octroye au fonctionnaire-delegue pour emet-
tre son avis sur les projets qui lui sont soumis dans le cadre de
1'ordonnance sur la planification economique et 1'urbanisme.
Indiquer «un delai determine» cela revient a peu pres a un
certain temps pour refroidir le fut du canon. Nous estimons
que ce n'est pas serieux.

- La parole est a M. van Eyil, SecretaireM. le President.
d'Etat.

M. van Eyil, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du
Logement, de 1'Environnement, de la Conservation de la
Nature et de la Politique de 1'Eau. — Monsieur le President,
le souhait de Mme Lemesre sera peut-etre realise via un arrete
d'execution apres une consultation avec la Commission royale
des Monuments et des Sites.

M. le President. — Maintenez-vous votre amendement?

Mme Lemesre. — Monsieur le President, je maintiens
1'amendement par prudence et je remercie le Ministre pour sa
reponse.

M. le President. — L'article 14 et 1'amendement sont
reserves.

Het artikel 14 en het amendement zijn aangehouden.

Art. 15 (ancien article \Abis). Tous les effets de 1'inscrip-
tion sur la liste de sauvegarde s'appliquent aux biens relevant
du patrimoine immobilier qui font 1'objet d'une procedure
d'inscription sur la liste de sauvegarde, pendant la duree de
cette procedure et a partir de la publication au Moniteur beige
de la decision de 1'Executif d'entamer cette procedure ou a
partir de la notification de cette decision si elle est anterieure,
jusqu'a 1'issue de cette procedure.

Art. 15 (oud artikel l4bis). Alle gevolgen van de inschrij-
ving op de bewaarlijst zijn van toepassing op de tot het onroe-
rende erfgoed behorende goederen die het voorwerp uitmaken

529



Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale — Compte rendu integral
Brusselse Hoofdstedelijke Raad — Volledig verslag

van een procedure voor de inschrijving op de bewaarlijst, en dit
voor de duur van deze procedure en vanafde bekendmaking in
het Belgisch Staatsblad van de beslissing van de Executieve
om deze procedure aan te vatten of vanaf de datum van
kennisgeving van deze beslissing als dit vroeger gebeurde, tot
het einde van deze procedure.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Section III. — Radiation de la liste de sauvegarde et modifica-
tion des conditions de conservation

Art. 16 (ancien article 15). § I'1". S'il est etabli que des
circonstances nouvelles intervenues depuis la date de 1'arrete
inscrivant Ie bien sur la liste de sauvegarde ont eu pour effet
de diminuer 1'interet du bien relevant du patrimoine immobi-
lier selon les criteres definis a 1'article 2. 1°, 1'Executif peut,
apres avis favorable de la Commission, radier de la liste de
sauvegarde un bien relevant du patrimoine immobilier ou
modifier les conditions particulieres de conservation auxquel-
les ce bien est soumis.

L'Executif entame la procedure soit d'initiative, soit sur la
proposition de la Commission, soit a la demande:

1° du College des bourgmestre et echevins de la commune
ou Ie bien est situe;

2° d'une association sans but lucratif qui a recueilli la
signature de cent cinquante personnes agees de dix-huit ans
au moins et domiciliees dans la Region. Cette association doit
avoir pour objet social la sauvegarde du patrimoine et ses
statuts doivent etre publics au Moniteur beige depuis au moins
trois ans;

3° du proprietaire, lorsqu'au seui motif que son bien est
inscrit sur la liste de sauvegarde ou est soumis a des conditions
particulieres de conservation, un permis ou un certificat d'ur-
banisme lui a ete refuse.

§ 2. La demande de radiation de la liste de sauvegarde ou
de modification des conditions particulieres de conservation
est instruite selon les formes et procedures prevues pour 1'ins-
cription sur la liste de sauvegarde.

§ 3. Les autorites et personnes visees au § I", alinea 2,
qui se sont vu refuser la radiation ou la modification des
conditions de conservation ne peuvent introduire une nouvelle
demande relative au meme bien relevant du patrimoine immo-
bilier qu'en la fondant sur d'autres circonstances nouvelles.

§ 4. Le bien relevant du patrimoine immobilier radie de
la liste de sauvegarde reste inscrit a 1'inventaire.

advies van de Commissie, een goed behorend tot het onroe-
rende erfgoed van de bewaarlijst royeren of de bijzondere
behoudsvoorwaarden waaraan het goed gebonden is, wijzigen.

De Executieve stelt de procedure in hetzij op eigen initia-
tief, hetzij op voorstel van de Commissie, hetzij op aanvraag
van:

1° het College van burgemeester en schepenen van de
gemeente waar het goed gelegen is;

2° een vereniging zonder winstoogmerk die de handteke-
ning verzameld heeft van honderdvijftig personen die ten min-
ste achttien jaar oud zijn en hun woonplaats hebben in het
Gewest. Deze vereniging moet het behoud van het erfgoed tot
doel hebben en haar statuten moeten ten minste drie jaar
voordien in het Belgisch Staatsblad bekendgemaakt zijn;

3° de eigenaar, wanneer hem een stedebouwkundige ver-
gunning of stedebouwkundig attest geweigerd is louter omdat
zijn goed is ingeschreven op de bewaarlijst en aan bijzondere
behoudsvoorwaarden gebonden is.

§ 2. De aanvraag tot royering van de bewaarlijst of tot
wijziging van de bijzondere behoudsvoorwaarden wordt
onderzocht volgens de vormen en procedures voorzien voor
de inschrijving op de bewaarlijst.

§ 3. De in § 1, tweede lid, bedoelde overheden en personen
aan wie de royering of de wijziging van de voorwaarden
inzake behoud werd geweigerd, mogen geen nieuwe aanvraag
indienen betreffende hetzelfde goed dat tot het onroerende
erfgoed behoort, tenzij andere nieuwe omstandigheden zich
voorgedaan hebben.

§ 4. Het tot het onroerende erfgoed behorende goed dat
van de lijst geroyeerd werd, blijft ingeschreven in de inventaris.

M. le President. — A cet article, M. Cools, Mme Lemesre,
MM. de Clippele et Simonet presentent les amendements
(a05 20, 21 et 22) que voici:

Bij dit artikel stellen de heer Cools, mevrouw Lemesre, de
heren de Clippele en Simonet volgende amendementen
(nrs. 20, 21 en 22) voor:

« Faire preceder cet article par un § I", libelle comme suit:

«§ V. Lorsqu'a {'expiration du delai d'un an, un bien est
reste inscrit sur la liste de sauvegarde, 1'Executif doit proceder
a la radiation de cette inscription.»

«Au § I", alinea 2, modifier le 2", comme suit:

« 2° De 600 personnes agees de plus de 18 ans, inscrites au
registre de la population de la commune ou le bien est situe, s'il
s'agit d'une commune comptant moins de 30 000 habitants, ou
de 1 000 personnes pour une commune comptant plus de 30 000
habitants.»

Afdeling III. — Royering van de bewaarlijst en wijziging van
de behoudsvoorwaarden

Art. 16 (oud artikel 15). § 1. Indien vaststaat dat nieuwe
omstandigheden sedert de datum van het besluit dat het goed
inschrijft op de bewaarlijst de waarde van het goed dat tot het
onroerende erfgoed behoort, verminderen volgens de maatsta-
ven vastgesteld in artikel 2, 1°, kan de Executieve, na gunstig

«Au § I", V alinea, modifier le 3° comme suit:

«3° du proprietaire.»

«ln § 1, 2e lid, het 3" wijzigen als volgt;

«30 van de eigenaar.»
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«Dit artikel te doen voorafgaan door een § /, luidend:
<?§ /. Wanneer een goed nog op de bewaarlijst ingeschreven

is bij het verstrijken van de termijn van een jaw, moet de
Executieve deze inschrijving royeren.»

In § /, tweede lid, het 2" als volgt te wijzigen :

«20 van 600 personen, die tenminste ISjaar oud zijn en
ingeschreven in het bevolkingsregister van de gemeente waar het
goed is gelegen, indien het een gemeente betreft met minder dan
30 000 inwoners, of van 1 000 personen indien het een gemeente
betreft met meer dan 30 000 inwoners.»

Mme de Ville de Goyet et M. Duponcelle presentent
1'amendement (n0 3) que void:

Mevrouw de Ville de Goyet en de heer Duponcelle stellen
volgend amendement (nr. 3) voor:

« Remplacer Ie 3" du paragraphe 1" par les mots:
«3° du proprietaire dans deux hypotheses:
— lorsqu'un permis ou un certificat d'urbanisme lui a ete

refuse au seui motif que son bien est inscrit sur la liste de
sauvegarde ou est soumis a des conditions particulieres de conser-
vation;

— lorsque Ie bien pour lequel il a introduit une procedure
de classement n'apas ete classe.»

«Het 3° van paragraaf 1 te vervangen als volgt:
«3° de eigenaar, in twee gevallen:
— wanneer de stedebouwkundige vergunning of het stede-

bouwkundig attest geweigerd is louter omdat zijn goed is inge-
schreven op de bewaarlijst of aan bijzondere behoudsvoorwaar-
den gebonden is;

— wanneer het goed waarvoor hij een beschermingsproce-
dure heeft ingesteld, niet werd beschermd.»

La parole est a Mme Lemesre pour defendre 1'amendement
n°20.

Mttie Lemesre. — Monsieur Ie President, dans la logique
que nous donnons a la liste de sauvegarde nous demandons
que lorsque a 1'expiration du delai d'un an, un bien est reste
inscrit sur la liste de sauvegarde, 1'Executif doive proceder a
la radiation de cette inscription.

L'amendement suivant, n° 21, reprend 1'argumentation
deja developpee quant au nombre de personnes.

M. Ie President. — La parole est a M. Duponcelle pour
defendre 1'amendement n° 3.

M. Duponcelle. — Monsieur Ie President, je defendrai les
amendements aux articles 16 et 17 car ils representent chacun
une articulation de 1'autre.

Comme je 1'ai dit a la tribune et contrairement a ce que
vient de dire Mme Lemesre, la liste de sauvegarde est pour
nous un mode de protection different du classement. Nous
refusons done 1'article 17 qui prevoit qu'un proprietaire, lors-
que la procedure de classement n'a pas abouti, peut voir
son bien raye de la liste de sauvegarde. Pour nous ces deux

procedures doivent etre distinctes et Ie bien doit rester sur la
liste de sauvegarde.

Cependant nous reconnaissons qu'apres un avis negatif Ie
proprietaire peut se demander s'il est bien judicieux que son
bien reste sur la liste de sauvegarde. Nous lui donnons done
1'occasion, a 1'article 16, outre Ie cas prevu, de pouvoir aussi
redemander une justification de son inscription a la liste de
sauvegarde. De cette maniere, Ie proprietaire peut legitime-
ment poser la question a la Commission tout en ne lesant pas
1'interet public qui est de maintenir son bien sous une certaine
protection.

Nous esperons que cette articulation rencontrera les deux
preoccupations: d'une part, 1'interet general qui est de mainte-
nir des ensembles sur la liste de sauvegarde, d'autre part,
1'inquietude du proprietaire qui pourrait voir son bien injuste-
ment inscrit sur la liste de sauvegarde. Nous esperons que la
majorite comprendra que cet amendement rejoint entierement
la philosophic du texte qu'elle a par ailleurs adopte.

M. Ie President. — La parole est a Mme Lemesre pour
defendre 1'amendement 22.

Mme Lemesre. —• Monsieur Ie President, Ie proprietaire
doit pouvoir garder la possibility de demander la radiation
dans les memes conditions que les personnes prevues au
deuxiemement du paragraphe premier qui n'ont pas ajustifier
d'un interet legitime.

M. Ie President. — La parole est a M. van Eyil, Secretaire
d'Etat.

M. van Eyil, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du
Logement, de 1'Environnement, de la Conservation de la
Nature et de la Politique de 1'Eau. — Monsieur Ie President,
un tres long debat a eu lieu en commission sur la radiation et
la suppression de la liste de sauvegarde. Je m'en refere a ce
debat ou les positions de 1'Executif ont ete tres bien precisees
etjustifiees. Je comprends bien queje n'entrame pas la convic-
tion du PRL et d'Ecolo.

M. Ie President. — La parole est a M. Duponcelle.

M. Duponcelle. — Monsieur Ie President, je ne comprends
pas la reponse de 1'Executif. II s'agit d'un nouvel amendement
qui ne reprend pas la formulation de 1'ancien. Le Ministre ne
peut done pas repondre en s'en referant au rapport puisque
nous repondons a une objection emise en commission.

L'amendement prevoit d'ajouter que le proprietaire qui
s'est vu refuser le classement pourrait entamer la procedure
de radiation, ce qui etait 1'idee de la majorite lorsqu'elle a
presente 1'article 17. Nous demandons simplement une deci-
sion distincte par rapport a ce precede et pas une radiation
automatique.

- La parole est a M. van Eyil, SecretaireM. le President.
d'Etat.

M. van Eyil, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du
Logement, de 1'Environnement, de la Conservation de la
Nature et de la Politique de 1'Eau. — Monsieur le President,
1'amendement n'avait pas ete depose comme tel precedemment
mais la reponse releve de ce que j'ai dit en commission et nous
n'acceptons pas d'agir de cette maniere dans la philosophic
que nous avons dressee dans 1'ordonnance.
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M. Ie President. — Les amendements et 1'article 16 sont
reserves.

De amendementen en het artikel 16 zijn aangehouden.

Art. 17 (ancien article ].5bis). Lorsqu'une demande de clas-
sement est mtroduite par un particulier, proprietaire d'un bien
inscrit sur la liste de sauvegarde, 1'Executif supprime ce bien de
la liste de sauvegarde au terme de la procedure de classement.

Au cas ou Ie bien ne serait pas classe en tout ou en partie,
il reste inscrit a 1'inventaire.

Art. 17 (oud artikel l5bis). Wanneer een aanvraag tot
bescherming ingediend wordt door een particulier die eigenaar
is van een op de bewaarlijst ingeschreven goed, schrapt de
Executieve dit goed van de bewaarlijst aan het einde van de
beschermingsprocedure.

In geval het goed niet in zijn geheel of gedeeltelijk
beschermd zou worden, blijft het ingeschreven in de inventaris.

M. Ie President. — A cet article, Mme de Ville de Goyet
et M. Duponcelle presentent 1'amendement (n0 4) que voici:

Bij dit artikel stellen mevrouw de Ville de Goyet en de
heer Duponcelle volgend amendement (nr. 4) voor:

« 1 ) Au premier alinea, remplacer les mots «au terme de la
procedure de classement» par les mots «lorsque la procedure de
classement a aboutifavorablement».

2) Supprimer Ie second alinea.»

« 1 ) In het eerste lid de woorden «aan het einde van de
beschermingsprocedure» te vervangen door de woorden «wan-
neer de beschermingsprocedure een gunstige afloop had».

2) Het tweede lid te doen vervallen.»

M. Duponcelle ayant deja justifie son amendement a
1'article 17,1'article et 1'amendement sont reserves.

Aangezien de heer Duponcelle zijn amendement op
artikel 17 reeds heeft verantwoord, worden het artikel en het
amendement aangehouden.

Chapitre V. — Le classement

Section 1. — Procedure de classement

Art. 18 (ancien article 16). § V1. L'Executif classe les
biens relevant du patrimoine immobilier en arretant la delimi-
tation d'une zone de protection. II entame la procedure de
classement soit d'initiative, soit sur la proposition de la Com-
mission, soit a la demande du proprietaire lorsque son bien
est inscrit sur la liste de sauvegarde.

§ 2. En outre, apres avis favorable de la Commission,
1'Executif entame la procedure de classement de tout bien
relevant du patrimoine immobilier:

1° soit a la demande du college des bourgmestre et eche-
vins de la commune ou le bien est situe;

2° soit a la demande d'une association sans but lucratif
qui a recueilli la signature de cent cinquante personnes agees

de dix-huit ans au moins et domiciliees dans la Region. Cette
association doit avoir pour objet social ia sauvegarde du
patrimoine et ses statuts doivent etre publics au Moniteur beige
depuis au moins trois ans;

3° soit a la demande du proprietaire lorsque son bien n'est
pas inscrit sur la liste de sauvegarde.

L'Executif arrete la forme et le contenu des demandes
visees a 1'alinea I61'.

§ 3. La Commission donne son avis dans les nonante jours
de la demande dont elle est saisie. Passe ce delai, 1'avis est
repute defavorable.

Hoofdstuk V. — De bescherming

Afdeling 1. — Beschermingsprocedure

Art. 18 (oud artikel 16). § 1. De Executieve beschermt de
goederen die tot het onroerende erfgoed behoren en stelt de
afbakening van een vrijwaringszone vast. Zij zet de bescher-
mingsprocedure in gang op eigen initiatief, op voorstel van de
Commissie of op verzoek van de eigenaar wanneer zijn goed
ingeschreven is op de bewaarlijst.

§ 2. Na een gunstig advies van de Commissie gekregen te
hebben, zet de Executieve bovendien de beschermingsproce-
dure in gang voor ieder goed dat tot het onroerende erfgoed
behoort:

1° hetzij op verzoek van het college van burgemeester en
schepenen van de gemeente waar het goed gelegen is;

2° hetzij op verzoek van een vereniging zonder winstoog-
merk die de handtekening ingezameld heeft van honderdvijftig
personen die ten minste achttien jaar oud zijn en hun woon-
plaats hebben in het Gewest. Deze vereniging moet als sociaal
doel het behoud van het erfgoed hebben en haar statuten
moeten ten minste driejaar voordien in het Belgisch Staatsblad
bekendgemaakt zijn;

3° hetzij op verzoek van de'eigenaar wanneer zijn goed
niet ingeschreven is op de bewaarlijst.

De Executieve bepaalt de vorm en de inhoud van de in het
eerste lid bedoelde verzoeken.

§ 3. De Commissie brengt haar advies uit binnen de negen-
tig dagen nadat zij hierom is verzocht. Na het verstrijken van
die termijn wordt het advies geacht ongunstig te zijn.

M. le President. — A cet article, M. Cools, Mme Lemesre,
MM. de Clippele et Simonet presentent les amendements
(n05 23 et 24) que voici:

Bij dit artikel stellen de heer Cools, mevrouw Lemesre, de
heren de Clippele en Simonet volgende amendementen (nrs. 23
en 24)voor:

«Au § I"'', ajouter un 2s alinea, libelle comme suit:

« Lorsque a {'expiration d'un delai d'un an, un bien est
encore inscrit sur la liste de sauvegarde et n'en a pas ete radie
conformement aux stipulations de 1'article 16, 1'Executif doit
entamer la procedure de classement.»
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«Au § 2, modifier Ie 2" comme suit:
«2° soit a la demande de 600 personnes, agees de plus de

18 ans, inscrites au Registre de la population de la commune ou
Ie bien est situe. s'il s'agit d'une commune comptant moms de
30 000 habitants, ou de 1 000 personnes pour une commune
comptant plus de 30 000 habitants;»

«In § /, een tweede lid toe te voegen, luidend:
«Wanneer bij het verstrijken van een termijn van een jam,

een. goed nog op de bewaarlijst is ingeschreven en er met van
werd geroyeerd conform de bepalingen van artikel 16, moet de
Executieve de beschermingsprocedure in gang zetten.»

«In § 2, het 2° als volgt te wijzigen:
«2" hetzij op verzoek van 600 personen, die tenminste

18jaar oud zijn en ingeschreven in het bevolkingsregister van de
gemeente waar het goed is gelegen indien het een gemeente
betreft met minder dan 30 000 inwoners, hetzij op verzoek van
1 000 personen indien het een gemeente betreft met meer dan
30000 inwoners.»

La parole est a Mme Lemesre.

Mme Lemesre. — Monsieur Ie President, notre amende-
ment n° 23 decoule de notre conception de la liste de sauve-
garde qui doit aboutir au classement s'il n'y a pas radiation.

M. Ie President. — La parole est a M. van Eyil, Secretaire
d'Etat.

M. van Eyil, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du
Logement, de 1'Environnement, de la Conservation de la
Nature et de la Politique de 1'Eau.' — Monsieur Ie President,
je me refere aux reponses que j'ai donnees en commission, qui
figurent au rapport.

M. Ie President. — Les amendements et 1'article 18 sont
reserves.

De amendementen en het artikel 18 zijn aangehouden.

Art. 19 (ancien article 17). § I". L'Executif communique
1'arrete ouvrant la procedure de classement au fonctionnaire
delegue designe en execution de 1'ordonnance du 29 aout 1991
organique de la planification et de 1'urbanisme.

En outre, il Ie notifie par lettre recommandee a la poste:
1° a la Commission;
2° a la commune;
3° au proprietaire;
4° a 1'association sans but lucratif visee a 1'article 18, § 2,

2°;
5° a toute autre personne que 1'Executif juge opportun

d'informer.
La notification reproduit les mentions visees a 1'article 8.
Est reputee valable la notification faite au proprietaire

renseigne a la matrice cadastrale et a 1'adresse figurant sur
cette derniere.

Est annexe a 1'arrete, pour les monuments, un plan delimi-
tant la zone de protection ainsi que pour les ensembles, sites
et sites archeologiques, un plan delimitant 1'ensemble, Ie site
ou Ie site archeologique.

L'arrete de 1'Executif ouvrant la procedure de classement
est en outre public par mention au Monitew beige.

§ 2. Dans les quinze jours suivant la notification de la
decision, Ie proprietaire est tenu d'en informer Ie locataire,
1'occupant ainsi que toute personne que Ie proprietaire. Ie
locataire ou 1'occupant aurait chargee ou autorisee a effectuer
des travaux dans Ie bien relevant du patrimoine immobilier,
sous peine d'etre tenu pour responsable de la remise en etat
des lieux ordonnee par Ie tribunal en vertu de 1'article 38.

Mention de cette obligation doit apparaltre dans 1'acte de
notification de la decision.

Art. 19 (oud artikel 17). § 1. De Executieve brengt haar
besluit om de beschermingsprocedure in gang te zetten ter
kennis van de gemachtigde ambtenaar aangewezen ingevolge
de ordonnantie van 29 augustus 199i houdende organisatie
van de planning en de stedebouw.

Bovendien geeft zij er bij een ter post aangetekende brief
kennis van aan:

1° de Commissie;
2° de gemeente;
3° de eigenaar;
4° de vereniging zonder winstoogmerk bedoeld in

artikel 18, § 2, 2°;
5° alle andere personen van wie de Executieve het nuttig

acht dat zij worden ingelicht.
De kennisgeving neemt de in artikel 8 bedoelde vermeldin-

gen over.
/

De kennisgeving aan de eigenaar die vermeld staat op de
kadastrale legger en op het hierop vermelde adres, wordt
geacht geldig te zijn.

Voor de monumenten wordt een plan tot afbakening van
de vrijwaringszone aan het besluit toegevoegd, voor de gehe-
len, landschappen en archeologische vindplaatsen wordt een
plan tot afbakening van deze gehelen, landschappen en archeo-
logische vindplaatsen aan het besluit toegevoegd.

Het besluit van de Executieve om de beschermingsproce-
dure in gang te zetten, wordt bovendien bij wege van vermel-
ding in het Belgisch Staatsblad bekendgemaakt.

§ 2. Binnen vijftien dagen na de kennisgeving van de
beslissing is de eigenaar verplicht hiervan kennis te geven aan
de huurder, de bewoner en aan eike persoon die de eigenaar,
huurder of bewoner zou hebben gelast of toegestaan om wer-
ken uit te voeren aan het goed dat tot het onroerend erfgoed
behoort, op straffe van hoofdelijk aansprakelijk te worden
gesteld voor herstelling van het goed, bevolen door de recht-
bank krachtens artikel 38.

Deze verplichting dient te worden vermeld in de akte van
de kennisgeving van de beslissing.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 20 (ancien article 18). Dans les quarante-cinq jours
de la notification. Ie proprietaire peut faire connaltre a 1'Exe-
cutif et par lettre recommandee a la poste, ses observations
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au sujet du projet de classement. Passe ce delai, la procedure
est poursuivie.

Art. 20 (oud artikel 18). Binnen vijfenveertig dagen na de
kennisgeving kan de eigenaar zijn opmerkingen betreffende
het beschermingsontwerp bij een ter post aangetekende brief
aan de Executieve meedelen. Na het verstrijken van deze
termijn, wordt de procedure voortgezet.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 21 (ancien article 19). § l^. Dans les quarante-cinq
jours de la notification. Ie college des bourgmestre et echevins
de la commune ou Ie bien relevant du patrimoine immobilier
est situe, donne son avis sur Ie projet de classement. Passe ce
delai, la procedure est poursuivie.

§ 2. A 1'expiration du delai vise au paragraphe I", 1'Exe-
cutif soumet, pour avis, Ie projet de classement a la Commis-
sion et lui communique les observations eventuelles du pro-
prietaire ainsi que 1'avis du college des bourgmestre et echevins.

La Commission donne son avis dans les quarante-cinq
jours de la demande. Passe ce delai, la procedure est pour-
suivie.

Art. 21 (oud artikel 19). § 1. Binnen vijfenveertig dagen
na de kennisgeving, moet het college van burgemeester en
schepenen van de gemeente waar het goed dat deel uitmaakt
van het onroerende erfgoed gelegen is, zijn advies uitbrengen
omtrent het beschermingsontwerp. Na het verstrijken van deze
termijn wordt de procedure voortgezet.

§ 2. Na het verstrijken van de termijn bedoeld in
paragraaf 1, legt de Executieve het beschermingsontwerp om
advies voor aan de Commissie en geeft zij kennis van de
eventuele opmerkingen van de eigenaar en van het advies van
het college van burgemeester en schepenen.

De Commissie dient van advies binnen vijfenveertig dagen
na de aanvraag. Na die termijn wordt de procedure voortgezet.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 22 (ancien article 20). L'Executif prend I'arrete de
classement du bien relevant du patrimoine immobilier au plus
tard dans les deux ans a compter de la publication au Moniteur
beige ou de la notification au proprietaire, si elle est anterieure,
de i'arrete ouvrant la procedure de classement. Passe ce delai,
la procedure est caduque.

Art. 22 (oud artikel 20). De Executieve neemt het beseher-
mingsbesluit van het goed dat tot het onroerende erfgoed
behoort uiterlijk binnen tweejaar te rekenen vanafde bekend-
making in het Belgisch Staatsblad van het besluit om de be
schermingsprocedure in gang te zetten of vanaf de kennisge-
ving ervan aan de eigenaar, indien deze eraan voorafgaat. Na
deze termijn vervalt de procedure.

M. Ie President. — A cet article, Mme de Ville de Goyet
et M. Duponcelle presentent 1'amendement (n0 5) que voici:

Bij dit artikel stellen mevrouw de Ville de Goyet en de
heer Duponcelle volgend amendement (nr. 5) voor:

«Remplacer les mots «dans les deux ans» par les mots
« dans I'annee.»

«De woorden « binnen driejaar» te vervangen door de woor-
den « binnen het jaw.»

La parole est a Mme de Ville de Goyet.

Mme de Ville de Goyet. — Monsieur Ie President, il s'agit
de porter a un an Ie delai de deux ans pendant lequel la
procedure de classement doit etre entreprise. La justification
est la meme que pour la liste de sauvegarde.

M. Ie President. — La parole est a M. van Eyil, Secretaire
d'Etat.

M. van Eyil, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du
Logement, de 1'Environnement, de la Conservation de la
Nature et de la Politique de 1'Eau. — Je me refere au rapport,
Monsieur Ie President.

M. Ie President. — L'amendement et 1'article sont reserves.
Het amendement en het artikel zijn aangehouden.

Art. 23 (ancien article 21). L'arrete de classement repro-
duit les mentions obligatoires visees a 1'article 8. II etablit
autour de tout bien classe une zone de protection dont il
fixe les limites. Est annexe a I'arrete de classement, pour les
monuments, un plan delimitant cette zone de protection ainsi
que pour les ensembles, sites et sites archeologiques, un plan
delimitant 1'ensemble, Ie site ou Ie site archeologique conceme.

Art. 23 (oud artikel 21). Het beschermingsbesluit neemt
de verplichte vermeldingen bedoeld in artikel 8 over. Het
besluit stelt rondom ieder beschermd goed een vrijwaringszone
vast, waarvan het de grenzen bepaait. Voor de monumenten
wordt een plan tot afbakening van de vrijwaringszone aan
het besluit toegevoegd, voor de gehelen, landschappen en
archeologische vindplaatsen wordt een plan tot afbakening
van deze gehelen, landschappen en archeologische vindplaat-
sen aan het besluit toegevoegd.

A cet article, Mme de Ville de Goyet et M. Duponcelle
presentent les amendements (n05 6 et 7) que voici:

Bij dit artikel stellen mevrouw de Ville de Goyet en de
heer Duponcelle volgende amendementen (nrs. 6 en 7) voor:

«In fine de la deuxieme phrase a/outer les mots:
vet pour laquelle ilfixe les conditions particulieres auxquel-

les est soumise la modification de la situation existante defalt.»

«Ajouter un alinea 2 redige comme suit;
« Sou/stipulation contraire expresse et motivee dans I'arrete

de classement, celle-ci porte sur I'entierete du bien relevant du
patrimoine immobilier.»

«Aan het slot van de tweede zin de volgende woorden toe te
voegen:
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«en waarvoor het de bijzondere voorwaarden vaststelt waar-
aan de wijziging van de bestaande feitelijke toestand is
gebonden.»

«Een tweede lid toe te voegen, luidend:
«Behalve duidelijk en met redenen omklede wider sluidende

bepalingen in het beschermingsbesluit, heeft dit besluit betrek-
king op het geheel van het goed dat tot het omoerende erfgoed
behoort.»

La parole est a Mme de Ville de Goyet.

Mme de Ville de Goyet. — Monsieur Ie President, il s'agit
de definir plus precisement la zone de protection a etablir
autour d'un bien classe. Note amendement n° 6 a pour but de
permettre d'inclure dans la zone de protection des definitions
plus particulieres.

L'amendement n° 7 consiste a ajouter une notion a laquelle
nous sommes particulierement sensibles. II s'agirait, en effet,
de classer, par defaut, 1'integralite d'un batiment.

- La parole est a M. van Eyil, SecretaireM. Ie President.
d'Etat.

M. van Eyil, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du
Logement, de 1'Environnement, de la Conservation de la
Nature et de la Politique de 1'Eau. — En ce qui concerne
1'amendement n0 6, il existe une reelle divergence. La zone
de protection doit etre un signal d'alarme qui permet a la
commission de concertation de donner son avis et aux mesures
de publicite prevues a 1'ordonnance organique de 1'urbanisme
d'avoir cours. II n'est pas possible de figer la ville et de fixer
ainsi des conditions particulieres auxquelles est soumise la
modification de la situation existant de fait. Ou alors il faut
agir via Ie reglement des ZICHE.

M. [e President.— La parole est a M. Duponcelle.

M. Duponcelle. — Monsieur Ie President, c'est precisement
la formulation de la ZICHE. La reponse du Ministre sous-
entend que la Commission de concertation devra statuer dans
tous les cas et nous voudrions que cela soit confirme.

• La parole est a M. van Eyil, SecretaireM. Ie President.
d'Etat.

M. van Eyil, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du
Logement, de 1'Environnement, de la Conservation de la
Nature et de la Politique de 1'Eau. — Monsieur Ie President,
je ne puis que repondre ce qui se trouve dans 1'ordonnance,
qui dit que pour la zone de protection Ie perimetre est fixe et
que la Commission royale des monuments et des sites donne
un avis. Les mesures de publicite prevues a 1'ordonnance
d'urbanisme entrent en jeu quand les travaux qui doivent
avoir lieu dans la zone de protection mettent en question la
perspective a partir du bien ou sur Ie bien. Rien d'autre
n'est dit. Chaque cas se traitera sur base de I'expertise de la
Commission royale des monuments et des sites et des conclu-
sions des proces-verbaux des commissions de concertation.
Enfin, Ie pouvoir qui doit decider en la matiere decidera sur
base de ces avis.

Quant a 1'amendement n° 7, je me refere a la page 61 du
rapport.

M. Ie President. — L'article 23 et les amendements sont
reserves.

Het artikel 23 en de amendementen zijn aangehouden.

Art. 24 (ancien article 22). § I". L'Executif communique
1'arrete de classement au fonctionnaire delegue designe en
execution de 1'ordonnance du 29 aout 1991 organique de la
planification et de 1'urbanisme.

En outre, 1'Executifle notifie, dans Ie delai qu'il determine,
par lettre recommandee a la poste:

1° a la Commission;

2° a la commune;

3° au proprietaire;

4° a 1'association sans but lucratif visee a 1'article 18, § 2,
2;

5° a toute autre personne que 1'Executif juge opportun
d'informer.

Est reputee valable la notification faite au proprietaire
renseigne a la matrice cadastrale et a 1'adresse figurant sur
cette demiere.

§ 2. Dans les quinze jours suivant la notification de 1'arrete
de classement, Ie proprietaire est tenii d'en informer Ie loca-
taire, 1'occupant ainsi que toute personne que Ie proprietaire,
Ie locataire ou 1'occupant aurait chargee ou autorisee a effec-
tuer des travaux dans Ie bien relevant du patrimoine immobi-
lier, sous peine d'etre tenu pour responsable de la remise en
etat des lieux ordonnee par Ie tribunal en vertu de 1'article 38.

Mention de cette obligation doit apparaitre dans 1'acte de
notification de 1'arrete de classement.

Art. 24 (oud artikel 22). § 1. De Executieve brengt het
beschermingsbesluit ter kennis van de gemachtigde ambtenaar
aangewezen ingevolge de ordonnantie van 29 augustus 1991
houdende organisatie van de planning en de stedebouw.

Bovendien geeft de Executieve binnen de termijn die zij
bepaalt bij een ter post aangetekende brief kennis van dit
besluit aan:

1° de Commissie;

2° degemeente;

3° de eigenaar;

4° de vereniging zonder winstoogmerk bedoeld bij arti-
kel 18, § 2, 2;

5° alle andere personen van wie de Executieve het nuttig
acht dat zij worden ingelicht.

De kennisgeving aan de eigenaar die vermeld staat op de
kadastrale legger en op het hierop vermelde adres, wordt
geacht geldig te zijn.

§ 2. Binnen vijftien dagen na de kennisgeving van het
beschermingsbesluit is de eigenaar verplicht hiervan kennis te
geven aan de huurder, de bewoner en aan eike persoon die de
eigenaar, huurder of bewoner zou hebben gelast oftoegestaan
om werken uit te voeren aan het goed dat tot het onroerende
erfgoed behoort, op straffe van aansprakelijk te worden gesteld
voor de herstelling van het goed, bevolen door de rechtbank
krachtens artikel 38.
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Deze verplichting dient te worden vermeld in de akte van
de kennisgeving van het beschermingsbesluit.

Pas d'observation?

Geen bezwaar?

— Adopte.

Aangenomen.

Art. 25 (ancien article 23). L'arrete de classement est
adresse simultanement au Monitew beige et au Bureau de la
Conservation des hypotheques. II est obligatoire des Ie jour
de sa publication, par mention, au Monitew beige.

A Fegard des autorites et personnes visees a 1'article 24,
§ I", 1'arrete est obligatoire des sa notification si celle-ci pre-
cede la publication au Monitew beige.

Le plan delimitant la zone de protection est publie au
Monitew beige. II en est de meme pour le plan delimitant
1'ensemble, le site ou le site archeologique.

Art. 25 (oud artikel 23). Het beschermingsbesluit wordt
tegelijk gezonden aan het Belgische Staatsblad en aan het
Kantoor van bewaring der hypotheken. Het wordt bindend
de dag waarop het bij wege van vermelding wordt bekendge-
maakt in het Belgisch Staatsblad.

Ten aanzien van de overheden en personen bedoeld in
artikel 24, § 1, is het besluit bindend te rekenen van de
kennisgeving ervan, indien deze aan de bekendmaking in het
Belgisch Staatsblad voorafgaat.

Het plan tot afbakening van de vrijwaringszone wordt in
het Belgisch Staatsblad bekendgemaakt. Dit geldt eveneens
voor het plan tot afbakening van het geheel, van het landschap
of van de archeologische vindplaats.

Pas d'observation?

Geen bezwaar?

— Adopte.

Aangenomen.

Section 2. — Effets du classement

Art. 26 (ancien article 24). Les articles 11,13 et 14 s'appli-
quent aux effets du classement.

Afdeling 2. — Gevolgen van de bescherming

Art. 26 (oud artikel 24). Artikelen 11, 13 en 14 zijn van
toepassing op de gevolgen van de bescherming.

Pas d'observation?

Geen bezwaar?

— Adopte.

Aangenomen.

Art. 27 (ancien article 2Ws). § I". 11 est interdit:
1° de demolir en tout ou en partie un bien relevant du

patrimoine immobilier classe;

2° d'utiliser un tel bien ou d'en modifier 1'usage de maniere
telle qu'il perde son interet selon les criteres definis a 1'article 2,
1°;

3° d'executer des travaux dans un tel bien en meconnais-
sance des conditions particulieres de conservation.

§ 2. 11 est interdit, sans autorisation prealable et ecrite
de 1'Executif, d'executer sur un bien relevant du patrimoine
immobilier classe les travaux suivants:

a) le restaurer en tout ou en partie;

b) faire des fouilles ou des recherches dans un tel bien;

le deplacer en tout ou en partie;c)

d ) en modifier 1'aspect.

§ 3. L'autorisation est perimee si, dans les deux ans de sa
delivrance, le beneflciaire n'a pas entame, de maniere significa-
tive, les travaux pour lesquels elle a ete accordee. L'interrup-
tion des travaux pendant plus d'un an entrame egalement la
peremption de 1'autorisation. L'interruption des travaux peut
etre etablie par toutes voies de droit.

Toutefois, a la demande du beneflciaire, 1'autorisation peut
etre prorogee par 1'Executif pour une periode d'un an. La
demande de prorogation doit intervenir deux mois au moins
avant 1'ecoulement du delai de deux ans vise a I'alinea premier.

§ 4. L'Executif ne peut accorder 1'autorisation visee au
paragraphe 2 que de 1'avis conforme de la Commission.

L'Executif soumet, pour avis, la demande d'autorisation
a la Commission dans les trente jours de 1'introduction de la
demande. Celle-ci notifie son avis dans les trente jours de la
reception de la demande de 1'Executif. Passe ce delai, si la
Commission n'a pas notifie son avis a FExecutif, celui-ci peut,
par lettre recommandee a la poste, adresser un rappel a la
Commission. Si, a 1'expiration d'un nouveau delai de quinze
jours prenant cours a la date du depot a la poste de ce rappel,
1'Executif n'a pas recu notification de 1'avis de la Commission,
la procedure est poursuivie.

§ 5. Les servitudes qui precedent des dispositions legislati-
ves ou reglementaires relatives a la police de la voirie et des
constructions, ne sont pas applicables aux biens relevant du
patrimoine immobilier classe si elles peuvent entrainer des
mesures prohibees en vertu des paragraphes 1" et 2.

§ 6. L'Executif determine la forme et le contenu de la
demande d'autorisation ainsi que la procedure d'octroi de
celle-ci.

La decision de 1'Executif doit intervenir dans les nonante
jours de la reception de la demande.

Passe ce delai, si la demande n'a pas fait 1'objet d'une
decision, le demandeur peut, par lettre recommandee a la
poste, adresser un rappel a 1'Executif.

Si, a 1'expiration d'un nouveau delai de quarante-cinq jours
a compter de 1'expedition de 1'envoi recommande contenant
rappel, le demandeur n'a pas recu de decision, il peut, sans
autre formalite, passer a 1'execution des travaux ou accomplir
les actes en se conformant aux indications du dossier qu'il
a depose ainsi qu'a toutes autres dispositions legislatives et
reglementaires applicables.
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§ 7. Les autorisations accordees en application de toutes
autres dispositions legislatives ou reglementaires ne dispensent
pas Ie beneficiaire de se conformer aux prescriptions des
paragraphes I'1' et 2.

§ 8. Par derogation aux articles 133 et 135 de la nouvelle
loi communale et a 1'article 67 de 1'arrete royal du 10 decembre
1970 portant Ie Code du logement, Ie bourgmestre ne peut
ordonner la demolition partielle ou totale d'un bien classe sans
notifier sa decision a 1'Executif.

La decision du bourgmestre est soumise a 1'approbation
de 1'Executif.

Cette decision du bourgmestre devient executoire de plein
droit s'il n'est pas intervenu de decision contraire notifiee dans
Ie delai de quarante jours suivant la reception de la lettre de
notification.

§ 9. Le bien relevant du patrimoine immobilier classe est
automatiquement repris a 1'inventaire.

Art. 27 (oud artikel 24bis). § 1. Het is verboden:
1° een goed dat behoort tot het beschermde onroerende

erfgoed gedeeltelijk of volledig af te breken;
2° een dergelijk goed te gebruiken of het gebruik ervan

zodanig te wijzigen dat het zijn waarde verliest volgens de
maatstaven bepaald in artikel 2, 1°;

3° in een dergelijk goed werkzaamheden uit te voeren
zonder rekening te houden met bijzondere behoudsvoor-
waarden.

§ 2. Het is verboden zonder een voorafgaande en schrifte-
lijke vergunning van de Executieve, aan een goed behorend
tot het beschermde onroerende erfgoed, de hierna vermelde
werkzaamheden uit te voeren:

a) het volledig of gedeeltelijk restaureren;
b) in een dergelijk goed opgravingen doen of onderzoe-

kingen verrichten;
c ) het volledig of gedeeltelijk verplaatsen;
d) het uitzicht ervan wijzigen.
§ 3. De vergunning vervalt indien de vergunninghouder

binnen twee jaar na afgifte niet duidelijk met de uitvoering
van de werken waarvoor ze toegekend werd, begonnen is. Bij
onderbreking van de werkzaamheden gedurende meer dan een
jaar vervalt de vergunning eveneens. De onderbreking van de
werkzaamheden kan worden bewezen door alle rechtsmid-
delen.

Op aanvraag van de vergunninghouder kan de Executieve
de vergunning echter verlengen voor een periode van een jaar.
De aanvraag tot verlenging moet ingediend worden ten minste
twee maanden voor het verstrijken van de bij het eerste lid
bedoelde termijn van twee jaar.

§ 4. De Executieve kan de in de tweede paragraaf bedoelde
vergunning slechts verienen op eensluidend advies van de
Commissie.

De Executieve legt de vergunningsaanvraag om advies,
binnen dertig dagen na de indiening van de aanvraag, voor
aan de Commissie. Binnen dertig dagen na ontvangst van het
verzoek van de Executieve geeft de Commissie kennis van haar
advies. Indien de Commissie na het verstrijken van die termijn
haar advies niet ter kennis heeft gebracht van de Executieve,
kan deze, bij een ter post aangetekende brief, aan de Commis-
sie een rappelbrief sturen. Heeft de Executieve geen advies

ontvangen van de Commissie bij het verstrijken van een nieuwe
termijn van vijftien dagen ingaand op de datum waarop de
rappelbrief ter post is afgegeven, dan wordt de procedure
voortgezet.

§ 5. De erfdienstbaarheden die ontstaan uit wets- ofveror-
deningsbepalingen inzake de wegen- en bouwpolitie zijn niet
van toepassing op de goederen van het beschermde onroerende
erfgoed indien zij maatregelen ten gevolge kunnen hebben die
verboden zijn uit hoofde van de paragrafen 1 en 2.

§ 6. De Executieve bepaalt de vorm en de inhoud van
de vergunningsaanvraag en de procedure voor het verienen
hiervan.

De beslissing van de Executieve moet genomen worden
binnen negentig dagen na de ontvangst van de aanvraag.

Wanneer deze termijn verstreken is, kan de aanvrager, bij
een ter post aangetekende brief, een rappelbrief sturen aan de
Executieve indien er betreffende deze aanvraag geen beslissing
werd genomen.

Heeft de aanvrager geen beslissing ontvangen bij het ver-
strijken van een termijn van vijfenveertig dagen te rekenen van
de verzending van de rappelbrief, dan mag hij zonder verdere
formaliteiten overgaan tot het uitvoeren van de werken of het
verrichten van de handeling in naleving van de aanwijzingen
van het dossier dat hij ingediend heeft alsook van alle andere
wets- en verordeningsbepalingen die van toepassing zijn.

§ 7. De vergunningen verleend met toepassing van alle
andere wets- en verordeningsbepalingen ontslaan de begun-
stigde niet van de verplichting om zich te gedragen naar de
voorschriften van paragrafen 1 en 2.

§ 8. In afwijking van de artikelen 133 en 135 van de nieuwe
gemeentewet en artikel 67 van het koninklijk besluit van
10 december 1970 houdende de Huisvestingscode, kan de bur-
gemeester het gedeeltelijk of volledig afbreken van een
beschermd goed niet bevelen zonder kennis te geven van zijn
beslissing aan de Executieve.

De beslissing van de burgemeester behoeft de goedkeuring
van de Executieve.

De beslissing van de burgemeester wordt van rechtswege
uitvoerbaar als er binnen veertig dagen te rekenen vanaf de
ontvangst van kennisgeving geen tegenstrijdige beslissing uit-
gebracht werd.

§ 9. Het goed behorende tot het beschermde onroerende
erfgoed wordt automatisch opgenomen in de inventaris.

M. le President. — A cet article, M. Cools, Mme Lemesre,
MM. de Clippele et Simonet presentent les amendements
(nos25et26)quevoici:

Bij dit artikel stellen de heer Cools, mevrouw Lemesre, de
heren de Clippele en Simonet volgende amendementen (nrs. 25
en 26) voor:

«Au § I", supprimer le 1:»

«Au § 8, 3'' alinea, remplacer les mots « quarante jours » par
les mots « vingt jours.»

«•//!§ I , het 1° te doen vervallen.»

«In § 8, derde lid, de woorden « veertig dagen » te vervangen
door de woorden «twintig dagen.»
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La parole est a Mme Lemesre pour justifier ses amende-
ments.

Mme Lemesre. — Monsieur Ie President, la stipulation
manque de nuances. L'Executif bruxellois doit comme par Ie
passe, apres avis de la Commission royale des Monuments et
des Sites, etre habilite a autoriser de demolir en tout ou en
partie un bien relevant du patrimoine immobilier classe. La
protection du patrimoine ne peut etre concue dans une optique
uniquement conservatrice. La renovation de certains biens ou
de certains sites peut parfois necessiter des operations de
demolition ne fut-ce que partielles. 11 serait contre-indique
de devoir declasser les biens concernes pour permettre ces
operations lorsqu'elles sont indispensables. Si ces operations
doivent rester exceptionnelles, les interdire absolument est un
non-sens et risque simplement d'aboutir a un pourrissement
des biens concernes.

Par 1'amendement numero 26 nous ramenons Ie delai a
20 jours car lorsqu'un bourgmestre ordonne la demolition
partielle ou totale d'un bien, c'est que la securite publique est
en jeu. Le deiai d'approbation de 1'Executif doit done etre Ie
plus court possible et ne pas depasser vingt jours.

- La parole est a M. van Eyil, SecretaireM. le President.
d'Etat.

M. van Eyil, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du
Logement, de 1'Environnement, de la Conservation de la
Nature et de la Politique de 1'Eau. — Monsieur le President,
je m'en refere aux pages 63,64 et 50 du rapport.

M. le President. — Les deux amendements et 1'article 27
sont reserves.

De twee amendementenen het artikel 27 zijn aangehouden.

Art. 28 (ancien article 25). Tous les effets du classement
' s'appliquent aux biens relevant du patrimoine immobilier qui

font 1'objet d'une procedure de classement, pendant la duree
de cette procedure et a compter de la publication au Moniteur
beige de 1'arrete ouvrant la procedure de classement ou de sa
notification au proprietaire, si elle est anterieure.

Art. 28 (oud artikel 25). Alle gevolgen van de bescherming
gelden voor de goederen die behoren tot het onroerende erf-
goed waarvoor een beschermingsprocedure aan de gang is,
tijdens de duur van die procedure en te rekenen vanaf de
bekendmaking in het Belgisch Staatsblad van het besluit tot
het instellen van de beschermingsprocedure ofde kennisgeving
ervan aan de eigenaar indien deze eraan voorafgaat.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 29 (ancien article 26). Dans la zone de protection visee
a 1'article 23, tous les actes et travaux de nature a modifier les
perspectives sur le bien relevant du patrimoine immobilier ou
a partir de celui-ci sont soumis a 1'avis de la Commission ainsi
qu'aux mesures particulieres de publicite.

Art. 29 (oud artikel 26). In de vrijwaringszone bedoeld in
artikel 23 zijn alle handelingen en werkzaamheden, die van
die aard zijn dat ze het uitzicht op het goed dat tot het
onroerende erfgoed behoort, of vanaf dat goed wijzigen,

gebonden aan het advies van de Commissie evenals de speciale
regelen van openbaarmaking.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 30 (ancien article 27). Le bien classe relevant du
patrimoine immobilier peut etre identifie.

L'Executif arrete le graphisme, les dimensions et 1'emplace-
ment des sigles et panneaux pouvant servir a identifier le bien
classe.

Art. 30 (oud artikel 27). Het beschermde goed dat tot het
onroerende erfgoed behoort, kan worden gei'dehtificeerd.

De Executieve bepaalt de grafische vormgeving, de afme-
tingen en de plaats van de kentekens en borden die kunnen
dienen om het beschermde goed te identificeren.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Section 3. — Procedure de declassement

Art. 31 (ancien article 28). § I". S'il est etabli que des
circonstances nouvelies intervenues depuis la date de 1'arrete
de classement ont eu pour effet de diminuer 1'interet du bien
relevant du patrimoine immobilier selon les criteres definis
a. 1'article 2, 1°, 1'Executif peut, apres avis favorable de la
Commission, declasser un bien relevant du patrimoine immo-
bilier ou modifier la zone de protection visee a 1'article 23.

L'Executif entame la procedure soit d'initiative, soit sur la
proposition de la Commission, soit a la demande:

1° du college des bourgmestre et echevins de la commune
ou le bien est situe;

2° d'une association sans but lucratif qui a recueilli les
signatures de cent cinquante personnes agees de dix-huit ans
au moins et domiciliees dans la Region. Cette association doit
avoir pour objet social la sauvegarde du patrimoine et ses
statuts doivent etre publics au Moniteur beige depuis au moins
trois ans;

3° du proprietaire, lorsqu'au seui motif que son bien est
classe ou se situe dans une zone de protection, un permis ou
un certificat d'urbanisme lui a ete refuse.

§ 2. La demande de declassement ou de modification de
la zone de protection est soumise aux mesures particulieres de
publicite. La duree de 1'enquete publique est fixee a quinze
jours.

La procedure de declassement ou de modification de la
zone de protection est poursuivie selon les formes prevues
pour le classement.

Toutefois, 1'avis de la Commission est repute defavorable
en cas de silence persistant a 1'expiration du delai vise a
1'article 21, § 2.
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L'Executif arrete la fbrme et Ie contenu des documents
oumis a 1'enquete publique.

§ 3. Les autorites et personnes visees au § I", alinea 2, qui
se sont vu refuser Ie declassement ou la modification de la zone
de protection, ne peuvent introduire une nouvelle demande
relative au meme bien relevant du patrimoine immobilier qu'en
la fondant sur d'autres circonstances nouvelles.

Afdeling 3. — Procedure tot opheffing van de bescherming

Art. 31 (oud artikel 28). § 1. Indien vaststaat dat nieuwe
omstandigheden sedert de datum van het beschermingsbesluit
de waarde van het goed dat tot het onroerende erfgoed
behoort, venninderen volgens de maatstaven vastgesteld in
artikel 2, 1°, kan de Executieve na gunstig ad vies van de
Commissie de bescherming van het goed dat tot het onroe-
rende erfgoed behoort, opheffen of de in artikel 23 bedoelde
vnjwaringszone wijzigen.

De Executieve stelt de procedure in hetzij op eigen initia-
tief, hetzij op voorstel van de Commissie, hetzij op verzoek
van:

1° het college van burgemeester en schepenen van de
gemeente waar het goed gelegen is;

2° een vereniging zonder winstoogmerk die de handteke-
ningen verzameld heeft van honderdvijftig personen die ten
minste achttien jaar oud zijn en hun woonplaats hebben in
het Gewest. Deze vereniging moet het behoud van het erfgoed
tot doel hebben en haar statuten moeten ten minste drie jaar
voordien in het Belgisch Staatsblad bekendgemaakt zijn;

3° de eigenaar, wanneer hem een stedebouwkundige ver-
gunning of attest geweigerd is louter omdat zijn goed
beschermd is of zich in een vnjwaringszone bevindt.

§ 2. De aanvraag tot opheffing van de bescherming of tot
wijziging van de vnjwaringszone is gebonden aan de speciale
regels van openbaarmaking. De duur van het openbaar onder-
zoek wordt vastgesteld op vijftien dagen.

De procedure tot opheffing van de bescherming of tot
wijziging van de vnjwaringszone wordt voortgezet volgens de
vormen voorzien voor de bescherming.

In geval van uitblijven van het advies na het verstrijken
van de in artikel 21, § 2, bedoelde termijn, wordt het echter
geacht ongunstig te zijn.

De Executieve bepaalt de vorm en de inhoud van de
documenten die aan het openbaar onderzoek onderworpen
zijn.

§ 3. De in § 1, lid 2, bedoelde overheden en personen aan
wie de opheffing van de bescherming of de wijziging van de
vnjwaringszone werd geweigerd, mogen geen nieuwe aanvraag
indienen betreffende hetzelfde goed dat tot het onroerende
erfgoed behoort, tenzij andere nieuwe omstandigheden zich
hebben voorgedaan.

M. Ie President. — A cet article, M. Cools, Mme Lemesre,
MM. de Clippele et Simonet presentent 1'amendement (n° 27)
que voici:

Bij dit artikel stellen de heer Cools, mevrouw Lemesre, de
heren de Clippele en Simonet volgend amendement (nr. 27)
voor:

«Au § I", 21! alinea, remplacer Ie 2° par ce qui suit:

«2° De 600 personnes, agees de plus de 18 ans, inscrites au
Registre de la population de la commune ou Ie bien est situe, s'il
s'agit d'un commune comptant moms de 30 000 habitants, ou de
1000 personnes pour une commune comptant plus de
30 000 habitants.»

«In § /, tweede lid, het 2° als volgt te vervangen:

«2° van 600 personen, die tenminste 18 jaar oud zijn en
ingeschreven in het bevolkingsregister van de gemeente waar het
goed is gelegen indien het een gemeente betreft met minder dan
30 000 inwoners, of van 1 000 personen indien het een gemeente
betreft met meer dan 30 000 inwoners.»

La parole est a Mme Lemesre, pour justifier son amende-
ment.

Mme Lemesre. — Monsieur Ie President, cela conceme a
nouveau Ie nombre de personnes que nous augmentons tres
logiquement, dans la suite de nos amendements precedents.

M. Ie President. — La parole est a M. van Eyil, Secretaire
d'Etat.

M. van Eyil, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du
Logement, de 1'Environnement, de la Conservation de la
Nature et de la Politique de 1'Eau. — Je m'en refere toujours
a la page 41 a cet egard.

M. Ie President. — L'article 31 et 1'amendement sont
reserves.

Het artikel 31 en het amendement zijn aangehouden.

Chapitre VI. — Gestion, travaux et subsides

Art. 32 (ancien article 29). § I61". Lorsque des travaux de
conservation, au sens de 1'article 2,2°, d'un bien classe relevant
du patrimoine immobilier sont necessaires, la Region, la Pro-
vince et la commune concemees peuvent intervenir dans les
frais de ces travaux, suivant des conditions a fixer par 1'Exe-
cutif.

§ 2. Dans Ie cas ou Ie proprietaire refuse de faire executer
les travaux necessaires vises au paragraphe I", la Region, la
Province ou la commune peut se substituer a lui. Selon Ie cas,
la Province ou la commune recueille les subventions accordees
par la Region.

A defaut d'accord avec Ie proprietaire, la Region, la Pro-
vince ou la commune peuvent recuperer les frais engages.

§ 3. Lorsque Ie bien relevant du patrimoine immobilier
appartient a une personne physique ou morale de droit prive,
celle-ci peut, au lieu d'executer les travaux qui sont indispensa-
bles au maintien de 1'integrite du bien, exiger que la Region
precede a 1'expropriation de son bien. Sauf convention
contraire intervenue entre les parties interessees, 1'expropria-
tion porte sur Ie bien relevant du patrimoine immobilier tout
entier, meme s'il n'est inscrit sur la liste de sauvegarde ou
classe que pour partie, a la condition que la partie inscrite sur
la liste de sauvegarde ou classee constitue un element essentiel
du patrimoine immobilier et sur Ie terrain qui en est 1'accessoire
indispensable.
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Hoofdstuk VI. — Beheer, werken en toelagen

Art. 32 (oud artikel 29). § 1. Indien werken tot behoud
in de zin van artikel 2, 2°, moeten worden uitgevoerd aan een
beschermd goed dat tot het onroerende erfgoed behoort, kan
het Gewest, de Provincie en de gemeente die erbij betrokken
zijn bijdragen in de kosten van deze werken, volgens de voor-
waarden die door de Executieve worden vastgesteld.

§ 2. Ingeval de eigenaar weigert de nodige werken bedoeld
in § 1 te doen uitvoeren, kan het Gewest, de Provincie of de
gemeente in zijn plaats treden. Naar gelang van het geval krijgt
de Provincie of de gemeente de toelagen die door het Gewest
worden toegekend.

Bij gebrek aan overeenstemming met de eigenaar, kunnen
het Gewest, de Provincie of de gemeente de gedane kosten
terugvorderen.

§ 3. Wanneer het goed dat tot het onroerende erfgoed
behoort, eigendom is van een natuurlijk persoon of privaat-
rechtelijk rechtspersoon, kan die, in plaats van de werkzaam-
heden uit te voeren die nodig zijn voor het behoud van de
integriteit van het goed eisen dat het Gewest zijn goed ontei-
gent. Tenzij anders is overeengekomen tussen de betrokken
partijen, geldt de onteigening voor het gehele goed dat tot het
onroerende erfgoed behoort, ook al is het slechts voor een
deel op de bewaarlijst ingeschreven of beschermd, voor zover
het op de bewaarlijst ingeschreven of beschennde deel een
wezenlijk bestanddeel van het onroerende erfgoed uitmaakt,
en voor het terrein dat er noodzakelijk bij behoort.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 33 (ancien article 30). L'Executif fixe les conditions
d'octroi du subside vise a 1'article 32, la composition du
dossier de demande de subside, la procedure ainsi que les parts
d'intervention de la Region, la Province et la commune.

Dans la fixation des criteres qu'il retient pour 1'octroi d'un
subside, 1'Executif peut tenir compte notamment de ('execution
des travaux suivant les prescriptions de protection et du cahier
des charges approuve par 1'Executif, des efforts d'entretien
consentis par Ie proprietaire dans Ie passe, de la personnalite
juridique du demandeur, des revenus du proprietaire prive et
de la mesure dans laquelle Ie bien classe est accessible au
public.

L'Executif peut assortir 1'octroi de subsides d'une clause
de remboursement si Ie bien relevant du patrimoine immobilier
est vendu ou loue durant une periode qu'il determine. .

Art. 33 (oud artikel 30). De Executieve stelt de voorwaar-
den voor de toekenning van de artikel 32 bedoelde toelage
vast, de samenstelling van het dossier voor de toelageaanvraag,
de procedure, alsmede de financiele bijdragen van het Gewest,
de Provincie en de gemeente.

Bij het bepalen van de maatstaven die zij hanteert bij het
verlenen van een toelage, kan de Executieve rekening houden
met, onder meer, de uitvoering van de werken volgens de
vrijwarmgsvoorschriften en de voorschriften van het door de
Executieve goedgekeurde bestek, de onderhoudswerken die in
het verleden door de eigenaar werden uitgevoerd, de rechtsper-
soonlijkheid van de aanvrager, de inkomsten van de prive-,

eigenaar en met de mate waarin het beschermd goed toeganke-
lijk is voor het publiek.

De Executieve kan aan de toekenning van toelagen een
terugbetalingsclausule verbinden indien het goed dat tot het
onroerende erfgoed behoort, wordt verkocht of verhuur bin-
nen een door haar te bepalen termijn.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Chapitre VII. — Expropriation

Art. 34 (ancien article 31). L'Executif peut, soit d'initia-
tive, soit sur la proposition de la Commission ou du College
des bourgmestre et echevins de la commune ou Ie bien est
situe, decider 1'expropriation pour cause d'utilite publique,
d'un bien relevant du patrimoine immobilier, inscrit sur la liste
de sauvegarde ou classe, qui risque d'etre detruit ou gravement
deteriore.

A la demande du College des bourgmestre et echevins de
la commune concemee, 1'Executif peut autoriser cette com-
mune a exproprier pour cause d'utilite publique un tel bien et
dans les memes conditions.

Hoofdstuk VII. — Onteigening en vergoedingen

Art. 34. (oud artikel 31). De Executieve kan, ofwel op
eigen initiatief, ofwel op voorstel van de Commissie of van het
College van burgemeester en schepenen van de gemeente waar
het goed gelegen is, besluiten tot de onteigening ten algemenen
nutte 'van een goed dat tot het onroerende erfgoed behoort,
en dat op de bewaarlijst is ingeschreven of beschermd is
en waarvoor is gevaar zou bestaan voor afbraak of zware
beschadiging.

Op aanvraag van het College van burgemeester en schepe-
nen van de betrokken gemeente kan de Executieve aan deze
gemeente machtiging verlenen om onder dezelfde voorwaar-
den een dergelijk goed ten algemenen nutte te onteigenen.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Chapitre VUI. — Surveillance et dispositions penales

Art. 35 (ancien article 33). Independamment des ofTficiers
de la police judiciaire, les fonctionnaires et agents techniques
des communes designes par 1'Executif, ainsi que Ie fonction-
naire qu'il delegue a cette fin, ont qualite pour rechercher
et constater les infractions aux dispositions de la presente
ordonnance.

Les fonctionnaires et agents ont acces au bien relevant du
patrimoine immobilier pour faire toutes recherches et consta-
tations utiles.
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Au besoin, 1'intervention de la force publique est requise
et les scelles sont apposes pour assurer 1'interruption des
travaux.

Hoofdstuk VIII. — Toezicht en strafbepalingen

Art. 35 (oud artikel 33). Naast de officieren van de gerech-
telijke politic zijn de ambtenaren en technische beambten van
de gemeenten die door de Executieve aangewezen worden,
alsook de ambtenaar die zij daartoe afvaardigt, bevoegd om
de inbreuken op de bepalingen van deze ordonnantie op te
sporen en vast te stellen.

De ambtenaren en beambten hebben toegang tot het goed
dat tot het onroerende erfgoed behoort om alle nodige opspo-
ringen en vaststellingen te verrichten.

Zo nodig wordt er een beroep gedaan op de gewapende
macht en geschiedt de verzegeling om de werken te onder-
breken.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?

— Adopte.
Aangenomen.

Art. 36 (ancien article 34). § I". L'Executifoulefonction-
naire qu'il delegue a cette fin, peut ordonner 1'interruption des
travaux executes en infraction aux dispositions de la presente
ordonnance.

L'ordre est notifie par lettre recommandee a la poste dans
les huit jours de la decision.

§ 2. Les fonctionnaires et agents vises a 1'article 35 peuvent
ordonner verbalement et sur place 1'interruption immediate
des travaux executes ou des actes accomplis en infraction aux
dispositions de la presente ordonnance.

L'ordre d'interruption des travaux est consigne dans un
proces-verbal.

L'ordre doit, sous peine de peremption, etre confinne dans
les quinze jours par 1'Executif.

Le proces-verbal de constat et la decision de confirmation
sont notifies par lettre recommandee a la poste avec accuse
de reception au maitre de 1'ouvrage et a la personne ou
1'entrepreneur qui execute les travaux.

Art. 36 (oud artikel 34). § 1. De Executieve ofde ambte-
naar die zij daartoe afvaardigt kan bevelen om de werken te
onderbreken die worden uitgevoerd met overtreding van de
bepalingen van deze ordonnantie.

Er wordt kennis gegeven van het bevel bij een ter post
aangetekende brief binnen acht dagen na de beslissing.

§ 2. De ambtenaren en beambten bedoeld in artikel 35
kunnen mondeling en ter plaatse bevelen om de werken of de
handelingen, die met overtreding van de bepalingen van deze
ordonnantie, zijn uitgevoerd, onmiddellijk te onderbreken.

Het bevel om de werken te onderbreken moet in een
proces-verbaal worden vermeld.

Om de verjaring te voorkomen, moet het bevel binnen
vijftien dagen worden bevestigd door de Executieve.

Van het proces-verbaal houdende vaststelling en de beslis-
sing tot bevestiging, wordt bij een ter post aangetekende brief
met ontvangbewijs kennis gegeven aan de bouwheer en aan
de persoon of ondernemer die de werken uitvoert.

Pas d'observation?

Geen bezwaar?

— Adopte.
Aangenomen.

Art. 37 (ancien article 35). § I". Est puni d'un emprisonne-
ment de huit jours a trois mois et d'une amende de 100 a
300 000 francs ou d'une de ces peines seulement:

1° celui qui effectue des travaux en contravention a
1'article 27, § I";

2° celui qui, sans 1'autorisation presente a 1'article 12,
§ I", ou a 1'article 27, § 2, ou en violation des conditions fixees
par 1'autorisation, effectue des travaux a un bien relevant du
patrimoine immobilier inscrit sur la liste de sauvegarde, faisant
1'objet d'une procedure description sur la liste de sauvegarde,
classe, faisant 1'objet d'une procedure de classement ou situe
dans une zone de protection;

3° celui qui omet de respecter, conformement aux
articles 11 et 29, les conditions particulieres relatives a la
conservation ou la zone de protection auxquelles est soumis
le bien inscrit sur la liste de sauvegarde, classe, faisant 1'objet
d'une procedure de classement ou situe dans une zone de
protection;

4° 1'officier instrumentant ou toute personne mettant en
vente, pour son compte ou a titre d'intermediaire qui lors du
transfert d'un bien relevant du patrimoine immobilier inscrit
sur la liste de sauvegarde, classe ou faisant 1'objet d'une proce-
dure de classement, omet de mentionner conformement a
1'article 13, les qualifications dans 1'acte constatant le transfert;

5° le proprietaire qui omet de respecter 1'obligation pres-
crite par les articles 9, § 2, 19, § 2 et 24, § 2, de notifier au
locataire ou a 1'occupant ainsi qu'a toute personne qui aurait
ete chargee d'executer des travaux en contravention avec les
dispositions de la presente ordonnance:

a) 1'arrete entamant la procedure d'inscription sur la liste
de sauvegarde;

b) 1'arrete portant inscription de son bien sur la liste de
sauvegarde;

c) 1'arrete ouvrant la procedure de classement;

d) 1'arrete de classement.

6° celui qui aura poursuivi des travaux ou des actes en
violation de 1'ordre d'interruption ou de la decision de confir-
mation de cet ordre, notifies en application de 1'article 36.

§ 2. Toutefois, les peines sont de quinze jours a six mois
d'emprisonnement et de 20 000 a 600 000 francs d'amende ou
de 1'une de ces peines seulement lorsque les coupables des
infractions definies au paragraphe premier sont des personnes
qui, en raison de leur profession ou de leur activite, achetent,
lotissent, offrent en vente ou en location, vendent ou donnent
en location des immeubles, construisent ou placent des installa-
tions fixes ou mobiles. II en est de meme pour ceux qui
interviennent dans ces operations.

Art. 37 (oud artikel 35). § 1. Met een gevangenisstraf van
acht dagen tot drie maanden en met een geldboete van honderd
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tot driehonderdduizend frank of met een van deze straffen
alleen, wordt gestraft:

1° hij die werken uitvoert met overtreding van arti-
kel 27, § 1;

2° hij die, zonder de in artikel 12, § 1 of artikel 27, § 2,
voorgeschreven machtiging of met overtreding van bij zoda-
nige machtiging gestelde voorwaarden, werken uitvoert aan
een goed dat behoort tot het onroerende erfgoed dat is inge-
schreven op de bewaarlijst, dat het voorwerp is van een proce-
dure voor de inschrijving op de bewaarlijst, beschermd is, het
voorwerp is van een beschermingsprocedure of dat gelegen is
in een vrijwaringszone;

3° hij die verzuimt, overeenkomstig de artikelen 11 en 29,
de bijzondere voorwaarden na te leven betreffende het behoud
of de vrijwaringszone waaraan het goed gebonden is, dat is
ingeschreven op de bewaarlijst, beschermd is, het voorwerp
is van een beschermingsprocedure of dat gelegen is in een
vrijwaringszone;

4° de instrumenterende ambtenaar of eike persoon die
voor eigen rekening of als tussenpersoon, verkoopt die bij
overdracht van een goed dat tot het onroerende erfgoed
behoort dat op de bewaarlijst is ingeschreven, beschermd is of
het voorwerp is van een procedure tot bescherming, verzuimt
om, overeenkomstig artikel 13, de kwalificaties te vermelden
in de akte die de overdracht vaststelt;

5° de eigenaar die de verplichting voorgeschreven in de
artikelen 9, § 2, 19, § 2 en 24, § 2, niet nakomt om aan de
huurder of de bewoner alsmede aan eike persoon die zou zijn
gelast werkzaamheden uit te voeren, met overtreding van de
bepalingen van deze ordonnantie, kennis te geven van:

a) het besluit dat de procedure voor de inschrijving op
de bewaarlijst in gang zet;

b) het besluit tot inschrijving van zijn goed op de bewaar-
lijst;

c) het besluit om de beschermingsprocedure in gang te
zetten;

d) het besluit tot bescherming.
6° hij die werken of handelingen uitgevoerd zai hebben

die in strijd zijn met het bevel om de werken te onderbreken
of met de bevestiging van dit bevel waarvan kennis gegeven is
met toepassing van artikel 34.

§ 2. De straffen zijn echter een gevangenisstraf van vijftien
dagen tot zes maanden en een geldboete van 20 000 tot
600 000 frank, of een van deze straffen alleen, indien de schul-
digen aan de in de vorige paragraafomschreven overtredingen,
personen zijn die wegens hun beroep of activiteit onroerende
goederen kopen, verkavelen, te koop ofte huur stellen, verko-
pen ofverhuren, bouwen ofvaste ofverplaatsbare inrichtingen
opstellen. Hetzelfde geldt voor degenen die bij die verrichtin-
gen als tussenpersoon optreden.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 38 (ancien article 36). Toutjugement de condamnation
ordonne a la demande de 1'Executif Ie retablissement du bien
relevant du patrimoine immobilier dans son etat anterieur ou
les travaux necessaires pour lui rendre, dans la mesure du

possible, son aspect anterieur, aux frais du condamne, sans
prejudice des dommages et interets.

II fixe Ie delai d'execution des travaux.

Art. 38 (oud artikel 36). Elk vonnis van veroordeling
beveelt, op verzoek van de Executieve, dat het goed dat tot
het onroerende erfgoed behoort, in zijn vroegere staat wordt
hersteld of dat de nodige werkzaamheden worden uitgevoerd
om het, voor zover mogelijk, zijn vroeger uitzicht terug te
geven, op kosten van de veroordeelde, onverminderd de scha-
devergoeding.

Het bepaalt de termijn voor de uitvoering van de werk-
zaamheden.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Chapitre I X . — Dispositions fiscales

Art. 39 (ancien article 36bis). Le revenu cadastral des biens
relevant du patrimoine immobilier classes qui ne sont pas
donnes en location ou qui ne font pas 1'objet d'une exploitation
au sens de Particle 20,1°, du Code des impots sur les revenus,
est immunise du precompte immobilier.

Hoofdstuk I X . — Fiscale bepalingen

Art. 39 (oud artikel 36bis). Voor het kadastraal inkomen
van de goederen die behoren tot het beschermd onroerend
erfgoed en die niet worden verhuurd of geexploiteerd, zoals
bedoeld in artikel 20, 1°, van het Wetboek van de Inkomsten-
belasting, geldt vrijstelling van onroerende voorheffing.

M. le President. — A cet article, Mme Lemesre, MM.
Cools, de Clippele et Simonet presentent I'amendement (n0 28)
que voici:

Bij dit artikel stellen mevrouw Lemesre, de heren Cools,
de Clippele en Simonet volgend amendement (nr. 28) voor:

«Ajouter apres le mot « classes» les mots «ou inscrits sur
la liste de sauvegarde.»

«Na het woord « erfgoed» de woorden « of die ingeschreven
zijn op de bewaarlijst» toe te voegen.»

La parole est a Mme Lemesre pour justifier son amende-
ment.

Mme Lemesre. — Monsieur le President, nous nous
rejouissons de cet article et nous aliens le voter mais nous ne
comprenons pas pourquoi il ne concerne que les immeubles
classes et non tous ceux qui sont inscrits sur la liste de sauve-
garde. A notre sens, il n'y a pas lieu de faire de distinction
entre les immeubles classes et ceux dont le Ministre lui-meme
reconnait la valeur architecturale en les placant sur une liste
de sauvegarde qui, selon sa conception, n'est pas limitee et
n'est pas 1'antichambre du classement. II devrait me semble-
t-il les immuniser egalement du precompte immobilier.
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M. Ie President. — La parole est a M. van Eyil, Secretaire
d'Etat.

M. van Eyil, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du
Logement, de 1'Environnement, de la Conservation de la
Nature et de la Politique de 1'Eau. — Monsieur Ie President,
dans mon intervention a la tribune j'ai lie essentiellement la
liste de sauvegarde aux ensembles urbains dont, si certains sont
prestigieux, d'autres sont de qualite sans que les immeubles qui
les composent — je pense a la Place des Barricades — aient
chacun une valeur architecturale. II ne s'agit done pas d'eten-
dre ces mesures fiscales a des batiments inscrits sur la liste de
sauvegarde. II faut les reserver aux batiments inscrits sur la
liste de classement qui est une mesure de valorisation.

M. Ie President. — L'amendement et 1'article 39 sont
reserves.

Het amendement en het artikel 39 zijn aangehouden.

Art. 40 (ancien article 36ter). Les biens relevant du patri-
moine immobilier classes qui sont legues a la Region ou aux
fondations ayant Ie statut d'etablissement d'utilite publique
au sens de la loi du 27juillet 1921 sont exempts des droits de
succession et de mutation par deces lorsqu'ils sont localises
dans la Region selon les criteres definis par 1'article 5 de la loi
speciale du 16 janvier 1989 sur Ie financement des Communau-
tes et des Regions.

En cas de dissolution de 1'etablissement d'utilite publique,
les biens relevant du patrimoine immobilier legues a celui-ci
deviennent propriete de la Region, nonobstant les dispositions
statutaires eventuelles.

Les biens legues en vertu des alineas precedents sont inalie-
nables et incessibles.

Art. 40 (oud artikel 36ter). De goederen die behoren tot
het beschermd onroerend erfgoed en die worden geschonken
aan het Gewest of aan de stichtingen die het statuut hebben
van instelling van openbaar nut, zoals bedoeld in de wet van
27juli 1921, worden vrijgesteld van rechten van successie en
van overgang bij overlijden, op voorwaarde dat ze in het
Gewest zijn gelegen en volgens de criteria van artikel 5 van de
bijzondere wet van 16januari 1989 op de financiering van de
Gemeenschappen en de Gewesten.

In geval van ontbinding van de instelling van openbaar
nut, worden de tot het onroerende erfgoed behorende goederen
die aan die instelling zijn vermaakt eigendom van het Gewest,
niettegenstaande de eventuele statutaire bepalingen.

De krachtens de vorige leden vermaakte goederen zijn
onvervreemdbaar en onoverdraagbaar.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen. ,

Chapitre X. — Dispositions finales et transitoires

Art. 41 (ancien article 37). §1". A 1'exception des disposi-
tions relatives aux objets mobiliers, la loi du 7 aout 1931
sur la conservation des monuments et des sites cesse d'etre
applicable a la Region de Bruxelles-Capitale.

Toutefois, pendant une duree de six mois a compter de
1'entree en vigueur de la presente ordonnance, les procedures
de classement en cours au moment de 1'entree en vigueur de
la presente ordonnance sont poursuivies jusqu'a lew terme
conformement aux dispositions de la loi du 7 aout 1931 sur la
conservation des monuments et des sites. Passe ce delai, les
procedures de classement toujours en cours seront poursuivies
conformement aux dispositions de la presente ordonnance
sous Ie benefice des elements de procedure deja acquis en
application de la loi du 7 aout 1931 sur la conservation des
monuments et des sites.

§ 2. Les arretes de classement pris en application de la loi
du 7 aout 1931 restent en vigueur jusqu'au moment ou ils
seraient modifies ou abroges conformement a la presente
ordonnance.

Les effets du classement prevus par la presente ordonnance
s'attachent aux biens classes en application de la loi du 7 aout
1931.

Hoofdstuk X. — Slot- en overgangsbepalingen

Art. 41 (oud artikel 37). § 1. Met uitzondering van de
bepalingen betreffende de roerende goederen, is de wet van
7augustus 1931 op het behoud van monumenten en land-
schappen met langer van toepassing op het Brussels Hoofdste-
delijk Gewest.

Gedurende een periode van zes maanden te rekenen vanaf
de inwerkingtreding van deze ordonnantie worden de bescher-
mingsprocedures die aan de gang zijn op het ogenblik van de
inwerkingtreding van deze ordonnantie tot het einde voortge-
zet overeenkomstig de bepalingen van de wet van 7 augustus
1931 op het,behoud van monumenten en landschappen. Na
die termijn zullen de beschermingsprocedures die nog steeds
aan de gang zijn worden voortgezet overeenkomstig de bepa-
lingen van deze ordonnantie, zonder afbreuk te doen aan de
reeds verworven elementen van de procedure met toepassing
van de wet van 7 augustus 1931 op het behoud van monumen-
ten en landschappen.

§ 2. De beschermingsbesluiten genomen met toepassing
van de wet van 7 augustus 1931 blijven van kracht tot zij
overeenkomstig deze ordonnantie zouden worden gewijzigd
of opgeheven.

De in deze ordonnantie bepaalde gevolgen van de bescher-
ming zijn verbonden aan de goederen die beschermd zijn met
toepassing van de wet van 7 augustus 1931.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 42 (ancien article 37bis). Sans prejudice des mesures
de protection en vigueur en application de 1'article 41, § 2, de
la presente ordonnance et des mesures particulieres determi-
nees par les plans de secteur ou particulier d'amenagement,
regional ou particulier d'affectation du sol en vigueur, tous les
monuments et ensembles qui ont fait 1'objet d'une autorisation
de batir ou d'une construction anterieure au premier janvier
1932 sont, a titre transitoire, consideres comme inscrits d'office
dans 1'inventaire du patrimoine immobilier de la Region jus-
qu'a la publication de cet inventaire.
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Toutefois, par derogation aux dispositions de 1'alinea 3 de
1'article 4, la Commission n'est consultee qu'a la demande de
la Commission de concertation.

Art 42 (oud artikel 37bis). Zonder afbreuk te doen aan
de met toepassing van artikel 41, § 2, van deze ordonnantie
van kracht zijnde beschermingsmaatregelen die bepaald zijn
door het Gewestplan of het bijzonder plan van aanleg, het
gewestelijk of bijzonder bestemmingsplan dat van kracht is,
worden alle monumenten en gehelen waarvoor een bouwver-
gunning afgegeven werd of die voor januari 1932 gebouwd
werden, als overgangsmaatregel, en dit tot de publikatie van
de inventaris van het onroerende erfgoed van het Gewest,
beschouwd als ingeschreven op die lijst.

In afwijking van de bepalingen van lid 3 van artikel 4,
wordt de Commissie, evenwel slechts geraadpleegd wanneer
de overlegcommissie hierom verzoekt.

M. Ie President. — A cet article, M. Cools, Mme Lemesre,
MM. de Clippele et Simonet presentent 1'amendement (n0 29)
quevoici:

Bij dit artikel stellen de heer Cools, mevrouw Lemesre de
heren de Clippele en Simonet volgend amendement (nr. 29)
voor:

« Au premier alinea, entre les mots «d titre transitoire» et
les mots «consideres comme inscrits d 'office dans 1'inventaire »,
inserer les mots vet pendant une periods de deux ans maximum
a partir de I'entree en vigueur de la presente ordonnance.»

« In het eerste lid tussen de woorden « als overgangsmaatre-
gel» en de woorden sen dit tot de publikatie van de inventaris »
de woorden «en gedurende een periode van tweejaar maximum
vanaf de inwerkingtreding van deze ordonnantie», toe te
voegen.»

La parole est a Mme Lemesre pour defendre son amende-
ment.

Mme Lemesre. — Au premier alinea, entre les mots «a
titre transitoire» et les mots «consideres comme inscrits d'of-
fice dans l'inventaire», nous proposons d'inserer les mots «et
pendant une periode de deux ans maximum a partir de I'entree
en vigueur de la presente ordonnance».

Cet amendement tend done a limiter la duree de la periode
transitoire qui creera un alourdissement inutile dans certains
cas des procedures et un encombrement des commissions de
concertation. II oblige 1'Executifa etablir 1'inventaire du patri-
moine immobilier qui est I'outil indispensable d'une politique
du patrimoine, dans un delai raisonnable. Nous avons ample-
ment denonce que ce «transitoire definitif» nuirait encore plus
a la protection du patrimoine.

M. Ie President. — La parole est a M. van Eyil, Secretaire
d'Etat.

M. van Eyil, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du
Logement, de 1'Environnement, de la Conservation de la
Nature et de la Politique de 1'Eau, — Je crois que Ie probleme
est reel. II fallait proteger Ie patrimoine et prendre une disposi-
tion transitoire. Vous avez beaucoup parle du revers de la
medaille. J'ai toujours ete attentif a ce qui a ete dit a cet egard.
Les uns avaient retenu que la disposition de 1932 ne serait
supprimee qu'apres la publication de 1'inventaire au Monitew
beige, ce qui ne pouvait etre espere avant un delai de cinq ans,

selon certains, ou dix ans, selon d'autres. Ce probleme est
done aborde de maniere assez dramatique. On a notamment
evoque Ie cas de la commune de M. Demannez ou beaucoup
d'immeubles datent d'avant 1932. Us sont done a peu pres
tous soumis a la commission de concertation pour les permis
de lotir ou les certificats d'urbanisme.

J'ai eu des contacts avec les associations qui m'aident dans
la concretisation de la politique menee en faveur du patrimoine
et je crois pouvoir annoncer — et c'est important — que si
100 000 batiments seront mieux proteges par la disposition de
1932, cette disposition ne sera pas levee d'iri cinq ou dix ans.
J'espere fermement fai relever cette disposition de 1932 pour
Ie printemps 1994. A ce moment-la, je disposerai d'un inven-
taire du Sint-Lukasarchief, totalement actualise et comportant
12 000 ensembles, edifices ou sites, ce qui correspond a 1'objec-
tif que nous nous etions fixe. Par consequent, au printemps
1994, 1'inventaire pour I'ensemble du territoire serait public
au Monitew beige. Si cela ne se realise pas, c'est qu'un incident
est intervenu car cette volonte a ete exprimee par convention
intervenue entre 1'association et Ie secretariat d'Etat. Des inci-
dents peuvent surgir, mais ils donnent lieu alors a des penalites,
en raison du retard apporte a la remise des travaux.

Pour Ie reste, en ce qui concerne 1'inventaire Mardaga, Ie
volume 1A est public et Ie volume 1B est sous presse. Le
volume 1C — Pentagone — devait etre publie a la fin de
1'annee, comme prevu depuis de longs mois. J'ai donne des
instructions pour que des conventions soient etablies avec des
historiens de 1'art — on sait que beaucoup d'entre eux cher-
chent du travail — afin que trois autres volumes puissent etre
edites pour le printemps 1994. II s'agit du 2A et du 2B sur
Bruxelles-extension: Haren, Neder-over-Heembeek, avenue
Louise, etc., la commune de Bruxelles, hors pentagone. Un
autre volume, portant le n° 3, serait egalement edite. II com-
prendrait les communes de St Josse et d'Etterbeek.

Etes-vous convaincue, MadameM. le President.
Lemesre?

Mme Lemesre. — Monsieur le President, je remercie M. le
Ministre pour ses precisions mais je lui dirai qu'en supprimant
le delai, il supprime 1'aiguillon. Nous ne pouvons pas le suivre
en ce sens.

Quant au revers de la medaille, pardonnez-nous mais notre
role d'opposition est de 1'avoir montre car il existe.

M. van Eyil, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du
Logement, de 1'Environnement, de la Conservation de la
Nature et de la Politique de 1'Eau. — C'etait une maniere
indirecte, pour moi, de lui rendre hommage!

M. le President. — L'amendement et 1'article sont reserves.

Het amendement en het artikel zijn aangehouden.

Art. 43 (ancien article 37ter). Pendant une duree de cinq
ans prenant cours a compter de I'entree en vigueur de la
presente ordonnance, la Commission peut allonger de nonante
jours le delai prevu aux articles 7, § 2, et 18, § 3, en motivant
sa decision.

Art. 43 (oud artikel 37ter). Gedurende een periode van
vijfjaar vanaf de inwerkingtreding van deze ordonnantie, kan
de Commissie door haar beslissing met redenen te omkleden
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de door artikel 7, § 2, en artikel 18, § 3, bepaalde termijn met
negentig dagen verlengen.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 44 (anciens articles 37quater et yiquinquies).
§ I". Pour 1'application de cet article, il faut entendre par;

1° biens archeologiques: les restes, objets ou traces du
passe;

2° sondage: 1'operation impliquant modification de 1'etat
d'un site archeologique, destinee a s'assurer de 1'existence, de
la nature ou de 1'etendue de celui-ci;

3° fouilles: 1'ensemble des operations et travaux tendant
a 1'exploration systematique de tout ou partie d'un site archeo-
logique.

§ 2. Pendant une duree de trois ans a compter de 1'entree
en vigueur de la presente ordonnance, toute decouverte for-
tuite de biens archeologiques doit etre declaree par son auteur
dans les huit jours au proprietaire du site archeologique ainsi
qu'a 1'Executif. L'Executif peut faire visiter Ie lieu ou les biens
archeologiques ont ete decouverts et prescrire toute mesure
utile en vue de la preservation du site ainsi que des biens
decouverts.

II avise la Commission de la decouverte et des mesures
prises.

§ 3. Pendant une duree de trois ans a compter de 1'entree
en vigueur de la presente ordonnance, en cas de decouverte
fortuite de biens archeologiques lors de la mise en ceuvre d'un
permis d'urbanisme ou de lotir, 1'Executif peut decider qu'il
est d'utilite publique:

1 ° soit de suspendre, pour un delai n'excedant pas soixante
jours, 1'execution du permis d'urbanisme ou de lotir;

2° soit de retirer Ie permis d'urbanisme ou de lotir, de
faire proceder a des sondages ou a des fouilles et de determiner
les conditions necessaires a la preservation du site et des
biens decouverts et auxquelles pourrait etre octroye un permis
ulterieur.

Art. 44 (oude artikelen yiquater en 'yiquinquies). § 1. Voor
de toepassing van dit artikel moet men verstaan onder:

1° archeologische goederen: overblijfselen, voorwerpen of
sporen van het verleden;

2° peiling: de verrichting waarbij de staat van een archeo-
logische vindplaats gewijzigd wordt en die bestemd is om zich
te vergewissen van het bestaan, de natuur ofde omvang ervan;

3° opgravingen: het geheel van verrichtingen en werken
die bestemd zij voor de systematische verkenning van een deel
of het geheel van een archeologische vindplaats.

§ 2. Gedurende een periode van drie jaar vanaf de inwer-
kingtreding van deze ordonnantie, moet eike toevallige ont-
dekking van archeologische goederen binnen acht dagen door
de ontdekker gemeld worden aan de eigenaar van de archeolo-
gische vindplaats alsook aan de Executieve. De Executieve
kan een bezoek brengen aan de plaats waar de archeologische
goederen ontdekt werden en eike noodzakelijke maatregel
voorschrijven voor het behoud van de archeologische vind-
plaats en de ontdekte goederen.

Zij brengt de Commissie op de hoogte van de ontdekking
en van de getroffen maatregelen.

§ 3. Gedurende een periode van drie jaar vanaf de inwer-
kingtreding van deze ordonnantie, in geval van toevallige
ontdekkingen van archeologische goederen tijdens de uitvoe-
ring van een stedebouwkundige of verkavelingsvergunning
kan de Executieve beslissen dat het om het openbaar nut gaar
om:

1° hetzij de uitvoering van de stedebouwkundige of verka-
velingsvergunning te onderbreken gedurende een periode van
maximaal zestig dagen;

2° hetzij de stedebouwkundige of verkavelingsvergunning
in te trekken, peilingen of opgravingen te verrichten en de
noodzakelijke voorwaarden te bepalen voor het behoud van
landschap en ontdekte goederen en waarvoor later een vergun-
ning uitgereikt zou kunnen worden.

Pas d'observation?

Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 45 (ancien article Tilsexies). Lorsque la presente
ordonnance et un autre texte legislatif s'appliquent a un bien
relevant du patrimoine immobilier, leurs eflfets et obligations
sont d'application cumulative.

Art. 45 (oud artikel 37sexies). Wanneer deze ordonnantie
en een andere wettekst van toepassing zijn op een goed dat
behoort tot het onroerende erfgoed, zijn de gevolgen en ver-
plichtingen van beide van toepassing.

Pas d'observation?
Geen bezwaar?

— Adopte.

Aangenomen.

Art. 46 (ancien article 38). La presente ordonnance entre
en vigueur aux dates fixees par 1'Executif et au plus tard Ie
1" novembre 1993, a I'exception des articles 27; § I", 28, 41,
§ 2, et 45, qui produisent leurs effets Ie I" mars 1993.

Art. 46 (oud artikel 38). Deze ordonnantie treedt in wer-
king op de door de Executieve vastgestelde data en uiterlijk
op 1 november 1993, met uitzondering van de artikelen 27,
§ 1, 28, 41, § 2, en 45, die vanaf 1 maart 1993 uitwerking
zullen hebben.

M. Ie President. — A cet article, Mme de Ville de Goyet
et M. Duponcelle presentent 1'amendement (n0 8) que voici:

Bij dit artikel stellen mevrouw de Ville de Goyet en de
heer Duponcelle volgend amendement (nr. 8) voor:

«Supprimer cet article.»

« Dit artikel wordt opgeheven.»

M. Cools, Madame Lemesre, MM. de Clippele et Simonet
presentent 1'amendement (n0 30) que voici:
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Bij dit artikel stellen de heer Cools, mevrouw Lemesre, de
heren de Clippele en Simonet volgend amendement (nr. 30)
voor:

« Remplacer cet article par la disposition suivante:
« Article 46. — La presents ordonnance entre en vigueur a

la date fixee par 1'Executif et auplus tardle 1s1' juillet 1993.»

«Dit artikel te vervangen door:
« Artikel 46. — Deze ordonnantie treedt in working op de

door de Executieve vastgestelde datum en uiterlijk op 1 juli
1993.»

La parole est a Mme de Vilie de Goyet pour defendre son
amendement.

Mme de Ville de Goyet. — Le Secretaire d'Etat nous a
convaincus qu'il avait deja accompli un lourd travail. C'est
pourquoi, nous proposons que 1'ordonnance entre en vigueur
immediatement. II me semble que le terrain est pret a accueillir
cette ordonnance et que le Secretaire d'Etat n'attend que son
entree en vigueur pour agir.

- La parole est a M. van Eyil, SecretaireM. le President.
d'Etat.

M. van Eyil, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du
Logement, de 1'Environnement, de la Conservation de la
Nature et de la Politique de 1'Eau. — J'aimerais que Mme de
Ville de Goyet ait raison. J'ai souvent aboride dans ce sens a
mon cabinet. Mais, autant nous sommes en mesure de faire
avancer certaines choses, autant nous sommes impuissants
dans ce domaine. J'etais intimement persuade que le travail
parlementaire etait en mesure de modifier le texte initial
—j'avais meme combattu Particle 32 — et il etait done evident
qu'il m'etait des lors difficile de faire travailler des juristes
exterieurs. La juriste du cabinet m'accompagnait en commis-
sion et faisait le travail. Je pouvais difficilement depenser
Fargent de la Region pour rediger des arretes d'application
qui auraient ete depasses par les travaux parlementaires.

Depuis un mois, nous commencons a reflechir aux arretes
d'application.'Je pense qu'ils seront prets et soumis a 1'Executif
avant les grandes vacances. Mais Us devront encore etre soumis

au Conseil d'Etat. Le 1" novembre me semble done etre une
date raisonnable.

M. le President. — La parole est a Mme Lemesre pour
defendre son amendement sur le meme sujet.

Mme Lemesre. — Je crois qu'il convient d'etre raisonnable
a propos de cet article. Je partage 1'avis de 1'Executif a ce
niveau-la. Nous ne comprenons pas que dans Particle redige
par 1'Executif, la mise en vigueur soil echelonnee sur plusieurs
dates. Nous proposons une date aussi rapprochee que possible,
mais une entree en vigueur globale. Nous sommes done encore
plus raisonnables que 1'Executif.

- La parole est a M. van Eyil, SecretaireM. le President.
d'Etat.

M. van Eyil, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du
Logement, de 1'Environnement, de la Conservation de la
Nature et de la Politique de 1'Eau. — Je n'en doute pas. Une
des valeurs est d'etre raisonnable. En meme temps, je me dois
de gerer les differents dossiers avec le maximum de finesse. Je
connais certains dossiers pour lesquels la valeur patrimoniale
serait davantage assuree si tel ou tel article pouvait entrer en
vigueur des le 1" mars.

M. le President, — L'article 46 et les amendements sont
reserves.

Het artikel 46 en de amendementen zijn aangehouden.
Nous voterons demain sur les amendements et articles

reserves et sur 1'ensemble du projet d'ordonnance.
We zullen morgen stemmen over de aangehouden amende-

menten en artikelen en over het gehele ontwerp van ordon-
nantie.

La seance pleniere du Conseil de la Region de Bruxelles-
Capitale est close.

Prochaine seance pleniere le 19 fevrier 1993.
De plenaire vergadering van de Brusselse Hoofdstedelijke

Raad is gesloten.
Volgende plenaire vergadering op 19 februari 1993.
— La seance pleniere est levee a 18 h 40.
De plenaire vergadering is om 18 u. 40 gesloten.

546



Seance pleniere dujeudi 18 fevrier 1993
Plenaire vergadering van donderdag 18 februari 1993

ANNEXES BIJLAGEN

MODIFICATIONS DE LA COMPOSITION
DES COMMISSIONS DU CONSEBL

DE LA REGION DE BRUXELLES-CAPITALE

Commission des Finances, du Budget, de la Fonction publi-
que, des Relations exterieures et des Affaires generates

Par lettre du 10 fevrier 1993, Ie groupe PRL communique
la designation de M. Jacques Degrave comme membre effectif
de la Commission des Finances, du Budget, de la Fonction
publique, des Relations exterieures et des Affaires generales,
en remplacement de M. Christian Lejeune et la designation de
Mme Evelyne Demy comme membre suppleant de la Commis-
sion des Finances, du Budget, de la Fonction publique, des
Relations exterieures et des AfTaires generales, en remplace-
ment de M. Jacques Degrave.

Commission des Affaires economiques, chargee de la Politi-
que economique, de 1'Energie, de la Politique de Pemploi et de
la Recherche scientifique

Par lettre du 10 fevrier 1993, Ie groupe PRL communique
la designation de Mme Evelyne Demy comme membre sup-
pleant de la Commission des Affaires economiques, chargee
de la Politique economique, de 1'Energie, de la Politique de
1'emploi et de la Recherche scientifique, en remplacement de
M. Christian Lejeune.

Commission chargee de 1'etiide de la creation de la fonction
de mediateur a Bruxelles

Par lettre du 10 fevrier 1993, Ie groupe PRL communique
la designation de M. Alain Zenner comme membre effectif de
la Commission chargee de 1'etude de la creation de la fonction
de mediateur a Bruxelles, en remplacement de M. Eric Andre.

WIJZIGINGEN VAN DE SAMENSTELLING
VAN DE COMMISSDES

VAN DE BRUSSELSE HOOFDSTEDELIJKE RAAD

Commissie voor de Financien, Begroting, Openbaar Ambt,
Externe Betrekkingen en Algemene Zaken

Bij brief van 10 februari 1993 deelt de PRL-fractie de
aanwijzing mede van de heer Jacques Degrave als vast lid van
de Commissie voor de Financien, Begroting, Openbaar Ambt,
Exteme Betrekkingen en Algemene Zaken, ter vervanging van
de heer Christian Lejeune en de aanwijzing van mevrouw
Evelyne Demy als plaatsvervangend lid van de Commissie
voor de Financien, Begroting, Openbaar Ambt, Exteme
Betrekkingen Algemene Zaken, ter vervanging van de heer
Jacques Degrave.

Cominissie voor de Economische Zaken, belast met het
Economisch Beleid, de Energie, het Werkgelegenheidsbeleid en
het Wetenschappelijk Onderzoek

Bij brief van 10 februari 1993 deelt de PRL-fractie de
aanwijzing mede van mevrouw Evelyne Derny als plaatsver-
vangend lid van de Commissie voor de Economische Zaken,
belast met het Economisch Beleid, de Energie, het Werkgele-
genheidsbeleid en het Wetenschappelijk Onderzoek, ter ver-
vanging van de heer Christian Lejeune.

Commissie voor de studie van de invoering van de functie
van ombudsman in Brussel

Bij brief van 10 februari 1993 deelt de PRL-fractie de
aanwijzing mede van de heer Alain Zenner als vast lid van de
Commissie voor de studie van de invoering van de functie van
ombudsman in Brussel, ter vervanging van de heer Eric Andre.

COUR D'ARBITRAGE

En application de Particle 76 de la loi speciale du 6 janvier
1989 sur la Cour d'arbitrage, la Cour d'arbitrage notifie:

— Ie recours en annulation partielle de Particle 70 de la
loi du 26juin 1992 portant des dispositions sociales et diverses
(n° 505 du role);

— les recours en annulation des articles 50 et 51 du decret
du Conseil flamand du 25 juin 1992 contenant diverses mesu-
res d'accompagnement du budget 1992 (n05 509 et 510 du role).

Pour information.

En application de Particle 113 de la loi speciale du 6 janvier
1989 sur la Cour d'arbitrage, la Cour d'arbitrage notifie les
arretssuivants:

— arret n° 9/93 rendu Ie 11 fevrier 1993, en cause:

— Ie recours en annulation totale ou partielle du decret de
la Communaute flamande du 23 octobre 1991 «betreffende de
hogescholen in de Vlaamse Gemeenschap» (relatif aux insti-
tuts superieurs de la Communaute flamande) (inscrit sous Ie
n° 362 du role);

ARBITRAGEHOF

In uitvoering van artikel 76 van de bijzondere wet van
6 januari 1989 op het Arbitragehof, geeft het Arbitragehof ken-
nisvan:

— het beroep tot vemietiging van artikel 70 van de wet
van 26juni 1992 houdende sociale en diverse bepalingen
(nr. 505 van de rol); ""~

— de beroepen tot vemietiging van de artikelen 50 en 51
van het decreet van de Vlaamse Raad van 25juni 1992 hou-
dende diverse bepalingen tot begeleiding van de begroting
1992 (nrs. 509 en 510 van de rol).

Ter informatie.

In uitvoering van artikel 113 van de bijzondere wet van
6 januari 1989 op het Arbitragehof, geeft het Arbitragehof ken-
nis van de volgende arresten:

— arrest nr. 9/93 uitgesproken op 11 februari 1993, in
zake:

— het beroep tot gehele of gedeeltelijke vemietiging van
het decreet van de Vlaamse Gemeenschap van 23 oktober
1991 betreffende de hogescholen in de Vlaamse Gemeenschap
(ingeschreven onder nr. 362 van de rol);
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— arret n° 10/93 rendu Ie 11 fevrier 1993, en cause:

• Ie recours en annulation partielle de la loi du 17juin
1991 portant organisation du secteur public du credit et har-
monisation du controle et des conditions de fonctionnement
des etablissements de credit, introduit par la sc Antwerps
Beroepskrediet (inscrit sous Ie n° 364 du role);

— arret n° 11/93 rendu Ie 11 fevrier 1993, en cause:

• Ie recours en annulation de Particle 7 de la loi du
20juillet 1992 portant des dispositions budgetaires, introduit
par M. Bertrand Claus (inscrit sous Ie n° 367 du role).

Pour information.

COUR DES COMPTES
Par lettre du 10 fevrier 1993, la Cour des comptes commu-

nique ses observations sur 1'arrete ministeriel du 28janvier
1993, modifiant Ie budget administratif ajuste 1992 par Ie
transfert de credits entre allocations de base du program-
me 01 de la division 17.

Renvoi a la Commission des Finances, du Budget, de la
Fonction publique, des Relations exterieures et des Affaires
generates

— arrest nr. 10/93 uitgesproken op 11 februari 1993, in
zake:

• het beroep tot gedeeltelijke vernietiging van de wet van
17juni 1991 tot organisatie van de openbare kredietsector en
harmonisering van de controle en de werkingsvoorwaarden
van de kredietinstellingen, ingesteld door de cv Antwerps
Beroepskrediet (ingeschreven onder nr. 364 van de rol);

— arrest nr. 11/93 uitgesproken op 11 februari 1993, in
zake:

• het beroep tot vernietiging van artikel 7 van de wet van
20 juli 1991 houdende begrotingsbepalingen, ingesteld door de
heer Bertrand Claus (ingeschreven onder nr. 367 van de rol).

Ter informatie.

REKENHOF
Bij brief van 10 februari 1993 deelt het Rekenhof ziJn

opmerkingen mede over het ministerieel besluit d.d. 28 januari
1993 tot wijziging van de aangepaste administratieve begroting
1992 door overdracht van kredieten tussen basisallocaties van
programma 01 van afdeling 17.

Verzonden naar de Commissie voor de Fmancien, Begroting,
Openbaar Ambt, Exteme Betrekkingen en Algemene Zaken
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